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DATE: 29 JUillet 1988 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

TROISIEME REUNION 
AVEC LE S ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Geneve, ·12 et 13 octobre 1987 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

etabli par le Bureau de l'Union 

1. M. Schlosser (Etats-Unis d'Amerique), President du Conseil de l'UPOV, 
ouvre la reunion et souhai te la bienvenue aux participants, dont la liste 
figure a l'annexe I, en ces termes : 

"Au nom du Conseil de l'UPOV, j'ai le plaisir de vous souhaiter la 
bienvenue a Geneva et a cette troisieme reunion entre le Conseil 
de 1 'UPOV et les organisations internationales privees s' interes
sant a la reconnaissance des droits d'obtenteur et a la delivrance 
de brevets dans le domaine des variates vegetales et des semences. 
L' invitation qui vous a ete adressee temoigne de 1' importance que 
nous attachons a votre point de vue. Si nous sommes reunis ici, 
ce n' est pas seulement pour analyser les dispositions de la Con
vention, mais egalement pour determiner quelles seraient les 
meilleures modalites de revision de ce texte. Il est tout a fait 
evident que cette tache exige une intense cooperation entre les 
organisations internationales privees et les Etats membres de 
1 'UPOV. Les idees dont nous aurons debattu seront rapidement 
soumises au Conseil, lors de la reunion qu' il tiendra dans le 
courant de la semaine, puis aux organes competents de l'UPOV, qui 
se prononceront des que possible au sujet de la revision de la 
Convention." 

2. M. Schlosser invite ensuite les organisations internationales qui le 
souhaitent a faire des declarations liminaires. 
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3. M. von Pechmann (Association internationale pour la protection de la 
propriete industrielle - AIPPI) exprime les remerciements de 1 'AIPPI pour 
!'invitation qui lui a ete faite de prendre part a cette reunion et dit qu'il 
renonce a toute declaration liminaire. 

4. M. Roberts (Chambre de commerce internationale - CCI) dit que son organi
sation estime que le moment est venu d I envisager de reviser la Convention 
UPOV. I1 y a la un important travail a accomplir, et la CCI compte sur une 
amelioration generale de la protection conferee par les droits d'obtenteur et 
sur la solution du conflit apparent entre ces derniers et les droits decoulant 
des brevets. 

5. M. Clucas (Association internationale des selectionneurs pour la protec
tion des obtentions vegetales - ASSINSEL) dit que son organisation compte elle 
aussi sur le renforcement des droits d'obtenteur et sur la possibilite d'obte
nir, le cas echeant, des brevets. M. Clucas souhaite aussi evoquer deux 
questions. D'une part, il demande s'il serait possible d'elaborer dans le 
cadre de 1 I UPOV un glossaire commun d I expressions etant donne que plusieurs 
formules employees dans les documents de travail semblent avoir des significa
tions differentes selon le contexte. A plus long terme, il serait utile de 
mettre au point un glossaire qui puisse servir de reference dans ce nouveau 
domaine. D I autre part, M. Clucas s I interroge a propos de la mention des 
animaux dans le document IOM/III/2. L' ASSINSEL n' est nullement competente 
pour parler de questions de propriete intellectuelle touchant a la selection 
animale, mais il semble que tout debat a ce sujet ne devrait avoir lieu qu'en 
presence de representants du secteur interesse. Il pourrait aussi etre indique 
de prevoir une reunion distincte a cet effet. 

6. M. Royon (Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornemen
tales et fruitieres de reproduction asexuee - CIOPORA) se rejouit d I avoir 
!'occasion de faire part des vues de la CIOPORA; celles-ci n'ont pas sensible
ment change depuis la Conference de revision de 1978. 

PROPOSITIONS DE REVISION DE LA CONVENTION 

1. M. Schlosser presente le document IOM/III/3 (Propositions de revision de 
la Convention emanant d'organisations internationales non gouvernementales). 

Article 2 (formes de protection) 

8.1 En ouvrant le debat sur 1 'article 2, M. Schlosser fait observer que le 
paragraphe 1) est une disposition extremement debattue, complexe et contro
versee. Aux termes de ce texte, qui traite de la possibilite de protection 
sous deux formes dans chacun des Etats membres, il est admis qu'un Etat membre 
puisse prevoir la protection sous deux formes, mais il est en revanche interdit 
aux pouvoirs publics de cet Etat de proposer la protection sous 1 'une ou 
1 'autre de ces formes pour un genre ou une espece donne, autrement di t de 
laisser le ChOiX de la protection a 1 I Obtenteur • c I est aUX pOUVOirs publiCS 
qu'il appartient d'operer ce choix. Cet article a fait l'objet de tres vives 
critiques de la part des organisations. Celles-ci reposent sur 1 'argument 
selon lequel les obtenteurs devraient pouvoir beneficier de la protection la 
plus etendue possible et avoir la faculte de choisir le systeme assurant cette 
protection. I1 existe un sentiment general en faveur de la suppression de 
!'interdiction de la double protection. 
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8.2 M. Schlosser ajoute qu'il existe aussi un courant en faveur de la sup
pression du paragraphe 2) du meme article, qui permet a 1 'Etat de limiter la 
protection a 1 I interieur d I un genre OU d I une 8SpSC8 aUX VariateS ayant un 
systeme particulier de reproduction ou de multiplication ou une certaine utili
sation finale. Il invite ensuite les organisations internationales a faire 
connaitre leur point de vue sur la question de savoir s'il convient ou non de 
prevoir le libre choix de la protection. 

9.1 M. Slocock (Association internationals des producteurs de !'horticulture 
- AIPH) reconna1t que, compte tenu du nombre de reponses allant dans le meme 
sens, le document IOM/III/3 peut laisser supposer qu'il existe un vaste courant 
en faveur de la modification de !'article 2.1). Il convient cependant d'appe
ler !'attention sur le fait que les reponses de certaines organisations ayant 
presente des observations par ecrit font apparaitre une divergence d'opinion. 
L 'AIPH estime, pour sa part, qu' il serai t indiscutablement inopportun de 
modifier 1 'article 2.1) dans le sens preconise. Toute analyse des op1n1ons 
formulees par les organisations devrait prendre en consideration la position 
de l'AIPH, qui a ete exposee dans de precedents documents. 

9.2 M. Slocock ajoute que le seul argument avance en faveur de la modifica
tion de cet article est le desir de renforcer les prerogatives de l'obtenteur 
en lui permettant d' exploiter au maximum les a vantages de 1 'un ou 1 'autre 
systeme. L' AIPH admet la necessi te d' ameliorer la position de 1 'obtenteur. 
Il appartient cependant a 1 'UPOV de veiller a assurer un juste equilibre des 
interets en cause dans le cadre de la Convention et il n' est par consequent 
nullement necessaire d'etudier la possibilite d'instaurer le libre choix de la 
protection. La question ne devrait passe ramener a offrir un choix a l'obten
teur. 

9.3 M. Slocock conclut en disant que, dans ce debat, i1 represente les 
interets des utilisateurs, interets tres puissants qui devraient etre dilment 
pris en consideration. 

10.1 M. von Pechmann (AIPPI) declare que 1 'article 2 .1) a deja ete assoupli 
grace a !'adoption, en 1978, de !'article 37 et, au fond, il doit etre consi
dere comme une survivance de l'epoque de la creation de la Convention UPOV. 
En adoptant !'article 37, on a reconnu que, sinon, on ne pourrait pas elargir 
l'UPOV et notamment faire adherer les Etats-Unis d'Amerique a celle-ci. Or, 
les Etats-Unis d'Amerique sont le plus grand Etat membra de 1 'Union et par 
consequent un pays important. Recemment, ils ont adopte des dispositions 
particulierement favorables pour les obtenteurs que ceux-ci ont acceptees. Il 
est done comprehensible que les obtenteurs d'autres pays veuillent aussi 
beneficier deS a vantageS qui leur SOnt jUSqu I a present inaCCeSSibleS dU fait 
de 1 'article 2 .1) et que la demande de changement de cet article prenne de 
plus en plus de vigueur. 

10.2 M. Slocock a dit qu'il exposait l'avis des utilisateurs et des consomma
teurs. Mais l'UPOV administre un systeme qui, en premier lieu, doit assurer 
une protection aux obtenteurs; i 1 s 'agi t en quelque sorte d' un systeme de 
prestation de services qui est finance par les obtenteurs. M. von Pechmann 
pense par consequent qu'il convient de tenir compte tout particulierement des 
interets des obtenteurs. Ceux-ci se recoupent avec !'interet general, qui va 
danS le S8nS dU progres r lequel ne peut etre aSSUre que par 1 I OCtroi d I une 
bonne protection. Il y a longtemps que ce fait est generalement reconnu dans 
le domaine de la propriete industrielle. C' est pourquoi 1 'AIPPI pense que 
!'amelioration de la protection qui resulterait de la suppression de la dispo
sition a 1' examen ne peut que presenter des avantages, y compris pour 1 'en
semble de la societe. 
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11. M. Schlosser demande a M. von Pechmann si la revision de la Convention 
en vue de renforcer les droits des obtenteurs supprimerait la necessite de 
donner a ces derniers le choix de la forme de protection. 

12. M. von Pechmann estime que la reponse depend pour beaucoup des modifica
tions qui seraient apportees a d'autres articles, en particulier a l'article 5. 

13. M. Roberts (CCI) dit que son organisation souhaite appuyer tres fermement 
la modification de la Convention en vue de l'abolition de l'interdiction de la 
double protection. De nombreux arguments peuvent etre avances a cet egard. 
Il est essential d' instaurer une reelle protection en faveur des inventeurs 
dans le domaine des biotechnologies et il est necessaire de supprimer l'inter
diction de la double protection afin de lever toute ambigu1te. L' invention 
biotechnologique typique dans le domaine des obtentions vegetales est une 
nouvelle plante caracterisee par la presence d' un nouveau gene X qui lui 
confere telle ou telle propriete souhai table et qui peut etre emprunte a un 
organisme totalement different. Des brevets devraient etre delivres pour ce 
type d' invention, et tel est deja le cas dans certains pays. Lorsque 1 'on a 
reussi a introduire le gene dans une plante, la creation d'une variate accep
table sur le plan commercial demande encore plusieurs annees de travail. Il y 
a par ailleurs confusion sur le point de savoir si cette variate, une fois 
creee, est ou non protegee par brevet. Si elle n'est pas protegee, la question 
se pose de savoir comment l'invention peut etre remuneree. M. Roberts conclut 
en demandant s'il existe une raison quelconque de maintenir l'interdiction de 
la double protection alors que certains pays importants ne se conferment pas a 
cette disposition de la Convention UPOV. 

14. M. Schlosser demande a M. Roberts ce qu' il faut entendre par double pro
tection : un obtenteur devrait-il avoir le droit d'obtenir une protection a la 
fois en vertu de la legislation sur la protection des obtentions vegetales et 
de la legislation sur les brevets si les deux systemes de protection existent 
dans un pays donne, ou devrait-il avoir le choix entre ces systemes'? En 
d'autres termes, s'agit-il d'un systeme de libre choix ou de cumul de la pro
tection'? 

15. M. Roberts (CCI) repond qu' il ne voit pas d'objection a un cumul de la 
protection. Il fait observer que dans la situation qu'il a decrite, il est 
difficile de determiner si 1' auteur d' une invention biotechnologique obtien
drait une protection de quelque nature que ce soit. La CCI estime que les 
deux categories de droi ts devraient etre prevues et que 1 'obtenteur devrai t 
avoir la possibilite de choisir. 

16. M. Schlosser dit que le glossaire demande par M. Clucas devrait com
prendre des expressions telles que "cumul de la protection" et "libre choix de 
la protection". 

17. M. Clucas (ASSINSEL) dit que son organisation n'a pas presente de propo
sitions par ecrit quant aux modifications eventuelles de la Convention. Le 
rapport entre la possibilite de faire breveter les composants genetiques des 
plantes et la question du renforcement des dispositions de la Convention est 
tel qu'il est extremement difficile de degager une opinion claire, concise et 
uniforme sur cette question au sein de l'ASSINSEL. 

18. M. Winter {COMASSO) dit, en renvoyant a la prise de position ecrite de la 
COMASSO, que les obtenteurs regroupes au niveau europeen partagent tout a fait 
les avis des membres de l 'ASSINSEL sur la question de 1 ' interdiction de la 
"double protection". Toutefois, selon M. Winter, il faut d' abord se demander 
si l'article 2.1) etablit effectivement,l'interdiction de la double protection. 
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Il existe certainement de bons arguments pour exclure cette interpretation. 
Mais on peut certainement aussi interpreter cet article dans le sens de !'in
terdiction de la double protection. Cependant, si cette derniere interpreta
tion n'est pas valable, tout le debat ne releve alors plus de l'UPOV mais doit 
etre place dans le cadre du systeme des brevets. Si 1' interdiction de la 
double protection existe effectivement, comme le soutient la grande majorite 
des participants, alors la prise de position de la COMASSO peut manifestement 
revetir plusieurs interpretations. Selon certains representants d'obtenteurs, 
on doit pouvoir choisir la meilleure protection possible; selon d'autres, les 
resultats futurs des travaux de selection doivent pouvoir etre proteges dans 
le cadre du systeme des brevets et du systeme de l'UPOV; selon d' autres 
encore, on peut parfaitement se satisfaire d' une possibilite de protection 
conforme a la Convention UPOV a condition que ses faiblesses soient supprimees, 
C I 9St-a-dire que, en partiCUlier, 1' etendU9 et 19 COntenU de la protection 
soient nettement elargis. 

19.1 M. Royon (CIOPORA) renvoie aux observations ecrites de la CIOPORA et 
rappelle que celle-ci demande la suppression du paragraphe 2) et la suppression 
ou la modification de l'article 2.1) de la Convention. Les arguments princi
paux en faveur de ces propositions sont le fait que les Etats-Unis d'Amerique 
ainsi que, semble-t-il, le Japon offrent deja la possibilite de recourir soit 
a la protection par brevet, SOi t a la protection par Certif icat d I obtention 
vegetale. M. Royon rappelle egalement que les brevets conferent habituellement 
un niveau de protection plus satisfaisant pour les obtenteurs representes par 
la CIOPORA. On pourrait ajouter d'autres arguments, notamment le fait que la 
protection conferee selon le systeme UPOV ne s'applique qu'a un nombre 
restraint d'especes. 

19.2 M. Royon revient sur deux questions qui viennent d'etre evoquees 
s' agissant de la "double protection", c' est-a-dire du cumul ou du choix entre 
deux systemes de protection (brevet et droit d'obtention), M. Royon estime que 
le cumul int~resse avant tout la protection des resultats des recherches bio
technologiques. Pour les varietes vegetales traditionnelles, il est probable 
que seul le choix entre deux systemes presenterait des avantages, d'ou !'inte
ret d I une SUppreSSiOn de 1 1 Obstacle inscri t a 1 1 article 2 ,l). S I agissant de 
1' "amelioration" du systeme UPOV actuel, M. Royon reconnait que si le niveau 
de la protection conferee par le systeme UPOV etai t ameli ore au point d I etre 
equivalent a celui de la protection conferee par un brevet industrial, le 
problema du choix, done de la modification de 1' article 2 .1), ne se poserait 
vraisemblablement plus, ainsi que 1' a laisse entendre M. Schlosser dans son 
echange avec M. von Pechmann. M. Royon pense neanmoins que la suppression de 
1' article 2 apporterait une plus grande flexibilite et permettrait d' apporter 
plus facilement une solution au problema du conflit apparent entre deux sys
temes de protection. 

20.1 M. von Pechmann (AIPPI) souhaite aborder brievement l'une des questions 
qui a ete soulevee. L'interdiction de la double protection signifie effecti
vement qu' il est interdit de prevoir, pour un genre ou une espece botanique 
donnee, outre un droit d'obtenteur, une protection par brevet. Si l'on inter
prate l'article 2 dans son sens etroit, et que l'on s'en tient done strictement 
a son libelle, son application se limite au materiel de reproduction ou de 
multiplication etant donne que 1 1 effet dU droit d I Obtenteur ne porte que SUr 
ce materiel. I1 s' ensuit que l'on peut obtenir, outre un droit d 'obtenteur, 
une protection par brevet. Or, !'experience montre que les offices des brevets 
ne partagent pas cette interpretation restrictive. Le souhait de revoir 
fondamentalement cet article est done )ustifie car differentes interpretations 
sont possibles. 
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20.2 En Republique federale d'Allemagne, on peut faire proteger par brevet 
des variates vegetales nouvelles appartenant a une espece qui n'est pas encore 
inscrite dans la liste des especes visees par la loi sur la protection des 
obtentions vegetales. C'est ainsi que des brevets ont deja ete accordes pour 
de nouvelles variates. Par exemple, l'Office des brevets a decide le 13 novem
bre 1986 de delivrer un brevet pour une camomille tetraplo1de qui presente une 
teneur accrue en un de ses principes actifs. Il est interessant de noter dans 
ce brevet le libelle des revendications, lesquelles recouvrent plusieurs 
categories d' inventions, a sa voir la camomille tetraplo1de - c' est-a-dire la 
variate, la plante -, le materiel de reproduction, le procede d' obtention de 
cette nouvelle variate de camomille - c'est-a-dire le procede de selection-, 
l 'utilisation de cette camomille et, enfin, la camomille en tant que medica
ment. Une protection aussi etendue n'est evidemment pas assuree par le droit 
d' obtenteur, mais elle peut etre obtenue au moyen du brevet. L' obtenteur de 
la camomille tetraplo1de est done dans une situation bien meilleure que celui 
qui travaille sur des especes figurant dans la liste des especes. De nombreux 
obtenteurs, qui voudraient aussi pouvoir beneficier de cette protection renfor
cee et aucunement injustifiee, ressentent cela comme une discrimination. 

20.3 M. von Pechmann rappelle que M. Schlosser vient d'un pays ou des titres 
de protection sont delivres parallelement selon les lois nationales sur la 
protection des obtentions vegetales et sur les brevets a la suite de la deci
sion qui a ete rendue dans l'affaire ex parte Hibberd. Il n'y a en verite 
guere de problemas serieux aux Etats-Unis d'Amerique. M. von Pechmann demande 
a M. Schlosser si l'experience milite contre l'introduction d'une telle regie
mentation dans d'autres Etats membres de l'UPOV. 

21. M. Schlosser dit qu'aux Etats-Unis d'Amerique, il n'a pas encore ete 
clairement determine si une double protection est veritablement possible. Une 
double protection veritable lui cause quelque preoccupation, car il est parfai
tement possible qu 'un certificat d' obtention vegetale soit detenu par une 
personne donnee et le brevet correspondant par une autre et que l'auteur d'un 
acte unique de contrefa90n encoure une double responsabilite pour un meme acte. 
S'agissant du libre choix de la protection, les Etats-Unis d'Amerique ont opte 
pour cette solution en se fondant sur les dispositions de l 'article 3 7, ce 
qui, a la connaissance de M. Schlosser, ne pose aucun problema. 

22. M. von Pechmann (AIPPI) fait observer qu'il existe dans de nombreux pays 
une double protection effective dans le domaine des inventions techniques, a 
savoir une protection par brevet et par modele d' utilite. Lorsque les deux 
titres sont entre les memes mains, il n'y a pas de problema. Lorsqu'ils sont 
aux mains de personnes differentes, il importe de savoir qui a ete le premier 
deposan~. Un cumul des droits de protection n'est en fait guere possible dans 
un proces en contrefa9on, car selon la procedure civile de nombreux pays, il 
faut choisir l'un des titres pour fonder sa plainte. 

23. M. Besson (Federation internationale du commerce des semences - FIS) 
signale que les cas qui ont ete mentionnes sont extremement recents. Cepen
dant, les programmes d' amelioration des plantes sont a echeance relativement 
lointaine, de sorte que les problemas n'ont peut-etre pas encore pu se poser. 

24. M. Williams (AIPPI) declare, au sujet de 1 'experience des Etats-Unis 
d' Amerique quant a la possibilite de double protection, n' avoir connaissance 
d'aucun probleme particulier resultant d'un chevauchement entre la protection 
par brevet et une autre forme de protection. Il existe des chevauchements 
entre le champ d' application du droit d' auteur et celui des marques, de meme 
qu'entre celui du droit d'auteur et celui des brevets de dessins et modeles. 
Chacune de ces categories de droits a _ete definie dans le cadre d' un systeme 
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legislatif distinct. En outre, le problema tenant a 1' existence de deux 
titulaires distincts d' un droit de propriete intellectuelle donne n' est pas 
nouveau. Dans le domaine general des brevets industrials, il est tout a fait 
possible - et, il est deja arrive en fait - qu'une personne soit titulaire d'un 
brevet "generique" et qu'une autre detienne un brevet "specifique" ou "selec
tif". Le fait qu'un meme acte puisse porter atteinte aces deux categories de 
droits ne souleve pas de problemas particuliers aux Etats-Unis d'Amerique, et 
l'existence d'une double protection ne devrait pas non plus creer de problemas 
particuliers ailleurs. 

25.1 M. Slocock (AIPH) dit que, s'il comprend bien, la suppression de l'ar
ticle 2.1) rendrait possible la double protection. De 1' avis de 1' AIPH, la 
protection sous une forme ou sous una autre est deja prevue aux termes du texte 
actual de ce meme article. L'AIPH estime que l'UPOV ne doit pas etre envisagee 
comme une organisation d'obtenteurs prenant exclusivement en consideration les 
besoins des obtenteurs tels que ceux-ci les conyoivent. M. Slocock ajoute que 
les responsabilites de l'UPOV sont beaucoup plus vastes et s'etendent a 
d' aut res preoccupations, y compris dans les domaines agricole et horticole, 
ainsi qu'aux interets des agriculteurs et des producteurs et meme a l'interet 
public. En outre, bien que le President a it fait etat, dans son allocution 
liminaire, du sentiment assez marque qui prevaut au sein des organisations 
professionnelles en faveur de la suppression de 1' article 2 .1) , il res sort 
clairement des declarations ecri tes et verbales que le debat reste encore 
largement ouvert au sein des diverses organisations au sujet du bien-fonde de 
cette modification et que ce que l'on a appele le "renforcement de la Conven
tion" est appele a jouer un role determinant a cet egard. L I AIPH estime que 
certaines adaptations a operer dans le texte de la Convention permettraient de 
repondre a bon nombre d I argumentS avanceS par leS OrganisatiOnS d I ObtenteUrS 
et rendraient inutile la suppression de l'article 2.1) 

25.2 M. Slocock rappelle enfin 1' argument voulant que la double protection 
soit necessaire pour garantir a l'inventeur d'un nouveau materiel genetique la 
possibili te d I etre dilment recompense de ses efforts 0 L I AIPH estime quI une 
definition precise des liens entre le gene et le caractere permettrait a tous 
ceux qui exercent une activite dans les deux secteurs en cause d'obtenir une 
remuneration adequate. Un cumul de protection, quelle que soit !'expression 
utilisee pour le designer, n'est pas necessaire pour assurer une telle remune
ration. 

26. M. Winter (COMASSO) souhaite revenir sur !'intervention de 
M. von Pechmann, dans laquelle celui-ci a dit que la double protection par 
brevet et modele d'utilite ne posait pas de problemas, ni theoriques ni 
pratiques. Or, il y a lieu de tenir compte du fait que la protection par 
brevet et cella des modeles d'utilite ne presentent pas de difference profonde 
alors que le debat en cours porte sur deux systemes fondamentalement diffe
rents. On peut en quelque sorte dire que le modele d'utilite est le petit 
frere du brevet; en revanche, le brevet et le droit d' obtenteur presentent 
des differences profondes. Il n'est pas necessaire d'entrer dans les details 
et de souligner que le droit des obtentions constitue un systeme specialement 
adapte a la matiere vivante. Encore faut-il ne pas l'oublier dans les debats. 

27. M. Schlosser conclut que deux organisations sont en faveur de la suppres
sion de l'article 2.1), deux autres reservent leur position et une troisieme 
est fermement opposee a la suppression •. 

28.1 M. von Pechmann (AIPPI) signale le fait que le brevet suppose une divul
gation qui permet, compte tenu de l'etat de la technique, de reproduire !'in
vention. Cette condition est une des raisons pour lesquelles on a considere 
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que la protection par brevet n'etait pas adaptee aux obtentions vegetales, car 
une nouvelle variate ne peut pas etre reproduite avec certitude. Il en a ete 
de meme des inventions microbiologiques, mais une solution a ete apportee a ce 
problema par l'exigence du depOt du nouvel organisme, lequel peut ensuite etre 
remis a des tiers. A la suite de la decision rendue dans !'affaire Hibberd, 
cette solution a aussi ete introduite aux Etats-Unis d'Amerique dans le 
domaine des plantas. Si l'on depose des semences, on se trouve dans la meme 
situation qu' un inventeur du domaine de la microbiologie. Ce dernier n' est 
pas tenu de presenter une divulgation permettant a un tiers de reproduire 
1 1 ensemble dU prOCeSSUS d I Obtention; il dOit Simplement Veiller a Ce que Sa 
nouvelle obtention soit tenue a la disposition de la collectivite pour verifi
cation a posteriori. L I Office americain des brevets elabore actuellement un 
projet de directive pour le depOt de materiel biologique au sens le plus large, 
et M. Schlosser est meme la personne quI il faut consulter a cet egard. Bien 
que M. Schlosser s 'afforce de presider de fac;:on neutre les debats de la pre
sante reunion, il S I est tOUt de meme preOCCUpe de maniere intenSiVe de la 
question du depot des organismes biologiques aux fins de la protection par 
brevet. 

28.2 M. von Pechmann signale par ailleurs un recent avis paru dans le Journal 
officiel de !'Office european des brevets selon lequel une administration de 
depOt salon le Traite de Budapest a declare qu' elle acceptait desormais des 
semences de nouvelles variates vegetales. Cette publication permet a 
M. von Pechmann d'esperer fermement que l'on considere, dans le systeme euro
pean des brevets egalement, le depOt de semences comma susceptible de remplacer 
la reproduction de !'obtention. C'est la un pas en avant vers la mise au point 
d'une protection generale par brevet, a condition bien sur que, compte tenu de 
1' article 53 .b) de la Convention sur le brevet european, la revendication 
correspondante ne porte pas sur une variate vegetale. Il importe de rappeler 
cela encore une fois dans le present debat. 

29. M. Smolders CCCI) fait observer, a propos des explications donnees prece
demment par M. Schlosser au sujet du cumul ou du libra choix de la protection, 
que la protection des obtentions vegetales et cella qui decoule des brevets 
reposent sur des notions totalement differentes. Il est done tres peu probable 
que le cumul de la protection puisse reellement exister et il s'agit par conse
quent d'un problema theorique. Il s'ensuit egalement que !'amelioration de la 
protection des obtentions vegetales ne rendrait pas inutile la suppression de 
!'article 2. 

30. M. Schlosser ouvre le debat relatif au paragraphe 2) de 1' article 2 en 
rappelant que toutes les propositions presentees par ecrit par les organisa
tions, qui sont consignees dans le document IOM/III/3, preconisent la suppres
sion de ce paragraphe. 

31. M. Slocock CAIPH) dit que, bien que n'ayant pas presente de propositions 
par ecri t sur ce point, son organisation pourrai t approuver la suppression , 
proposee. 

Article 3 Ctraitement national; reciprocite) 

32. M. Schlosser aborde ensuite l'article 3. Il demande s'il y a des decla
rations en faveur du maintien du paragraphe 3), c'est-a-dire de la possibilite 
d'exiger la reciprocite. Aucune declaration n'est faite en ce sens. 
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Article 4 (genres et especes botaniques gui doivent ou peuvent etre proteges) 
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33. M. Schlosser en vient ensuite a l'article 4. Il estime que les organisa
tions internationales sont generalement d'accord, sinon unanimes, pour consi
derer que la protection doit s'etendre a davantage de genres et d'especes, que 
les paragraphes 4) et 5) devraient par consequent etre supprimes et que les 
Etats membres devraient beaucoup plus souvent s'appuyer sur des accords multi
lateraux et bilateraux de cooperation en matiere d' examen pour parvenir a ce 
resultat. M. Schlosser dit que les Etats membres sont extremement preoccupes 
par ce probleme et font tout ce qui est en leur pouvoir pour etendre la protec
tion a davantage de genres et d' especes. I 1 s 'agi t la d' une question qui ne 
cesse d'etre debattue au sein du Comite technique, du Comite administratif et 
juridique et du Conseil. 

34. M. Roberts (CCI) dit que son organisation serait extremement reservee a 
1 'egard de 1 'extension de la protection a tous les genres et especes s' il 
n' etait pas decide de modifier 1 'article 2. La CCI ne peut apporter son 
soutien a 1 'extension de la protection qu' a condition que 1 'article 2 soit 
dilment modi fie. 

35. M. Clucas (ASSINSEL) dit que son organisation est nettement en faveur de 
l'extension du nombre des especes protegees, mais qu'elle est aussi consciente 
des frais que cela implique et de la necessite de menager suffisamment de 
souplesse. Il importe de ne pas perdre de vue, a propos de la revision de la 
Convention, que les besoins des obtenteurs, de meme que les imperatifs adminis
tratifs et techniques, different d'une espece a l'autre. 

36. M. Winter (COMASSO) dit que, selon les obtenteurs representes par la 
COMASSO, le plus grand nombre possible d'especes doivent etre protegees 
partout. Cette extension est d'ailleurs de l'interet general. Toutefois, la 
COMASSO est aussi consciente des problemas techniques et se demande si l'on ne 
doit pas, a titre de premiere mesure, constituer des groupes par zones clima
tiques. Tous les Etats membres d'un groupe auraient une liste uniforme 
d'especes protegees. Ulterieurement, on pourrait envisager un systeme supra
national de protection des obtentions vegetales. 

37. M. Schlosser demande a M. Slocock si les trois conditions retenues par 
l'AIPH au sujet de l'article 4 sont dissociables, c'est-a-dire s'il n'est pas 
propose qu' elles soient simultanement remplies pour que la protection puisse 
etre accordee. 

38. M. Slocock (AIPH) repond par 1 'affirmative. Il ajoute que 1 'AIPH sou
haite que la portee des dispositions de la Convention UPOV soit sensiblement 
renforcee, ce qui serai t dans 1' interet de tous, et pas seulement des obten
teurs. Les difficultes pratiques que ne manquerait pas de soulever une tres 
forte augmentation du nombre des categories de plantes protegees sont loin 
d'etre negligeables, mais il existe des solutions pratiques. 

39. M. Schlosser ajoute - et M. Slocock en convient - qu' il interprete la 
proposition de l'AIPH comme se rapportant aux genres et especes pour lesquels 
un Etat membre au moins procede a un examen comportant des essais officials en 
culture, et aux Etats membres qui prevoient un tel examen. 

40.1 M. Royon (CIOPORA) rappelle que .la CIOPORA a deja fait connaitre son 
point de vue par ecrit sur ce sujet depuis de nombreuses annees et souhaite 
s'associer aux propos de M. Clucas. Il faut faire preuve de souplesse pour la 
mise en oeuvre des dispositions relatives a l'examen prealable eta !'extension 
de la protection aux differents genres et especes. 
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40.2 M. Rayon souligne ensuite qu 1 il est contraire au droit d 1 exiger une 
certaine situation economique, par exemple 1 1 existence de travaux de selection, 
pour etendre la protection a une espece. Il se peut tres bien, par exemple, 
que des obtenteurs isoles travaillent sur des especes qui ne sent pas du tout 
importantes et qui pourraient le devenir precisement si leurs droits pouvaient 
etre proteges. 

40.3 Enfin, M. Rayon attire 1 1 attention sur les problemas pratiques qui 
peuvent se poser en matiere de proces en contrefa9on lorsque la protection est 
etendue a une espece sur la base d 1 accords bilateraux de cooperation en matiere 
d I examen et quI On precede a des SaisieS de plantes presumees COntrefaisanteS 
dans un pays qui n 1 effectue pas 1 1 examen prealable, et n 1 a done pas d 1 experts 
officials. Il serait necessaire de prevoir egalement dans 1 1 accord une colla
boration entre les Etats membres de 1 1 UPOV pour la comparaison en culture des 
plantes saisies avec les plantes de reference. 

41. M. Schlosser dit que les pouvoirs publics des pays ou des essais offi
ciels en culture sent obligatoires se heurtent a des contraintes en termes de 
temps, de personnel et de ressources financieres. Les Etats membres de 1 1 UPOV 
souhaitent pouvoir partager les resultats des examens afin de surmonter ces 
contraintes et d 1 etoffer le plus possible leurs listes de genres et d 1 especes 
proteges. Il n 1 est pas encore possible de dire comment la Convention pourra 
etre revisee compte tenu de ces imperatifs et de ces contraintes, mais 1 1 UPOV 
fera tout ce qui est en son pouvoir pour etendre les listes de genres et 
d I especes proteges et est prete a etudier toute SUggestion des Organisations 
internationales a cet egard. 

42. M. Slocock (AIPH) rappelle les observations de M. Schlosser sur le 
point c de la proposition de 1 I AIPH relative a 1 I article 4. 3), qui est con
signee dans le document IOM/III/3, et les approuve. Dans les conditions 
actuelles, il aurait fallu ajouter les mots "et pour lesquels il existe une 
infrastructure d 1 examen". Pour 1 1 AIPH, cependant, le probleme tient aussi au 
fait que la creation de cette infrastructure, et les ressources que suppose 
leur fonctionnement, CQnStitue le plUS grOS ObStacle a 1 I extension de la 
protection a un grand nombre de genres et d 1 especes. Il faut done esperer que 
les organisations d 1 obtenteurs accueilleront favorablement la declaration d 1 une 
organisation d 1 utilisateurs soulignant 1 1 opportunite de S 1 employer a faire 
beaucoup mains appel a l 1 examen officiel et de reconnaitre une bien plus grande 
responsabilite a l 1 obtenteur lui-meme dans ce domaine. Cette demarche repre
senterait dans nombre de pays un important changement de cap sur le plan 
psychologique mais permettrait aussi d 1 obtenir rapidement les resultats envi
sages quant a 1 I extension de la protection, telle quI 9119 9Xiste deja danS 
certains pays. M. Slocock souhaite que ce changement attenue les pressions qui 
S I exercent pOUr que leS Variates Vegetales puissent beneficier de Certaines 
des possibilites qu 1 offre, ou que semble offrir, le systeme des brevets. 

43. M. Baringer (Republique federale d 1 Allemagne) estime que la question de 
1 1 extension de la protection au plus grand nombre possible de taxons et celle 
de la nature de 1 1 examen sent liees. Il comprend tres bien et partage le 
souhait des associations de voir etendre la protection au plus grand nombre 
possible de taxons. Toutefois, la question est de savoi r jusqu 1 ou on peut 
aller. Il faut admettre que la plupart des Etats membres ne sent pas en 
mesure d 1accorder d 1 emblee une possibilite de protection assortie d 1 un examen 
officiel pour tous les taxons ou une grande partie d 1 entre eux. Il faut done 
etudier la possibilite d 1 y parvenir progressivement, et M. Baringer souhaite 
que les organisations fassent des suggestions a cet egard. Certaines d 1 entre 
elles ont presente des listes de priori te. Mais il existe d 1 aut res possibili
tes qu 1 il convient d 1 examiner et M. Slocock en a evoque une : l 1 abaissement du 
niveau de 1 1 examen technique. 
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44. M. Winter (COMASSO) estime que le probleme ne tient pas tant au nombre 
des especes SUSCeptibles d I etre protegees quI a !'harmonisation insuffisante 
des listes d'especes. Il faudrait poser en exigence minimale qu'une espece 
pour laquelle un Etat membre offre une possibilite de protection et d'examen, 
puisse aussi etre protegee dans tous les autres Etats membres. Une grande 
partie des problemes pourraient etre resolus si 1' on etendai t 1' excellent 
systeme consistant a reprendre les resultats d'examen. 

45. M. Baringer (Republique federale d'Allemagne) estime aussi, a propos de 
la centralisation de l'examen et de la reprise des resultats d'examen evoquees 
par M. Winter, que cela est souhaitable et permettrait d'aller de !'avant. Il 
n I est tOUtefOiS paS tOUt a fait SUr que tOUS leS ObtenteUrS COnCerneS SOient 
toujours disposes a faire examiner leurs variates dans un autre Etat membre. 
Il s'agit la d'un point du debat sur lequel on peut aboutir a une amelioration 
de la situation. 

46. M. Schlosser remercie M. Boringer de sa suggestion. A titre de remarque 
d'ordre general, il fait observer qu'il doit etre entendu que !'absence d'ob
servations de la part des delegues des Etats membres n' indique pas forcement 
que leS intereSSeS apprOUVent leS ideeS emiSeS r maiS Simplement quI ilS Ont 
compris !'expose qui en a ete fait. 

Article 5 (droits proteges; etendue de la protection) 

47.1 M. Schlosser ouvre le debat relatif a !'article 5. D'apres les observa
tions SOumiSeS par ecrit r il lui Semble que Cet article n I est pas tOUjOUrS 
juge satisfaisant, que ce soit du point de vue redactionnel ou quant au fond. 
Pour l'essentiel, le paragraphe 1) limite la protection au materiel de repro
duction ou de multiplication en tant que tel, et plusieurs organisations inter
nationales ont fait observer que· son application aux plantes ornementales 
n' est pas clairement definie. Toutes les organisations ayant presente des 
observations sur cet article ont suggere d' en renforcer les dispositions, 
c'est-a-dire de prevoir davantage de droits en faveur des obtenteurs. Les 
suggestions, pour autant qu' il soit possible de generaliser, preconisent une 
solution voisine de celle que pourraient offrir les droits attaches au brevet, 
consistant, en d' aut res termes, a considerer que toute commercialisation du 
materiel protege, sans que celui-ci soit limite au materiel de reproduction ou 
de multiplication, porte atteinte aux droits de l'obtenteur. Une organisation 
a evoque le problema de !'exploitation des vergers et explique qu'il est tota
lement injuste que quelqu'un puisse acheter un ponunier, le multiplier pour 
planter un verger et devenir producteur de pommes au prix d'une unique rede
vance pour un seul arbre. 

47.2 Certaines preoccupations ont ete exprimees au sujet de 1' article 5. 3). 
Il a ete estime a l'unanimite que 1' "exception en faveur de la recherche" doit 
etre maintenue. Les mots "pour la commercialisation de celles-ci II, qui font 
suite a la definition de cette exception, ont paru a certains equivaloir a une 
autorisation formelle de commercialiser une variate mise au point a partir 
d'une autre, meme si la variete commercialisee ne repond pas aux conditions 
d'ecart minimal avec la precedente. La FIS a evoque la possibilite d'instaurer 
une licence obligatoire pour !'utilisation d'un gene brevete dans le cadre de 
travaux de selection, observation qui vise aussi !'article 5.3). 

47.3 M. Schlosser, rappelant que chacun estime que la protection devrait etre 
renforcee, demande sous quelle forme elle pourrait l'etre. 
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48.1 M. Rayon (CIOPORA) exprime sa satisfaction devant le fait qu' un tres 
grand nombre d' organisations internationales souhai tent, comme la CIOPORA le 
souhaite deja depuis 25 ans, que l'article 5 soit revu dans sa totalite. 
S 'agissant des raisons detaillees pour lesquelles 1' article 5.1) actuel ne 
donne pas satisfaction aux obtenteurs, M. Rayon renvoie aux Actes des Confe
rences de Paris de 1961 et de Geneve de 1978 et a toutes les observations, 
nombreuses et detaillees, que la CIOPORA a pu faire. Il renvoie egalement aux 
observations consignees dans le document IOM/III/3 et souligne qu'il est 
essentiel, lorsque l'on considere la definition du droit de l'obtenteur, de se 
referer avant tout aux differents stratagemes. auxquels les contrefacteurs ont 
recours pour tourner le droit. Il faut partir de !'experience pratique des 
obtenteurs, qui savent tres exactement comment leurs varietes sent exploitees 
par des tiers sans qu'ils n'en reyoivent une remuneration, pour couvrir tous 
les cas. D'autre part, il convient, comme en matiere de brevets, de donner 
une protection tres generale visant essentiellement !'exploitation commerciale 
de la variete, sous quelque forme que se soit. L'un des defauts essentiels de 
1' article 5 de la Convention est d I etre entre trap dans le detail et d I avoir 
utilise une definition de produits extremement etroite puisqu'elle ne couvre 
que le materiel de reproduction ou de multiplication en tant que tel. 

48.2 Enfin, la CIOPORA souhaite, comme elle l'a deja souhaite en 1978, que 
1 'amelioration de la definition du droit de l'obtenteur soit prise en compte 
dans le texte meme de la Convention, de maniere a ne pas avoir a compter sur 
la mise en application par les differents Etats d' une simple recommandation. 
La Conference de 1978 s 'est terminee par une recommandation qui est restee 
pratiquement un voeu pieux si 1 'on considere toutes les legislations qui ont 
ete revues et modifiees a ce jour. 

49. M. Roberts (CCI) dit que son organisation, de meme que la CIOPORA, se 
felicite de !'accord general qui s'est degage au sein des organisations inter
nationales quant a l'opportunite de renforcer la protection de 1 'obtenteur; 
la CCI a propose que la Convention reconnaisse expressement a 1' obtenteur le 
droit exclusif d' exploiter commercialement sa variete. M. Roberts pense que 
cette proposition rejoint celle de la CIOPORA et, au nom de la CCI, appuie 
sans reserve la proposition de la CIOPORA. 

50.1 M. Slocock (AIPH) se declare convaincu de la necessite de faire preuve 
de prudence pour affirmer qu'une opinion est generalement acceptable ou qu'une 
solution est preconisee par les organisations non gouvernementales car, s'agis
sant d I une diSpoSi ti0n aUSSi COmpleXe que 1' article 5, Ce pOUrrai t etre une 
generalisation excessive. Il ne peut pour sa part souscrire aux principes 
exposes par la CIOPORA et la CCI tels qu'ils ont ete formules. L'AIPH a fait 
des suggestions que chacun, il en est persuade, examinera attentivement. Ces 
suggestions representent une tentative d'actualiser les principes generaux sur 
lesquels repose 1 'article compte tenu des perfectionnements et progres tech
niques. 

50.2 L'AIPH pourrait en revanche partager le point de vue de certaines autres 
organisations au sujet de la suppression des mots "ni pour la commercialisa
tion de celles-ci" au paragraphe 3), car elle est soucieuse de permettre le 
progres de la recherche et de ne rien faire qui puisse 1' inhiber. Elle ne 
saurait cependant approuver une refonte fondamentale de cet article et estime 
qu' il convient de limiter la protection au materiel de reproduction ou de 
multiplication. Si cette mesure se revele inadequate et ne permet pas a un 
obtenteur d'obtenir une remuneration convenable, alors !'extension de la 
protection a d I aut res CategorieS de materiel pourra etre envisagee o Il est 
totalement exclu, en revanche, que 1' AIPH accepte d' emblee 1' extension de la 
protection. 
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51. M. Clucas (ASSINSEL) dit que son organisation appuie pleinement les de
clarations des autres intervenants qui ont fait etat de la necessite d'etendre 
la portee de la protection. Le progres des techniques represente, ainsi que 
l'a rappele M. Slocock, une source de preoccupation majeure. Jusqu'a present, 
les selectionneurs de plantes potageres n'ont guere eu a intervenir pour obte
nir la protection de telle ou telle espece, car les variates hybrides se trou
vaient en fait automatiquement protegees de par leur structure biologique. 
Etant donne que la culture de tissus vegetaux pourrait, a terme, devenir semi
automatisee et atteindre un tres haut niveau d' efficacite, il n' est pas du 
tout exclu que cette technique permette a elle seule d'eviter d'avoir recours 
aux semences, par lesquelles passe necessairement la "protection biologique" 
naturelle. Il est done necessaire d' etendre la portee de la protection. Il 
est aussi necessaire d'assurer une certaine souplesse au systeme, car ce qui 
est vrai pour une espece peut ne pas l 'etre pour une autre. Pour certaines 
especes, par exemple, il peut etre indique de proteger le produit final, car 
c' est la la seule fac;:on de permettre a l 'obtenteur de tirer profit de son 
travail. Pour d'autres, il est possible qu'il suffise de proteger le materiel 
de reproduction ou de multiplication. 

52. M. Schlosser declare que les participants ont pris connaissance avec 
interet de la position de l 'ASSINSEL et que 1 'un des problemas soul eves par 
cette organisation, a savoir celui de la micropropagation, sera sans aucun 
doute pris en compte a !'occasion de toute revision de la Convention. 

53.1 M. Winter (COMASSO) constate que tous les orateurs reconnaissent la 
necessite d' etendre le contenu et l 'objet de la protection. Les obtenteurs 
representes au sein de la COMASSO estiment que, sur le plan des actes d'utili
sation, il faut envisager !'extension a toute utilisation industrielle (au sens 
large) de l 'objet protege. Par exemple, le triage a fac;:on des semences doit 
etre couvert. S'agissant de l'objet de la protection, il convient d'examiner 
si le droit doit s 'appliquer non seulement au materiel de reproduction ou de 
multiplication mais aussi a tout materiel varietal. A ce sujet, une correction 
s'impose a la page 10 du document IOM/III/3, dans la prise de position de la 
COMASSO : la notion "materiel varietal" se rapporte au materiel qui permet de 
produire des plantes entieres. D'une part, cette notion englobe les cellules, 
dans la mesure ou celles-ci remplissent la condition precitee, mais elle exclut 
les cultures cellulaires et les parties de cellules; d' autre part, elle 
s'etend jusqu'au produit final. A cet egard, la COMASSO estime que la protec
tion du produit final doit interesser pour 1 'essential les plantes ornemen
tales et ne pas s'appliquer necessairement a toutes les especes. 

53.2 La question delicate du "privilege des agriculteurs" ne peut pas etre 
reglee expressement par la Convention; autrement dit, aucun privilege ne 
devrait etre consacre par celle-ci. Le pouvoir de manager une exception aux 
droits de l'obtenteur doit appartenir au legislateur national, et les tribunaux 
devraient interpreter cette exception, le cas echeant, d'une fac;:on aussi res
trictive que possible. 

53.3 S 'agissant des variates protegees selon la Convention UPOV, les obten
teurs representes au sein de la COMASSO se prononcent fermement pour le main
tien de 1 I "exception en faveur de la creation varietale". En revanche, ils 
sont conscients du fait que la possibilite de proteger, au moyen d'un brevet 
par exemple, les elements genetiques peut facilement donner lieu a des chevau
chements, sur le plan de la portee de la protection, entre le brevet et le 
droit d'obtenteur. Ils sont aussi conscients du fait que certains principes du 
droit des brevets, qui ont ete elabores pour un objet technique, par exemple 
le principe de 1 'epuisement des droi t•s, ne sont pas adaptes au domaine de la 
matiere autoreproductible. Il leur semble impossible de creer des regles a 



0366 IOM/III/6 
page 14 

cet egard dans le cadre de l 1 UPOV. Celles-ci ne devraient relever que du 
domaine des brevets. Mais on devrait serieusement envisager la possibilite de 
regler les cas eventuels de chevauchement de droits grace a des accords de 
licences croisees. Les obtenteurs regroupes au sein de la COMASSO sont tout a 
fait disposes a aller dans ce sens. 

54. M. Schlosser dit que certains des points souleves par M. Winter sont des 
questions brulantes qui meritent un debat approfondi et que tel est notamment 
le cas du "privilege de l 1 agriculteur" et du chevauchement entre les droits 
attaches au brevet et les droi ts d 1 obtenteur. Ces questions seront aussi 
examinees en relation avec le document IOM/III/2. 

55.1 M. von Pechmann (AIPPI) rappelle que l 1 AIPPI est l 1 une des plus grandes 
organisations internationales du domaine de la propriete industrielle. Elle 
se preoccupe depuis longtemps de la question de la portae de la protection et 
a deja indique lors des deux premieres reunions avec les organisations inter
nationales qu 1 elle comprenait les arguments qui viennent d'etre exposes par la 
CIOPORA et la COMASSO et qu 1 elle les avait fait siens. L'AIPPI estime aussi 
que la protection prevue a !'article 5 de la Convention n'est pas suffisante. 
M. von Pechmann a deja mentionne au debut qu'un systeme de protection doit 
servir de stimulant, rna is aussi de recompense. Or, au cours des dernieres 
anneeS 1 la Crainte que Cette recompense ne SOi t plUS aSSUree en raiSOn d I une 
definition trop restrictive de la protection est devenue de plus en plus 
grande, eu egard en particulier aux possibilites offertes par le genie gene
tique pour la creation de nouvelles especes. 

55.2 Dans ce contexte, ce sont en particulier les dispositions du para
graphe 3) qui semblent dangereuses pour cette evolution. Les obtenteurs 
travaillant dans le domaine du genie genetique, qui font des investissements 
considerables sur de longues periodes pour aboutir au mieux a un resultat 
unique 1 Craignent que la prestation quI ilS Ont fournie a la COllecti Vi te ne 
soit pas recompensee de maniere juste si leurs concurrents peuvent en disposer 
librement pour la mise au point de creations propres. Le comite special de 
l'AIPPI charge des questions de protection des obtentions vegetales a examine 
ces dispositions de fa9on particulierement approfondie et souhai te soumettre 
une proposition aux participants de la presente reunion. Il pense que la 
libre utilisation d 1 une variate vegetale a des fins de creation varietale doit 
etre maintenue; mais elle devrait etre assortie de !'obligation de payer une 
redevance d' utilisation .appropriee pour toute exploitation industrielle d' une 
nouvelle variate qui en resulterait, des lors que celle-ci possede encore les 
caracteres qui ont ete determinants pour l'octroi d'une protection a la variate 
initiale. 

55.3 M. von Pechmann pense que cette exigence est justifiee. Le comite 
Special S I 8St demande Si una telle disposition pourrait etre limitee aUX 
creations faisant intervenir le genie genetique. Selon M. von Pechmann, cela 
ne serait pas justifie. Lors du symposium qui s'est tenu l'annee derniere a 
Paris a !'occasion du vingt-cinquieme anniversaire de la Convention UPOV, 
cette question a ete abordee et l'un des orateurs a dit que, si la protection 
devai t etre etendue pour las creations du genie genetique, les obtenteurs 
"classiques" ou "traditionnels" voudraient evidemment en beneficier aussi. On 
peut done voir que cette exigence n 1 est nullement limi tee aux obtenteurs qui 
utilisent des methodes relevant du genie genetique, C1 est-a-dire des techniques 
nOUVelles, maiS quI il pourrait S I agir .d I une exigence partagee egalement par 
tous las autres obtenteurs. 

55.4 Dans ce contexte, M. von Pechmann souhaite finalement indiquer que les 
dispositions de !'article 5.3) s'adressent exclusivement aux obtenteurs. Ce 
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sont done les obtenteurs qui souhaitent pour eux-memes un effet de la protec
tion qui se tournerait aussi contra eux. On voit ainsi que les considerations 
relatives a l'equilibre entre !'interet general et !'interet des obtenteurs ne 
sont pas necessairement celles qui predominant, car il s 'agit en fait ici 
d'une question qui s'adresse exclusivement aux obtenteurs eux-memes et qui ne 
concerne qu'eux. Par consequent, une telle exigence formulee par les obten
teurs devrait etre prise au serieux. 

56. M. Schlosser dit que s'il a bien compris, M. von Pechmann laisse entendre 
que 1 I Obtenteur pourrai t S I employer a mettre au point U09 nOUVelle Variete a 
l'aide d'une variate protegee et la commercialiser pour autant qu'il verse au 
titulaire du droit des redevances de licence obligatoire. M. Schlosser sou
haite remettre a plus tard 1' examen de la question des licences obligatoires 
et revenir a la question fondamentale a l'etude, a savoir celle de la necessite 
d'etendre la protection au-dela du materiel de reproduction ou de multiplica
tion. 

57.1 M. Royon (CIOPORA) trouve qu'il est regrettable d'essayer d'adapter des 
textes legislatifs au developpement des techniques. Il lui semble que les 
juristes doivent voir plus loin que les techniques par des textes qui soient 
suffisamment generaux. A propos des problemas que souleve actuellement la 
multiplication in vitro, on a fait remarquer precedemment que ce n'etait qu'au 
stade de la vente ou de la commercialisation du produit fini que l'on pouvait 
controler precisement la multiplication. Mais ce problema est connu des 
obtenteurs de plantas ornementales multipliees par voie vegetative depuis bien 
longtemps : il est absolument impossible de controler de quelle variete il 
s 'agi t dans une serre ou il n' y a que des petites boutures herbacees ou des 
plants gui viennent d'etre greffes. C'est d'ailleurs la une des raisons pour 
lesquelles la CIOPORA souhaite avoir un texte general. 

57.2 M. Royon rappelle qu'actuellement seule la protection minimale de l'arti
cle 5.1) est obligatoire pour les Etats membres de l'UPOV. Or l'on sait que 
ce minimum equivaut en fait a une absence totale de protection pour les especes 
fruitieres. C'est done cette definition du minimum qu'il faut revoir. 

58. M. Slocock (AIPH) dit qu'il n'est pas favorable ala suggestion preconi
sant de remplacer !'article 5 par une disposition generale enonyant le but ou 
l'objectif a atteindre. Il estime gu'en l 1 occurrence le texte de la Convention 
doi t etre precis et doi t precisement COrrespondre a 1 I etat de la technique a 
1 1 epoque consideree. Il est parfaitement normal et admissible que la Conven
tion doive etre modifiee periodiquement en fonction du progres technique, mais 
M. Slocock estime gu 1 il serait vain de tenter de remplacer 1 1 article 5 par une 
disposition beaucoup plus generale susceptible de faire 1 1 objet de differentes 
interpretations. Evoquant ce gui est desormais denomme la "suggestion de la 
CIOPORA", il fait observer gue celle-ci est deja prise en compte dans le texte 
actual de 1 'article. Les agricul teurs admettent qu 1 il peut arri ver que le 
materiel de reproduction ou de multiplication ne soit pas une source adequate 
de profit pour 1 1 obtenteur, et le texte actuel de la Convention prevoi t 
d 1 autres solutions, mais l'AIPH estime que ce serait une erreur que de retenir 
celles-ci a titre de procedure obligatoire. 

59. M. Schlosser demande a M. Slocock S 1 il est bien conscient du fait qu 1 une 
formulation plus concise des droits de 1 1obtenteur se preterait davantage, par 
sa nature meme, a differentes interpretations. 

60. M. Slocock (AIPH) repond que telle est bien sa preoccupation et que toute 
formula generale inspiree des suggestions de certains intervenants aurait pour 
seul effet de substituer a une disposition perimee un texte de nature a preter 
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a confusion et a susciter des ma1entendus. 11 n'y aurait 1a aucune ameliora
tion. 

61. M. Schlosser ajoute qu' il ne pense pas, personnellement, qu' un texte 
plus long exclue tout risque de divergences d'interpretation et estime qu'il y 
a la un problema. 

62. M. Slocock (AIPH) repond que 1a concision ne doit pas etre un object if 
en soi. 

63. M. Schlosser rappelle que M. Royon a fait remarquer que 1' instauration 
d' un niveau de protection adequat n' est pas obligatoire aux termes de la 
Convention. Il s'agit plutot d'une faculte que les Etats peuvent ou non 
exercer, et les obtenteurs de plantas ornementales et d' un certain nombre 
d'autres especes peuvent se trouver dans une situation extremement delicate si 
la protection accordee ne depasse pas le minimum requis. 

64. M. Slocock (AIPH) dit qu'il ne serait pas juste que l'obtenteur soit 
juge de la question de savoir s'il tire un revenu suffisant de son materiel de 
reproduction ou de multiplication. Il existe dans la Convention une disposi
tion qui prevoit que les Etats considerant que ce revenu n' est pas garanti 
peuvent proposer d'autres sources de remuneration a l'obtenteur. 

65. M. Royon (CIOPORA) dit que 1 'on ne saurait deduire de ses precedentes 
declarations que la CIOPORA veut rendre imprecis le texte de 1 'article 5. 
Cette organisation souhaite au contraire que ce texte soit le plus precis 
possible. 

66.1 M. Petit-Pigeard (COMASSO) constate, sur la base de cette discussion, 
qu' il para1t plus facile de changer les textes que les mentalites. En 1 'es
pece, il y a deux fayons de voir les choses : la premiere consiste a adapter 
les textes aux besoins, la seconde a utiliser les textes existants pour defen
dre son droit. De£ endre son droit, c' est demander a des experts, a des 
juristes, a des tribunaux d'en definir le contexte et les limites. Il est 
toujours tres difficile d' inscrire dans le texte d' un article les limi tes du 
droit de 1 'obtenteur qui, par definition, se modifient en fonction des tech
niques. Sauls le bon sens, la raison et l'equite definissent ces limites. Ce 
n'est pas a l'obtenteur de le faire, mais au legislateur et au juge. La 
semence, le plant, ou une partie du plant, quelle que soit sa forme, sont un 
moyen d'obtenir un materiel protege. La difficulte reside dans le fait qu'il 
£aut apporter la preuve que ce materiel est du materiel de la variete protegee. 

66.2 Revenant sur !'affirmation selon laquelle il fallait definir le contenu 
d'un "privilege de l'agriculteur", M. Petit-Pigeard estime qu'il convient plu
tot de delimiter le contenu du droit de l'obtenteur. A cet egard, il y a lieu 
d I etre tres ferme SUr trois points : ne pas Changer 1' ensemble des textes en 
fonction d'interets limites et immediats, mais analyser ce que recouvrent les 
textes existants qui, jusqu'a preuve du contraire, ne sont pas si mauvais dans 
certains pays, et les utiliser; attendre qu' il y ait une jurisprudence, qui 
est encore tres limitee, voire inexistante, avant de vouloir modifier la Con
vention; enfin, eviter de parler de pretendus privileges - qui n'existent pas, 
ou du moins pas partout- ou de pretendues limites au droit de l'obtenteur. 

67. M. Royon (CIOPORA) souhaite s I associer pleinement a ce que 
M. Petit-Pigeard vient d'exprimer sur le plan general. Toutefois, M. Royon 
pense quI il est extremement Urgent - COrnme Cela 1 1 etait deja en 1978 - de 
revoir dans le detail !'article 5. En effet, si les obtenteurs ont la possi
bilite de recourir aux tribunaux dans l~s pays ou la legislation nationale est 
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suffisamment forte, ils ne l'ont pas dans un grand nombre de pays. Pour donner 
un example que la CIOPORA se plait a citer, la legislation fran9aise sur les 
obtentions vegetales donne entiere satisfaction aux obtenteurs membres de la 
CIOPORA. Mais dans des pays conune la Republique federale d' Allemagne, le 
Danemark, 1 'Espagne ou les Pays-Bas, les obtenteurs sont beaucoup moins bien 
armes, et c'est pourquoi il est indispensable de faire quelque chose au niveau 
de la Convention. 

68. M. Schlosser conclut le debat relatif a !'article 5.1) en faisant obser
ver que les Etats membres ont conscience du fait que les participants sont 
generalement, sinon unanimement, en faveur de !'extension de la portee de la 
protection. Il en vient ensuite a !'article 5.3) et rappelle la suggestion de 
M. von Pechmann selon laquelle un obtenteur devrait ett"e tenu de verser une 
redevance de licence obligatoire pour la conunercialisation d' une nouvelle 
variete (voir les paragraphes 55.2 a 55.4). 

69. M. Clucas (ASSINSEL) dit que son organisation admet que 1' "exception en 
faveur de la recherche" a contribue de maniere tres importante aux formidables 
progres enregistres dans le domaine des productions vegetales par la voie 
genetique au cours des deux ou trois dernieres decennies. Il reconnait qu'il 
faut que cela puisse continuer. M. Clucas pense que 1 'ASSINSEL serait tres 
favorable au principe general enonce par M. von Pechmann, a savoir que si le 
materiel genrtique est utilise par un tiers pour la mise au point d'une varie
te, il devrait exister un moyen ou un autre de recompenser le createur de ce 
materiel initial. 

70. M. Roberts (CCI) dit que son organisation est favorable a 1 I "exception 
en faveur de la recherche" mais n'appuie pas, en revanche, !'"exception en 
faveur de 1 'exploitation". S'agissant de la proposition de M. von Pechmann, 
la CCI estime qu'il est bien preferable de reconnaitre au titulaire d'un brevet 
relatif a un gene le droit de percevoir une remuneration que de permettre a 
quiconque d'utiliser librement ce gene brevete. Cela etant, la CCI n'est pas 
satisfaite de cette proposition. Le principe des licences obligatoires a donne 
lieu a de multiples debats dans le monde des brevets et l'industrie fondee sur 
la recherche y est fortement opposee. La CCI ne pense pas qu'elles procurent 
les avantages que recherchent leurs partisans et eprouve done quelque reticence 
a les voir adoptees dans ce domaine. M. Roberts demande pourquoi des licences 
ObligatoireS Seraient necessaireS danS Ce domaine alOrS quI elleS ne le SOnt 
pas dans d'autres secteurs importants de l'economie. 

71. M. Royon (CIOPORA) rappelle que la CIOPORA est satisfaite du texte actuel 
de 1 'article 5. 3) , sauf en ce qui concerne le membra de phrase "ou pour la 
conunercialisation de celles-ci". La suppression proposee de ce membra de 
phrase n'a pas pour objectif d'etablir une situation de dependance au sens 
explique par M. von Pechmann pour la conunercialisation de varietes issues de 
varietes protegees. Par contra, la CIOPORA estime que le texte actuel pourrait 
etre interprete COnune permettant a quiconque d I Utiliser une Variete protegee 
pour obtenir une nouvelle variete, et de conunercialiser celle-ci meme si elle 
consti tue une contrefa9on ou se trouve trop proche de la variete protegee 
d'origine. C'est pour rendre la situation plus claire en cas de contrefa9on 
que la CIOPORA souhai te supprimer ce membra de phrase. Ce point de vue 
pourrait d'ailleurs etre combine avec celui exprime par la COMASSO. 

72. M. Schlosser dit que plusieurs organisations ont fait des observations 
sur ce membra de phrase et en ont preconise la suppression, precisement pour 
la raison evoquee par M. Royon. Cette disposition peut cependant aussi etre 
utile et il suffirait peut-etre, par-consequent, d'en ameliorer la redaction. 
Il peut exister des cas ou une personne effectue les travaux de recherche, met 
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au point une nouvelle plante et la vend a autrui, de sorte que la personne qui 
a mene la recherche n'est pas intervenue dans la commercialisation et, inver
sement, que celle qui a procede a la commercialisation n'est nullement inter
venue dans les travaux de recherche. La disposition a 1' etude rend 1' une et 
l'autre des personnes en question responsables en cas de contrefa9on. 

73. M. Williams (AIPPI) dit que, du point de vue du groupe americain (Etats
Unis) de l'AIPPI, il n'y a aucune raison d'envisager !'institution d'un regime 
particulier de licences obligatoires pour le domaine des biotechnologies, de 
1' industria des semences, de 1' industria horticole ou de tout autre secteur. 
Quant au problema qui pourrait se poser au cas ou la mise au point et la 
commercialisation sont le fait de deux personnes differentes, M. Williams fait 
observer que la vente des resultats de la recherche reviendrait a abandonner 
la phase de la mise au point pour entrer dans celle de la commercialisation. 

74.1 M. Petit-Pigeard (COMASSO) souligne que !'article 5.3) est un des fonde
ments de la Convention. Le materiel genetique est la base meme du travail des 
obtenteurs. II n'etait pas raisonnable d'interdire a un obtenteur l'acces a 
une variate protegee en tant que source initiale de variation, c'est-a-dire en 
tant que materiel utilise dans un travail de recherche. Les peres de la 
Convention ont estime utile de preciser cela sur deux points : une variate 
peut etre Utilisee dans un travail d I amelioration et, lorsque 1' amelioration 
est sensible et remplit les conditions de distinction, d'homogeneite et de 
stabilite, elle constitue une nouvelle variate sur laquelle l'obtenteur de la 
variate d'origine n'a aucun droit de regard; par contre, en particulier dans 
le cas des hybrides, l'accord de l'obtenteur de la variate d'origine est 
necessaire s'il faut utiliser cette variate, en combinaison avec une autre, de 
fa9on repetee. 

74.2 Il n'etait pas question, a l'epoque, de materiel genetique interne a la 
plante. Il n'est done pas injustifie de vouloir revoir cet article pour tenir 
compte des progres dans le domaine de la genetique. Mais si l'on veut instau
rer une SOrte de brevet d I amelioration, une licence Obligatoire, le principe 
d'un accord entre deux parties, il faut bien voir l'ampleur du problema et les 
consequences du nouveau systeme. Si l'on devait avoir des liens de dependance 
entre les variates, il se pourrait fort bien que le systeme devienne impossible 
a gerer au bout de quelques annees. 

75. M. Lange (ASSINSEL) pense que l'on ne devrait pas abandonner trop rapide
ment !'"exception en faveur de la creation varietale" enoncee a !'article 5.3). 
Il ne s'agit pas seulement d'une "exception en faveur de la recherche", carla 
disposition vise aussi la commercialisation de la nouvelle variate. Cette 
disposition est l'une des pierres angulaires de la Convention. Y renoncer 
n'apporterait pas grand-chose. Le vrai problema est de savoir jusqu'ou s'etend 
la protection par brevet de produits tels que les genes qui seront un jour im
plantes dans du materiel vegetal ou des variates. Il semble que cette question 
ne soit pas encore tranchee dans le droit des brevets. Par example, la commer
cialisation d 'une variate qui contient un gene brevete consti tue-t-elle une 
utilisation de !'invention protegee qu'est le gene? La production de materiel 
vegetal contenant un gene brevete constitue-t-elle une realisation de !'inven
tion brevetee? Par ailleurs, qu'apporte reellement la protection par brevet a 
son titulaire si le principe de l'epuisement des droits est pleinement appli
que? Beaucoup de questions restent encore sans reponse dans le domaine, non 
pas de la Convention, mais du droit des brevets. Et M. Lange ne peut pas 
souscrire a une modification de !'article 5.3) tant que ces questions relevant 
du droit des brevets n'auront pas ete definitivement tranchees. 
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76. En reponse aM. Lange, M. Schlosser dit qu'il s'agit de determiner si la 
Convention UPOV doit prevoir une "exception en faveur de la recherche" et, 
dans !'affirmative, si le membre de phrase final doit etre retenu au titre de 
cette exception. Les questions soulevees par M. Lange sont capitales et i1 
suggere d'y revenir par la suite. 

77. M. von Pechmann (AIPPI) rappelle que, dans la proposition de l'AIPPI, 
1 I "eXCeption en faveur de la Creation Varietale" a ete reCOnnUe SanS reserve • 
Toutefois, selon cette proposition, 1 'utilisation commerciale d' une variate 
fondee sur les resultats obtenus par un tiers doit donner lieu a remuneration 
de celui-ci. Ce principe, que l'on peut dans une certaine mesure assimiler a 
un systeme de licence obligatoire, a fait l'objet d'une objection en liaison 
avec le problema que pose le cas ou la deuxieme variate est utilisee pour la 
Creation d I une trOiSieme Variate 1 etC • 1 C I est-a-dire lOrSqU I i1 Y a une "pyra
mide" de rapports de dependance. Ces considerations doivent bien sur etre 
prises au serieux. Mais il serait possible de limiter la validite de la regle 
de dependance qui imposerait a l'obtenteur de la variate derivee !'obligation 
de verser une remuneration, et non pas une obligation de demander une autorisa
tion d'exploiter, a une duree inferieure a celle du droit d'obtenteur lui-meme. 
Cette idee a ete evoquee aussi au sein du groupe de travail de 1' AIPPI, qui 
n'est toutefois pas encore parvenu a une position definitive a ce sujet. 

78. M. Royon (CIOPORA) partage l'avis de M. Winter selon lequel il convient 
de garder des notions claires et simples. Il estime que les questions soule
vees par M. Lange au sujet de 1 I application du principe de dependance a des 
genes brevetes qui seraient incorpores dans des variates ne devraient pas, a 
ce stade, faire partie de la discussion mais etre abordees en relation avec le 
document IOM/III/2. S 'agissant des variates proprement dites, M. Royon pense 
qu'il n'y a pas, semble-t-il, de difference fondamentale entre un brevet et un 
certificat d'obtention vegetale. En effet, les droits conferes par le brevet 
ne s'etendent pas aux actes accomplis a titre experimental, dans la mesure ou 
ceux-ci portent sur l'objet de !'invention brevetee. Le brevet permet d'uti
liser des inventions brevetees pour en concevoir de nouvelles, et ceci sans 
solution de continuite, mais a la condition gue les nouvelles inventions soient 
nouvelles au sens du droit des brevets. C'est exactement le meme principe que 
celui qui a ete inscrit a !'article 5.3) de la Convention UPOV. Il n'y a done 
pas lieu d'opposer les deux systemes, et il convient de maintenir cet article 
dans son principe, tel qu'il est redige actuellement, sauf en ce qui concerne 
la fin de la premiere phrase, pour les raisons deja indiquees. 

79. M. Le Buanec CASSINSEL) rappelle que la position de l'ASSINSEL n'est pas 
encore definitive sur la question en discussion, mais qu'il y a, semble-t-il, 
accord pour souhaiter que les modifications de la Convention aboutissent au 
renforcement des droits de l'obtenteur. La proposition de l'AIPPI, qui semble 
interessante pour bon nombre de membres de 1' ASSINSEL, i rai t dans ce sens, 
mais il faudrait en definir les modalites d'application. La critique la plus 
frequente a SOn enCOntre eSt effectivement 1 I aspect pyramidal dU SySteme de 
dependance. Mais il convient de tenir compte de la vitesse du progres en 
matiere d'amelioration des plantes. Meme avec des techniques nouvelles, i1 
faudra toujours au moins quatre ou cinq ans pour obtenir une nouvelle variate, 
et probablement plus pour atteindre le stade commercial. Il ne faut done pas 
surestimer 1' importance de cette pyramide. On pourrait d' ailleurs faire une 
simulation sur quelques variates actuellement commercialisees pour voir jusqu'a 
quelle generation anterieure remonterait la dependance. 

80. M. von Pechmann (AIPPI) precise, compte tenu de la discussion qui a eu 
lieu pendant la pause de midi, que 1a proposition de 1 'AIPPI ne vise qu' une 
modification de !'article 5.3). I1 ne, s'agit pas de proposer !'introduction 
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eventuelle, dans le cas d 1 une protection des plantes par brevet, d 1 une licence 
Obligatoire, COmme Cela a ete evoque; il S I agit Simplement de modifier le 
paragraphe 3), qui prevoit actuellement une utilisation entierement libre, de 
maniere a en limiter la portee en imposant le paiement de droi ts de licence 
lorsque les caracteres de la variate initiale protegee sont conserves dans la 
nouvelle variate. 

81. M. Slocock (AIPH) dit que son organisation partage 1 1 avis de la CIOPORA 
et d 1 autres organisations selon lequel les mots "pour la commercialisation de 
celles-ci II doivent etre supprimes. L I acces au veritable materiel genetique, 
tel qu 1 il est envisage au debut des dispositions du paragraphe 3), doit cepen
dant etre maintenu. S 1 il etait envisage de le restreindre de quelque maniere 
que ce soit, 1 1 AIPH insisterait pour que tout droit dependant soit accompagne 
d 1 un mecanisme de licences obligatoires afin d 1 assurer la libre circulation du 
materiel genetique. 

82. M. Beringer (Republique federale d 1 Allemagne) souhaite revenir sur la 
proposition de M. von Pechmann. Selon le systeme propose, il appartient aux 
tribunaux de determiner, en cas de differend, s 1 il y a dependance. Cela risque 
eventuellement de donner matiere a des litiges considerables dans la communaute 
des obtenteurs. M. Beringer souhaite entendre 1 1 avis des obtenteurs a ce 
sujet. 

83. M. Le Buanec (ASSINSEL) pense qu 1 il existe a 1 1 heure actuelle des tech
niques de plus en plus efficaces permettant de determiner les filiations dans 
le domaine Vegetal. S I il est extremement difficile de direr SUr la baSe deS 
caracteres morphologiques, si une variate derive d 1 une autre, les sondes 
moleculaires permettront bientot d 1 avoir des certitudes a ce sujet. 

84. M. von Pechmann (AIPPI) souhaite repondre a la question de M. Beringer : 
le meme probleme se pose pour tout litige en contrefa9on. Le defendeur pretend 
toujours qu 1 il n 1 utilise pas la variate protegee et le tribunal doit faire 
constater par avis d 1 expert si le materiel li tigieux presente les caracteres 
qui ont permis de proteger la variate initiale. Il serait tout a fait injuste 
que, au cas ou 1 1 on parviendrait un jour a incorporer dans une variate de ble 
la fameuse propriete d 1 assimilation de 1 1 azote des legumineuses tant recher
che e. 1 1 utilisation de cette variate reste libre de maniere qu 1 il soit possible 
par simple croisement de transferer cette propriete dans de nouvelles variates, 
autrement, dit que pas un centime ne soit verse en compensation des investisse
ments, se chiffrant eventuellement a des centaines de millions de dollars, qui 
auraient ete consentis dans les travaux de mise au point de la premiere variate 
de ble. L1 obtenteur de celle-ci serait alors tout simplement prive de la 
remuneration qui devrai t lui revenir pour Sa realisation. C I est p0urqu0i la 
regle de 1 1 article 5. 3) est jugee injuste et 1 1 AIPPI cherche a retablir la 
justice en preconisant 1 1 obligation de verser una remuneration appropriee pour 
1 1 utilisation d 1 une variate protegee pourvue de caracteres nouveaux. 

85. M. Desprez (COMASSO) souligne que, selon la proposition en discussion, 
les selectionneurs "traditionnels", qui creent des variates depuis des genera
tions, n 1 auraient rien, contrairement a celui qui aurait introduit dans une 
variate de ble - en toute hypothese performante - les genes de fixation de 
1 1 azote qui existent dans la nature. M. Desprez considere que cela serait 
absolument anormal et injuste. 

86. M. Schlosser resume ensuite succinctement les debats relatifs a 1 1 arti
cle 5 : il existe sans nul doute un fort courant, sinon une opinion unanime, 
en faveur de 1 1 extension des droits· reconnus aux obtenteurs en vertu du 
paragraphe 1); de solides arguments pourraient etre presentes en faveur du 
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"privilege de l 1 obtenteur" et le Conseil de 1 1 UPOV devra examiner les proposi
tions faites ace sujet, y compris celle de 1 1 AIPPI; les participants se sont 
unanimement prononces en faveur de la suppression des mots "ni pour la commer
cialisation de celles-ci" au paragraphe 3). 

Article 6.l)a) : distinction 

87.1 M. Schlosser ouvre le debat relatif a 1 1 article 6.1)a). Les principales 
questions sont celles de la determination des "caracteres importants" et de 
1 1 existence de "differences nettes" ( "ecarts minimaux"). D 1 apres les observa
tions consignees dans le document IOM/III/3, il semble y avoir accord general 
sur la necessite de definir, espece par espece, des ecarts minimaux suffisam
ment importants pour empecher ou decourager le plagiat. 

87.2 M. Schlosser invite ensuite les interesses a presenter des observations 
sur une suggestion preconisant que 1 1 ecart minimal soit qualifie par un terme 
tel que "adeguat" ou "important", ou de toute autre maniere, pour eviter le 
plagiat d 1 une variate. 

88. M. Desprez (COMASSO) fait savoir que ce sont les experts qui effectuent 
les examens prealables sur le terrain qui sont les plus qualifies pour deter
miner 1 1 ecart minimal. Il s 1 agit la d 1 un probleme de terrain et d 1 experts qui 
ne peut pas etre reso1u dans les textes. 

89. M. Schlosser convient qu 1 i1 appartient aux experts de mesurer 1 1 ecart 
minimal, mais les participants pourraient reflechir, par exemple, a la question 
de savoir si la condition d 1 ecart minimal serait remplie dans le cas d 1 une 
variate qui ne pourrait etre distinguee d 1 une variate protegee que par une dif
ference minime, tenant par exemple a un caractere qui, pour certains, n 1 aurait 
aucune importance du point de vue agronomique. II S 1 agit de determiner si ces 
categories de variates, qui, pour certains, sont issues d 1 un acte de plagiat 
ou de modifications purement superficielles, devraient en soi beneficier de la 
protection, autrement dit, si ce sont, en fait, des variates nouvelles. 

90. M. Slocock (AIPH) fait observer qu 1 i1 serait tres difficile de debattre 
de cette question sans evoguer a la fois le texte de 1 1 article 6.1) a) et 
d 1 autres elements etrangers a la Convention. Il dit que 1 1 AIPH a depuis un 
certain temps appele 1 1 attention de 1 1 UPOV sur le fait que, bien que la Conven
tion exige elle-meme qu 1 une nouvelle variate se differencie par un ou plusieurs 
caracteres importants pour pouvoir etre consideree comma distincte, les cri
teres retenus par les redacteurs des principes directeurs d 1 examen ont large
ment ouvert la voie aux possibilites de "plagiat". De 1 1 avis de 1 1 AIPH, les 
caracteres retenus dans les principes directeurs d 1 examen comportent un nombre 
abusif d 1 elements tout a fait mineurs et sans importance du point de vue bota
nique, horticole et commercial. Il semble done necessaire de modifier la 
Convention ou de preciser ce qu 1 il faut entendre par "un ou plusieurs carac
teres importants", ou encore de s 1 assurer qu 1 en pratique 1 1 UPOV elle-meme 
interprets ces termes tout a fait differemment. L1 AIPH souhaiterait une defi
nition plus stricte de la notion d 1 ecart minimal mais, de 1 1 avis de M. S1ocock, 
cela n 1 est possible qu 1 a condition que les redacteurs des principes directeurs 
d 1 examen et les responsables de leur application retiennent des criteres 
differents. 

91. M. Petit-Piqeard (COMASSO) dit qu 1il convient de maintenir dans sa 
plenitude le r8Ie des experts. Ce serait a son avis un pas dans la mauvaise 
direction que de reduire les caracteres importants au sens de 1 1 article 6.1)a) 
a ceux qui sont importants du point 9,e vue economique ou commercial. Les 
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experts retiennent a juste titre des caracteres que l'on pourrait qualifier de 
dominants et des caracteres "domines". Il convient de laisser aux experts de 
chaque espece la latitude de definir, en cooperation avec les usagers, les 
caracteres a utiliser aux fins de !'article 6.l)a). 

92. M. Clucas (ASSINSEL) dit que l'on estime, au sein de l'ASSINSEL, qu'il 
est necessaire de redefinir les notions de "caracteres importants" et de 
"difference nette" ("ecart minimal") et d'etre, en outre, extremement attentif 
aux nouvelles techniques qui pourraient contribuer a etablir plus clairement 
la distinction entre les variates. Chacun admettra probablement qu'il s'agit 
la d'un domaine dans lequel les principes a suivre doivent dans une large 
mesure etre definis par ceux qui doivent accomplir les travaux. 

93.1 M. Rayon (CIOPORA) partage l'avis de M. Desprez selon lequel le probleme 
de l'examen prealable des caracteres des variates est un probleme de terrain, 
et done un probleme d'experts. Neanmoins, il estime qu'il est necessaire que 
la Convention reconnaisse plus fermement a la variate le "perimetre de protec
tion" et l'elargisse. Du point de vue de la contrefa9on, la question fondamen
tale est de SaVOir Si Cette notion de C0ntrefa90n ne Se rapporte quI a II la" 
variete, ou si, au contraire, elle s'etend aux "variates" parasitaires qui 
gravi tent trop pres de la variete protegee. La CIOPORA tient a ce que 1' on 
retienne la notion d I ecart minimal 1 tOUt en reCOnnaiSSant 1 COmpte tenU de 
!'experience de ses membres qui font partie des commissions d'experts, combien 
il est difficile de la definir dans des textes, et ce, avec toute la souplesse 
necessaire pour tenir compte des particularites de chaque espece. Elle sou
hai te que cette notion soi t affirmee dans la Convention de maniere a evi ter 
que la protection soit accordee a une variate jugee nouvelle sur la base d'une 
caracteristique tres secondaire. Cette notion permettrait egalement de resou
dre, dans une certaine proportion, le probleme bien connu des mutations para
sites, qui sont parfois un moyen facile pour des gens peu honnetes d'echapper 
au paiement de redevances sur des variates protegees. 

93.2 S'agissant des principes de l'homogeneite et de la stabilite, ils 
doivent etre egalement retenus selon la CIOPORA, laquelle n I a pas tres bien 
compris le sens des observations de 1' AIPH telles qu' elles figurent dans le 
document IOM/III/3. 

94. M. Slocock (AIPH) dit que le nombre tres eleve de caracteres enonces dans 
les principes directeurs d' examen pose un problema. L 'AIPH estime que ces 
caracteres ne sont pas tous "importants" au sens de !'article 6.1)a), bien que 
l'UPOV soit d'avis oppose. Le fait de citer 50, 60 ou 70 caracteres pour une 
espece ornementale et de les presenter tous comme d'egale importance cree un 
probleme. Sur le plan des droits d'obtenteur et des activites de production, 
cela n'aide ni l'obtenteur ni le producteur et encourage carrement le plagiat. 
En outre, les procedures d'examen atteignent de ce fait un cout prohibitif. 
L'AIPH suggere done d'inciter les groupes de travail techniques a recenser les 
caracteres qui sont reellement importants. 

95. En reponse aux observations de M. Slocock, M. Schlosser dit que le terme 
"important" est susceptible de differentes interpretations. Pour certains, ce 
terme peut qualifier un caractere qui permet d'identifier une nouvelle variate 
sans pour autant correspondre a un aspect fonctionnel important sur le plan 
agronomique. M. Schlosser precise qu' il suppose que M. Slocock souhaite que 
les caracteres de ce type n'entrent pas en ligne de compte. Pour d'autres, en 
revanche, ce terme designe les caracteres qui sont de toute evidence importants 
au sens agronomique ou fonctionnel. Il existe en outre entre ces deux 
extremes toute une gamme de caracteres qui rendent imprecis le sens du terme 
"important". 
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96. M. Heuver (Pays-Bas) rappelle que la notion d' "ecarts minimaux" alimente 
depuis de nombreuses annees les debats au sein de 1 I UPOV. Il semble que ces 
problemas ne puissent etre resolus dans 1 I immediat; il propose done que des 
specialistes d'organisations d'obtenteurs se penchent avec des experts gouver
nementaux sur le problema des principes directeurs d' examen. Ces travaux 
pourraient etre poursui ViS au sein d I un groupe restraint et pour quelques 
especes, et menes sur le terrain plutot que dans un bureau. 

97. M. Schlosser remercie M. Heuver de sa suggestion qui, ajoute-t-il, a ete 
soumise au Comite administratif et juridique. Ce dernier a instamment demande 
a M. Heuver de la transmettre au Conseil, et M. Schlosser suppose que tel sera 
le cas. 

98. M. von Pechmann (AIPPI) rappelle que la question des ecarts m1n1maux a 
ete examinee lors des deux reunions precedentes et que l'AIPPI a preconise que 
la notion de "caractere important" soit interpretee davantage dans le sens d'un 
caractere representant nn progres du point de vue economique. La delivrance 
d'nn titre de propriete industrielle vise a stimuler non seulement la creation 
varietale mais aussi 1 'innovation. Le deposant doit pouvoir indiquer pour 
toute difference qu'il fait valoir dans sa demande de protection quels progres 
ou a vantages en decoulent pour sa variete. Le service de la protection des 
ObtentiOnS vegetales doit ensuite Verifier 1 I exactitude des declarations dU 
demandeur et, dans !'affirmative, proteger la variete. M. von Pechmann pense 
que le probleme n I est pas aUSSi difficile a reSOUdre quI il pourrait Sembler 
theoriquement d'apres le debat. 

99. M. Espenhain dit que la question des differences nettes et celle des 
caracteres importants ont ete debattues au sein de divers organes de l'UPOV et 
qu'il a ete convenu qu'elles devaient faire !'objet d'nn examen plus approfondi 
de la part des groupes de travail techniques. De !'avis de M. Espenhain, les 
principes directeurs d' examen prevoient en fait deja nn systeme hierarchique, 
dans le cadre duquel certains caracteres sont consideres comme plus importants 
que d'autres. Pour nne espece donnee, la question des ecarts minimaux devrait, 
ajoute M. Espenhain, etre examinee caractere par caractere. 

100. M. Urselmann (COMASSO) dit qu'il y a deux ans environ, les obtenteurs de 
plantes potageres des Pays-Bas ont entame un debat avec les services d'examen 
au sujet des differences nettes et des caracteres importants. Ce debat s'est 
revele tres utile pour eclairer la question et parvenir a un consensus. L'ob
tention d'un consensus, deja difficile au niveau national, pose encore plus de 
difficultes au niveau international. Un debat est neanmoins indispensable 
pour resoudre les problemas. 

101. M. Roberts (CCI) declare que son organisation n'a pas presente d'observa
tions sur la question des caracteres importants et des differences nettes car 
ses membres n I ont pas eta consul tes de fac;:on precise a ce suj et. M. Roberts 
est cependant persuade que, sur le plan des principes, la CCI serait prate a 
appuyer fermement la these de 1 'AIPH selon laquelle certains caracteres sont 
plus importants que d'autres. 

102. M. Schlosser approuve la suggestion de M. Heuver, developpee par 
M. Espenhain, d'ou il ressort que la solution reside en ce que les examinateurs 
de l'UPOV et les obtenteurs prives se reunissent afin de determiner en commun 
le sens a attribuer aux divers termes dans chaque cas particulier. 

103. M. Slocock (AIPH) se felicite de cette suggestion. Il se declare preoc
cupe par 1 'affirmation figurant dans ·un recent document de 1 'UPOV selon la
quelle tous les caracteres enonces dans les principes directeurs d'examen sont 
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consideres comme importants au sens de !'article 6.l)a). L'UPOV a toujours 
adopte cette position, mais il semble aM. Slocock qu'il s'agit la d'un domaine 
dans lequel une plus grande souplesse est necessaire. Il existe de solides 
arguments en faveur d' un classement hierarchique des caracteres; mais, si 
cette solution n'est pas acceptee par l'UPOV, le probleme pourrait persister. 

104. M. Schlosser remercie M. Slocock de sa declaration et ajoute que cette 
question ne continuera peut-etre plus tres longtemps a poser probleme car elle 
est a l'etude au sein du Comite administratif et juridique de l'UPOV. 

105.1 M. Baringer (Republique federale d'Allemagne) est favorable a un examen 
plus approfondi de la proposition de M. Heuver au sein des Etats membres de 
1' UPOV. Une discussion menee sur le terrain ne serai t certainement d I aucun 
secours pour une eventuelle nouvelle formulation de 1' article 6 mais permet
trait certainement de mieux comprendre les problemas en cause. 

105.2 M. BOringer rappelle que des debats ont lieu de fa9on continue sur un 
plan tant national qu' international. Les associations re9oivent les projets 
de principes directeurs d'examen pour avis. Elles ont aussi re9u pour avis le 
projet d'Introduction generale aux principes directeurs d'examen, assorti 
d' une interpretation du Conseil de 1' UPOV sur laquelle se fonde la pratique 
actuelle. I1 n' est done pas exact d' affirmer d' une maniere generale que les 
ecarts minimaux sont trop faibles. M. Baringer pense que ce n I est pas le 
cas. Mais on devrait etudier la question pour chaque espece et pour chaque 
caractere particulier. 

105.3 En outre r M. Baringer estime que, en vue d I une eventuelle revision de 
1' article 6, il y a lieu de preciser plusieurs points sur lesquels 1' avis des 
associations est necessaire : 

i) Il y a lieu d' examiner la fac;on d' interpreter le terme "important" et 
la question de savoir si 1' interpretation actuelle doi t rester valable pour 
l'avenir. A cet egard, toutes les consequences d'une nouvelle interpretation 
devraient etre prises en compte. Si l'on devait donner davantage de poids aux 
caracteres fonctionnels, la cooperation internationale dans le domaine des 
semences et des varietes deviendrait beaucoup plus difficile. 

ii) Il y a lieu d'examiner si la Convention doit prevoir comme par le 
passe qu'une difference pour un ou plusieurs caracteres importants doit con
duire a la reconnaissance eta la protection d'une variate "nouvelle". 

iii) Il y a lieu d'examiner, separement pour les caracteres qualitatifs et 
quantitatifs, quels ecarts minimaux on veut appliquer. 

106. M. Clucas (ASSINSEL) dit qu'il n';st pas possible a l'ASSINSEL de donner 
immediatement son point de vue en reponse a la requete de M. Baringer. 
L'ASSINSEL souhaiterait poursuivre le debat sur la definition des caracteres 
importants et des differences minimales. En outre, elle serait favorable a 
1 I extenSiOn dU debat a la question de 1' Utilisation de nOUVelleS methodeS 
d I examen et a la simplification des procedures. Elle souhai terai t examiner 
les questions soulevees espece par espece et faire connaitre sa reponse en 
temps utile. 

107. M. Slocock (AIPH) dit que son organisation serait heureuse d' accepter 
1' invitation en question. Sa premiere impression, qui n' est pas simplement 
instinctive, est que 1' AIPH ne peut proposer aucune amelioration du texte de 
la Convention. C' est dans 1' interp.retation du terme "important", et dans 
toutes ses consequences, que resident a. la fois le probleme et sa solution. 
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Article 6.l)b) a e) : autres conditions de protection 
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108. M. Schlosser aborde ensui te 1' article 6.1) b). Il demande aux partici
pants s'ils ont des observations a formuler au sujet des delais fixes a !'ar
ticle 6.l)b)ii), ce qui n'est pas le cas. Il rappelle ensuite que l'AIPH a 
fait observer qu'il n'est nulle part clairement precise que la perte d'homoge
neite et de stabilite constitue un motif de nullite. M. Schlosser ajoute que 
la question pourrait etre debattue a propos de l'article 10. La CIOPORA s'est 
interrogee sur le sens des termes "description precise dans une publication" et 
a notamment demande si une telle description constitue une divulgation suffi
sante pour faire obstacle a la delivrance d'un droit d'obtenteur. M. Schlosser 
constate qu'il s'agit la d'une question qui se rapporte au paragraphe l)a) et 
demande aM. Royon s'il souhaite faire des observations ace sujet. 

109. M. Royon (CIOPORA) dit que les termes "description precise dans une 
publication" sont empruntes a la legislation sur les brevets. La CIOPORA 
estime quI ils devraient etre retires du texte de la Convention car il est 
difficile d' entrer en possession d' une variate si 1' on ne dispose pas du 
materiel de reproduction ou de multiplication de celle-ci. En outre, la 
CIOPORA estime que c'est aller trop loin que de considerer qu'une variate est 
notoirement connue si elle a figure dans un catalogue d'exposition; seule la 
divulgation commercia1e du materiel de reproduction ou de multiplication de la 
variate devrait reellement constituer une divulgation de la variate. 

110. M. Schlosser dit quI il comprend les preoccupations de M. Royon, etant 
donne que les termes en cause semblent faire abstraction de la question de 
savoir si la variate existe effectivement ou peut facilement etre trouvee. 

111. M. Royon (CIOPORA) se refere aux observations de 1' AIPH sur 1' arti
cle 6.l)c) et d) et souligne qu'il y a lieu de faire preuve de prudence en ce 
qui concerne l'examen de l'homogeneite et de la stabilite. La stabilite ne 
peut parfois etre jugee que sur plusieurs generations et 1' examen prealable 
portant sur la distinction prend deja beaucoup de temps, et retarde parfois 
trop la delivrance du titre de protection. 

112. M. Schlosser en vient ensuite a !'article 7 qui, rappelle-t-il, se 
subdivise en deux grandes parties. L'une a trait a l'examen et l'autre, a la 
possibilite reconnue aux Etats membres de prendre des mesures provisoires pour 
defendre 1' obtenteur contre les actes de contrefa9on avant la deli vrance du 
certificat. Pour ce qui est de la premiere partie, les suggestions formulees 
par les organisations internationales tendent generalement a preconiser la 
conclusion d' un plus grand nombre d' accords bilateraux et mul tilateraux en 
matiere d I examen, et a permettre eventuellement aUX ObtenteUrS de proceder 
eux-memes aux examens en invitant les Etats membres a en accepter les resul
tats. M. Schlosser demande aux participants s I ils ont des observations a 
formuler au sujet de la premiere partie de l'article 7, mais tel n'est pas le 
cas. Il demande ensuite s'il y a des observations au sujet de la seconde 
partie du meme article. 

113. M. Petit-Pigeard (COMASSO) dit que le systeme de protection provisoire 
n' appelle pas de critique de fond mais pose un probleme de delais en cas 
d'action en contrefa9on. En France, lorsque la protection a ete demandee mais 
n I a pas encore ete aCCOrdee 1 il faut engager immediatement leS prOCedureS 
judiciaires, par des assignations, la decision etant repartee jusqu'a la date 
de publication de la delivrance du titre de protection. Cela ne va pas sans 
poser de graves problemas, en particulier de comprehension par las tribunaux. 
M. Petit-Pigeard pense que le probleme doit egalement exister dans le domaine 
des brevets et aimerait savoir quel+es mesures transitoires permettraient 
d'agir en contrefa9on des la date de depot de la demande de protection. 
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114. M. Williams (AIPPI) precise qu'il n'existe dans la legislation sur les 
brevets des Etats-Unis d' Amerique aucune disposition assurant une protection 
provisoire des le depot de la demande. La loi sur la protection des obtentions 
vegetales comporte en revanche une disposition qui prevoi t que la protection 
est assuree des la date de publication d'un avis, resultant par exemple d'une 
etiquette apposee sur un sac de semences, precisant qu'une demande de protec
tion a ete deposee pour telle ou telle variete. 

115. M. Royon (CIOPORA) se refere a !'intervention de M. Petit-Pigeard. En 
France, par exemple, le probleme est relati vement peu important car, des que 
l'on a connaissance d'une contrefa9on, on peut signifier au suppose contrefac
teur une copie officielle de la demande, ce qui permet, une fois le titre 
delivre, de reprendre retroactivement les faits de contrefayon a partir de la 
notification en question. Mais dans d' autres pays, 1 'obtenteur n' a pas la 
possibilite de poursuivre des contrefacteurs ni meme de delivrer des licences 
sur la base de la demande. Compte tenu des delais necessaires pour la deli
vrance du titre de protection, dans certains pays comme 1 'Espagne, certains 
producteurs exploitent systematiquement les nouveautes jusqu'a la date de 
delivrance du titre. De cette sorte, ils ne sont jamais dans la position d'un 
contrefacteur, tout en prof i tant largement du travai 1 des obtenteurs. Ce 
probleme peut etre resolu, selon M. Royon, en faisant partir la protection de 
la date de la demande. 

Article 8 (duree de la protection) 

116. M. Schlosser aborde ensuite !'article 8. Il constate que les suggestions 
semblent axees sur 1 I opportunite d I etendre la duree de la protection. Le fait 
de faire partir la protection de la date de depOt de la demande tendrait a en 
raccourcir la duree. La CIOPORA a en outre suggere que la duree de la protec
tion soit uniformisee dans tous les Etats membres. M. Schlosser demande a 
M. Royon d' expliquer ce qu' il faut entendre par harmonisation des durees de 
protection. 

117.1 M. Royon (CIOPORA) precise que la CIOPORA entend par harmonisation prin
cipalement une duree egale, mais a partir du depOt de la demande, notamment 
afin d'eviter les inconvenients decrits precedemment. Cette solution appor
terait avec elle una protection provisoire efficace. 

117.2 M. Royon souhaite aussi revenir sur un problema connexe qui a deja ete 
evoque au sujet de l'article 6, a savoir celui des delais dans lesquels on peut 
deposer la demande de protection lorsque la variete a ete commercialisee a 
1 I etranger. Aux Etats-Unis d I Amerique, les obtenteurs sont confrontes a la 
question de savoir si une commercialisation, meme inferieure aux delais prevus 
a !'article 6.l)b) de la Convention, ne risque pas de constituer une divulga
tion au sens du droit americain sur les brevets de plantes. La CIOPORA 
souhaite que !'ensemble de ces dispositions scient harmonisees. 

118. M. Schlosser declare qu 1 en fait, aux Etats-Unis d'Amerique, la commer
cialisation a 1 1 etranger n' a aucune incidence sur 1' obtention d 1 un brevet; 
seule la commercialisation aux Etats-Unis d' Amerique est de nature a porter 
atteinte au droit a la protection par brevet. A propos de la suggestion de 
M. Royon relative a 1 I harmonisation des durees de protection, M. Schlosser 
demande si la solution consistant a fixer dans le cadre de 1 1 UPOV une duree 
minimale de protection, plutot qu 1 un duree uniforme, pourrait etre consideree 
comma satisfaisante a cet egard. 

119. M. Royon CCIOPORA) dit qu'il n'a. pas eu 1 1 opportunite de consulter les 
membres de la CIOPORA et qu 1 il ne peut done donner une reponse. 
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120. M. Slocock CAIPH) souligne 1' interet que porte son organisation aux 
observations formulees par les aut res organisations sur cet article. L 'AIPH 
partage les vues de la CIOPORA et estime qu'une veritable uniformisation passe 
par la definition de conditions precises, et non par la fixation de durees 
minimales o Compte tenu de 1 1 importance quI elle attache a 1 1 harmonisation, 
l'AIPH a propose des durees precises de vingt et vingt-cinq ans plutot que des 
durees minimales, comme dans le texte actuel de la Convention, les deux durees 
s'appliquant respectivement aux deux groupes de plantes definis a !'article 8. 

121. M. Clucas CASSINSEL) dit que son organisation a table sur une duree 
minimale de vingt ans, mais qu' elle pourrai t accepter des durees de vingt et 
de vingt-cinq ans. Elle n'aurait pas d'objection a une duree de vingt-cinq 
ans. 

122. M. Schlosser fait observer que si cette suggestion est retenue, la duree 
de la protection conferee aux variates vegetales dans le cadre des lois sur 
les brevets pourrait etre differente dans certains pays, et probalement plus 
longue, que celle conferee a d I autres categories d I inventions. M. Schlosser 
demande aM. Clucas s'il pense qu'il y aurait la un probleme politique. 

123. M. Clucas (ASSINSEL) repond qu'il ne pense pas que ce serait le cas. 

124. M. von Pechmann CAIPPI) dit que la duree de protection depend de maniere 
determinante de la date de sa prise d'effet. La Convention prevoit qu'elle est 
comptee a partir du moment de la delivrance. Si la protection devait prendre 
effet a la date du depOt de la demande, il serait justifie d'en porter la duree 
a vingt-cinq ans. 

125. M. Schlosser dit qu'il semble y avoir un consensus en faveur de !'exten
sion de la duree de protection, que l'on devrait peut-etre porter a vingt-cinq 
ans. 

126. M. Petit-Pigeard CCOMASSO) souligne que les points importants sont 
!'harmonisation des durees de la protection pour chaque espece et la defini
tion de cette duree. Il est tout a fait necessaire que !'harmonisation soit 
realisee au sein de la Communaute europeenne. D'autre part, si vingt ans est 
un minimum, il est aussi evident que vingt-cinq, voire trente ou quarante ans, 
sont un minimum pour certaines especes, notamment pour les especes forestieres. 

127. M. Slocock (AIPH) apporte des precisions au sujet de la proposition de 
l'AIPH en disant qu'il s'agit d'un delai de vingt ans pour le premier groupe 
d'especes defini dans le texte actuel de !'article 8 et de vingt-cinq ans pour 
le second groupe. Ces durees engloberaient la protection provisoire a compter 
de la date du depat. 

Article 9 (limitation de l'exercice des droits proteges) 

128. M. Schlosser aborde ensuite !'article 9 qui, rappelle-t-il, traite, pour 
ainsi dire, de licences obligatoires concernant les droits des obtenteurs. 
L 'AIPH a suggere de sui vre 1' example de la legislation du Royaume-Uni et 
d'instaurer ou d'exiger un regime de licences obligatoires. Les autres 
suggestions tendent a la suppression du paragraphe 2), dont le libelle 
pourrait, semble-t-il, etre interprets ·COmme signifiant que l'obtenteur OU le 
titulaire d'un certificat d'obtention vegetale ne pourrait recevoir une 
remuneration equitable qu'au cas ou son droit exclusif serait frappe de 
restrictions dans 1' interet de la diffusion de la variate. M. Schlosser 
demande ensuite a M. Slocock d'expliqu~r la proposition de l'AIPH relative aux 
licences obligatoires. 
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129. M. Slocock (AIPH) dit qu'il n'a pas beaucoup de precisions a ajouter. 
Un regime de licences obligatoires semble constituer une solution appropriee, 
dans des cas de cette nature, pour sauvegarder 1 'interet public. L' AIPH a 
fait allusion au modele que constitue la legislation du Royaume-Uni. Celle-ci 
n' est pas directement applicable dans sa forme actuelle mais, si le principe 
est retenu, il ne serait pas difficile de rediger un article supplementaire 
inspire de ces dispositions. 

130. M. Schlosser demande ' M. Slocock s'il lui para! trait acceptable de a 
conclure de bat faisant simplement etat des discussions relatives ' ce en a 
!'article 5.3), compte tenu de la suggestion faite par M. von Pechmann au 
sujet de ce texte. 

131. M. Slocock (AIPH) declare, au sujet des propositions de 1 'AIPPI, que 
1 'AIPH a de serieuses reserves a formuler centre la suppression de 1 'acces 
direct de l'obtenteur au nouveau materiel genetique. Toutefois, si un droit 
dependant est prevu, 1 'AIPH souhai terai t certainement en voir la protection 
assuree dans le cadre d'un systeme tel que celui qui est propose. 

132. M. Williams (AIPPI) fait observer que, independamment du fait qu' un 
regime de licences obligato ires soi t ou non prevu a 1 'article 9, tout pays a 
la faculte de prendre des dispositions en ce sens dans !'interet public. Il 
est neanmoins bon d'enoncer ce principe. Mais le problema souleve a propos de 
!'article 9 est different de celui qui a trait a l'article 5.3). La proposi
tion relative a cet article suppose un regime de licences obligatoires automa
tique. M. Williams n'est pas persuade qu'un tel systeme reponde bien a l'inte
ret public. La legislation sur la propriete intellectuelle a pour objet de 
stimuler la recherche, mais aussi d' inciter d' aut res personnes a chercher a 
realiser des inventions ou a selectionner de nouvelles varietes pour echapper 
aux effets du droit de propriete. 

133. M. Schlosser convient avec M. Williams qu'il existe une distinction 
entre le regime de licences obligatoires propose au sujet de l'article 5.3) et 
celui qui est envisage dans le cadre de 1 'article 9. La proposition de 
M. von Pechmann a trait a !'obtention de nouvelles variates. L'article 9, en 
revanche, se rapporte a !'exploitation des varietes protegees. 

134. M. Royon (CIOPORA) indique que la CIOPORA n' a pas fait d' observations 
sur 1 'article 9 compte tenu de celles qui ont deja ete faites. A diverses 
reprises, la CIOPORA s'est fermement opposee au principe de la licence obliga
toire en matiere de plantes ornementales. La CIOPORA s'oppose par consequent 
a la proposition de l'AIPH et s'associe aux observations ecrites de la CCI. 
En ce qui concerne !'application du principe de la licence obligatoire sous la 
forme d'une licence de dependance, ce probleme n'est pas actuel en matiere de 
variates et pourrait etre discute dans le cadre des consequences possibles de 
la protection des resultats des biotechnologies. 

135. M. Roberts (CCI) associe la CCI aux observations des deux precedents 
intervenants. 

136. M. Clucas (ASSINSEL) associe l'ASSINSEL aux observations de la COMASSO. 

137. M. Petit-Pigeard (COMASSO) dit qu'il ne faut pas confondre le droit et 
son exercice. On peut limiter l'exercice d'un droit, mais pas le droit lui
meme, qui est intangible. 
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138. M. Schlosser aborde 1 'article 10 et rappelle la proposition de 1 'AIPH 
tendant a Ce quI une disposition SOit ajoutee pOUr prevoir la decheance des 
droits en cas de defaut d'homogeneite et de stabilite de la variate. 

139. M. Slocock (AIPH) dit que son organisation estime qu'un probleme se pose 
en particulier au sujet des mutants qui ne sont ni homogenes ni stables. Il 
conviendrait par consequent de preciser quelque part dans la Convention que le 
maintien de la protection est subordonne a certaines conditions, et il semble 
indique d'inserer ces dispositions a !'article 10. 

140. M. Schlosser demande a M. Slocock si les dispositions du paragraphe 2) 
repondent a ses preoccupations. 

141. M. Slocock (AIPH) repond que ce n'est pas le cas car le paragraphe 2) a 
trait a la presentation de materiel. L' AIPH estime qu' il serait utile de 
pr9ciser clairement gue les droits des obtenteurs seront frapp9s de d9ch9ance 
si les conditions d'homogeneite ou de stabilite ne sont plus remplies. 

142. M. Schlosser di t qu' il lui semble que chacun approuve en substance la 
proposition. Il s'agit simplement de determiner si une disposition correspon
dante doit effectivement etre inseree dans la Convention et, si oui, selon 
quelles modalites. 

Article 11 (libre choix de l'Etat de !'Union dans lequel la premiere demande 
est deposee; demandes dans d' aut res Etats de 1 'Union; independance de la 
protection dans differents Etats de !'Union) 

143. M. Schlosser aborde ensuite l'article 11, au sujet duquel il a ete sug
gere, egalement par 1 I AIPH, quI une demande de protection dans un Etat membre 
soit consideree comme deployant ses effets dans tous les Etats membres. 

144. M. Slocock (AIPH) fait observer que, d' a pres la declaration de la FIS 
consignee dans le document IOM/III/3, il semble que l'AIPH partage a certains 
egards le point de vue de cette organisation. Il conviendrait, semble-t-il, 
de s I employer, dans le cadre du processus de revision, a encourager 1 I UPOV a 
simplifier davantage la procedure dans la pratique. La proposition de l'AIPH 
est une premiere mesure en ce sens. 

145. M. Schlosser rappelle que cette question a ete examinee par le Comite 
administratif et juridique. Celui-ci a estime qu'elle posait certes quelques 
difficultes pratiques, mais qu'elle semblait aussi representer un objectif 
parfaitement realiste. M. Schlosser dit que 1a seule reserve qu' il ait a 
formuler au SUjet de Cette proposition tient a Ce quI elle est manifestement 
tres complexe, que sa mise en oeuvre exigerait de longs travaux preparatoires 
et quI elle ne s I appl iquerai t quI a un nombre tres restreint de demandes. Le 
rapport des couts et des avantages est un element sur lequel il convient en 
toute hypothese de se prononcer dans le cadre d'une telle demarche. 

146. M. Slocock (AIPH) fait observer que 1 'AIPH a pleinement conscience des 
incidences de cette proposition, mais estime neanmoins qu'il s'agit d'un objec
tif que 1 1 UPOV devrait s'employer a atteindre. 

147. M. von Pechmann (AIPPI) signale que si !'article 11 devait etre modifie 
dans le sens de la proposition de l'AIPPI, l'article 12 ne serait plus neces
saire. I1 met en garde contre sa suppression, car 1 1 article 12 offre la 
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possibilite d'attendre un an avant de deposer des dernandes dans d'autres pays. 
Cette possibilite devrait etre conservee. 

148. M. Schlosser dit que la seconde proposition relative a 1 I article 11 va 
un peu plus loin. Elle suggere d'instaurer un systeme dans le cadre duquel la 
protection obtenue dans un Etat serait autornatiquement etendue aux autres 
Etats si !'interesse le dernande expressement. 

149. M. Besson (FIS) mentionne que cette proposition a ete faite a l'interieur 
de la FIS, mais n'est pas de la FIS dans son ensemble. 

150. M. Urselmann (COMASSO) dit qu'il serait peut-etre souhaitable de preciser 
que la premiere dernande ne viserait pas necessairement plusieurs pays, avec 
tous les frais que cela suppose. 

151. M. Schlosser dit qu'il suppose qu'il serait possible de mettre au point 
un systeme selon lequel quiconque deposerait une dernande dans son propre pays 
pourrait disposer ensuite d'un delai d'un an pour decider de deposer une deman
de unique pour d' aut res pays. Il serai t ainsi possible de se prevaloir du 
droit de priorite. 

Article 12 (droit de priorite) 

152. M. Schlosser aborde ensuite !'article 12, pour lequel la principale 
suggestion tend a porter le delai de priorite de un an a dix-huit mois ou deux 
ans. La CIOPORA, la COMASSO, la FIS et la CCI ont fait des recommandations en 
ce sens. 

153. M. Whitmore (Nouvelle-Zelande), parlant au nom de l'Office neo-zelandais 
des variates vegetales et des obtenteurs de Nouvelle-Zelande, dit qu'il lui 
semble qu'un probleme pratique pourrait se poser en !'occurrence. Il explique 
que les responsables de !'elaboration des procedures applicables a la protec
tion des obtentions vegetales ont travaille en etroite collaboration avec les 
obtenteurs. Alors que, pour certaines especes, il existe en Nouvelle-Zelande 
des examens officials, pour d' autres les descriptions et resultats d' essais 
acquis par les obtenteurs sont acceptes. Les obtenteurs neo-zelandais ont, 
entre autres, demande que 1es demandes de protection soient instruites rapide
ment, dans les meilleurs delais. Ils craignent a present que les dispositions 
en vigueur de la Convention UPOV soient de nature a ralentir le processus, car 
les revendications de priori te pourraient compliquer 1 'examen, notamment pour 
ce qui est de la distinction. C'est ainsi qu'une demande pourrait etre deposee 
pour une variate A et des essais entrepris en vue de 1 'appreciation de la 
distinction, de l'homogeneite et de la stabilite. Il est tout a fait possible 
que ces essais soient en cours lorsqu'une dernande est ensuite deposee pour une 
variate B, demande assortie d'une revendication de priorite donnant a la deman
de B priorite sur la demande A. Dans cette hypothese, il sera probablement 
necessaire de reprendre a zero la procedure d I examen pour A, etant donne que 
les essais initiaux n' auront comporte aucune comparaison avec B, si bien que 
les examens portant sur un cycle complet de vegetation auront ete effectues en 
pure perte, que les semmes engagees pour couvrir les frais correspondants 
auront ete gaspillees et que la decision sur la demande se rapportant a la 
variate A se trouvera retardee d'autant. Le problema pourrait meme se trouver 
aggrave aU CaS OU un Obtenteur procedant a 1 I 9Xamen aurait mene Celui-Ci a 
bien en deux ou trois ans avant de demander la protection : si la variate B a 
priorite sur la variete A, 1 'obtenteur de A devra completement reprendre les 
essais. Quatre organisations interriationales ont propose de prolonger le 
delai de priorite et M. Whitmore comprend leurs raisons, mais toute extension 
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du delai de priorite serait de nature a aggraver ce problema particulier. Dans 
l'interet des obtenteurs, il a evoque ce problema pour inciter a la prudence a 
cet egard. 

154. M. Urselmann (COMASSO) dit qu'il ne pense pas que son organisation voie 
un inconvenient ace que le delai de quatre ou six ans soit calcule a l'echean
ce d'un delai d'un an et non de dix-huit mois ou deux ans, cela afin d'eviter 
le problema evoque par M. Whitmore. 

155. M. von Pechmann (AIPPI) n'a pas bien compris les explications des ora
teurs precedents. L' examen de la distinction ne porte que sur les variates 
qui sent gemiralement connues a la date du depot de la demande de protection 
au a la date de priorite. Or, dans le cas evoque, il s'agit d'une variate qui 
n'est pas generalement connue mais qui est consideree comme deposee anterieure
ment en raison seulement de sa date de priorite. Il n'est done pas necessaire 
de soumettre les variates A et B a un examen de la distinction. En outre, 
selon M. von Pechmann, on n'a pas constate, dans les pays qui precedent a un 
examen official, de problemas serieux, en particulier pas de problemas qui 
s'opposent a un allongement du delai de priorite. 

156. M. Rayon (CIOPORA) appuie 1' intervention de M. von Pechmann, car il ne 
devrait y avoir aucune difficulte supplementaire par suite de 1 'extension du 
delai de priorite de un an a deux ans du fait que le critere de nouveaute est 
un critere absolu, mondial. 

157. M. Whitmore (Nouvelle-Zelande) fait observer qu'il semble y avoir quelque 
confusion sur ce point : le delai de priorite a une incidence sur la distinct
ion tandis que les delais de quatre et six ans ant une incidence sur la nou
veaute. 

158. M. Slocock (AIPH) dit que son organisation n'a pas presente d'observa
tions par ecrit sur l'article a l'examen mais a neanmoins analyse les sugges
tions consignees dans le document IOM/III/3. L'AIPH appuie le point de vue de 
la FIS selon lequel le delai de priorite devrait etre porte a dix-huit mois, 
mais espere neanmoins que si sa recommandation relative a 1 'article 11 est 
acceptee, la plupart des dispositions de 1 'article 12 ne seront plus appli
cables. 

159. M. Schlosser dit que la suggestion de la CCI consignee dans le document 
IOM/III/3 et tendant a porter le delai de priorite de un an a dix-huit mois ou 
deux ans repose sur le fait que la mise au point de variates vegetales est un 
processus de longue haleine. Cela est exact, admet M. Schlosser, mais le delai 
de priorite commence a courir, et est calcule, a compter du depot de la pre
miere demande dans l'un des Etats membres. Ace moment, la variate est deja 
mise au point. Par consequent, M. Schlosser demande en quai cette argumenta
tion peut etayer la suggestion en faveur d'une extension du delai de priorite. 

160. M. Roberts (CCI) dit qu'il voit un defaut dans la logique de la sugges
tion de la CCI consignee dans le document IOM/III/3. La CCI est en faveur 
d'une extension du delai de priorite, mais les motifs invoques ne constituent 
pas une explication parfaitement logique. 

161. M. Rayon (CIOPORA) dit que son organisation a pris en compte toutes les 
etapes de la mise au point d'une variate, y compris 1 'examen dans d'autres 
pays, sous d'autres conditions climatiques, et les tests de commercialisation, 
et qu'elle ne s'est pas simplement limitee a la phase de selection proprement 
dite. Ce processus est tres long, de sorte qu'au lieu de retenir uniquement 
le delai de quatre au six ans a compter de la premiere commercialisation a 
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l'etranger qui est prevu a l'article 6, la CIOPORA pense qu'il serait plus sur 
de fixer le delai de priorite a deux ans, afin que tous les examens puissent 
etre accomplis avant qu'une decision soit prise au sujet de la commercialisa
tion de la variate dans le monde entier. La CIOPORA est en faveur d'un delai 
de deux ans, et non de dix-huit mois, en raison des cycles saisonniers, qui se 
repetent d'annee en annee. 

Article 13 (denomination de la variate) 

162. M. Schlosser aborde 1 'article 13. Aucune organisation internationale 
n'a suggere de supprimer cet article, mais la FIS a mentionne la necessite de 
le revoir totalement en fonction des realites du commerce. L 'AIPH a mis 
l'accent sur la necessite de maintenir la distinction entre marques et denomi
nations varietales. Certaines suggestions ont ete emises en faveur de la 
suppression de la phrase interdisant les denominations composees uniquement de 
chiffres ainsi que !'abrogation ou la refonte, a titre de tache prioritaire, 
des Recommandations relatives aux denominations varietales. M. Schlosser dit 
qu'il souhaite reporter le debat sur ce dernier point jusqu'a ce que le docu
ment IOM/III/4 vienne a 1 'examen. Il demande ensuite aux participants de 
formuler leurs observations au sujet du paragraphe 1) de !'article 13. 

163. M. Royon (CIOPORA) souhaite aborder avant toute chose un probleme de 
semantique. La CIOPORA pense qu'il serait interessant de modifier le terme de 
denomination, lequel fait immediatement penser a un nom, alors que, par 
ailleurs, la CIOPORA demande que des combinaisons de lett res et de chiffres, 
et meme des combinaisons de chiffres, puis sent etre adoptees comme denomina
tions. C'est la raison pour laquelle il parait a la CIOPORA que le terme 
"designation" serait meilleur, "reference varietale" etant encore meilleur. 

164. M. Brandenburg (Commission internationale de nomenclature des plantes 
cultivees de l'Union internationale des sciences biologiques (ICNCP)) ne pense 
pas qu' il soit indique de supprimer dans la Convention 1' interdiction des 
denominations composees uniquement de chiffres. Si 1 'on retient uniquement 
des indications codees, le systeme qui s' instaurera sera trop rig ide pour 
evoluer par lui-meme. Les variates qui ne sont pas protegees par des droits 
d' obtenteur reyoivent normalement des denominations en application du Code 
international de nomenclature des plantes cultivees. Pour instaurer un 
systeme mondial uniforme de denomination des variates qui soit satisfaisant, 
M. Brandenburg dit qu'il serait sage d'adapter la Convention aux principes du 
Code. La suppression de !'interdiction des denominations composees uniquement 
de chiffres introduirait une difference majeure. 

165. M. von Pechmann (AIPPI), revenant sur la premiere phrase de 1 'arti
cle 13 .1), di t que la notion de "designation gene rique" a parfois soul eve des 
diff iCUl teS lOrSqU I une proteCtiOn a titre de marque a ete demandee pOUr la 
denomination d'une variate qui, dans l'Etat considere, ne pouvait pas benefi
cier d'un droit d'obtenteur, par exemple parce que cet Etat n'etait pas membre 
de l'UPOV ou qu'il n'avait pas etendu la protection aux nouvelles variates de 
l'espece en question. La protection a titre de marque a souvent ete refusee 
au motif qu'il s'agit d'une designation generique qui ne peut pas etre protegee 
en tant que marque. La legislation de la Republique federale d'Allemagne ne 
contient pas cette qualification de la denomination varietale, sans que les 
possibili tes d' application de cette notion en soient pour autant limi tees. 
M. von Pechmann demande par consequent que 1 'on examine la possibilite de 
supprimer !'expression "designation generique". 
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166. M. Schlosser pense que la premiere phrase du paragraphe n'enonce pas ni 
ne definit de regle de droit mais precise simplement quelle est la regle appli
cable dans la plupart des pays. En outre, elle ne dit pas que la denomination 
de la variete deviendra gene rique dans tous les pays, mais seulement qu' elle 
acquerra ce caractere dans le pays ou elle est enregistree en tant que denomi
nation d'une variete protegee. 

167. M. von Pechmann (AIPPI) dit que, par example en Republique federale 
d'Allemagne, on ne peut pas faire valoir en tant que marque une denomination 
varietale qui y est enregistree. Cela est clair et bien ainsi. Mais dans 
d I autres pays 1 des objections ont deja ete formulees a 1 I encontre de 1 I enre
gistrement en tant que marque de la denomination varietale etant donne que 
celle-ci constitue une designation generique en general - et pas seulement en 
Republique federale d' Allemagne - et compte tenu aussi de 1 'article 13. Il 
est done souhaitable de modifier l'article 13.1). 

168. M. Schlosser dit que si 1 'on retient la suggestion de M. von Pechmann, 
la denomination pourrait devenir generique dans un pays ou elle est utilisee, 
quelle que soit par ailleurs la teneur de l'article 13. Il est done possible 
que la suppression de cette disposition ne soit pas de nature a apaiser ses 
preoccupations. 

169. M. Royon (CIOPORA) dit que son organisation desapprouve entierement ce 
qui a eta dit precedemment au sujet du Code international de nomenclature. 
Nombreuses ont ete, par le passe, les possibilites d I aborder cette question, 
notamment au cours du symposium de l'UPOV sur la nomenclature. Le code de la 
CIOPORA est maintenant suivi pour plus de 95% des varietes de plantas ornemen
tales et fruitieres protegees dans le monde, et aucun obtenteur affilie a la 
CIOPORA ne prete attention au Code international de nomenclature. M. Royon 
ajoute que ce Code repond peut-etre aux preoccupations des botanistes, mais 
qu' il n' est pas adapte aux imperatifs actuels du commerce des plantas. En 
outre, la disposition du Code qui precise que chaque variete distincte doit 
etre identifiee par une denOminatiOn de fantaisie Va tOtalement a 1 I enCOntre 
des objectifs d'uniformite, de precision et de stabilite definis dans ce meme 
texte. 

170. M. Brock-Nannestad (AIPPI) di t que, des lors qu' une marque est devenue 
generique, plus aucun droit ne s'y attache et !'utilisation de la denomination 
en relation avec la variete est entierement libre. M. Brock-Nannestad demande 
si le terme "generique", dont il est fait mention a 1 'article 13 a propos de 
la denomination de la variete, est employe dans le meme sens que dans le 
domaine des marques. 

171. M. Schlosser repond que le terme "generique" est employe dans le meme 
sens que dans le domaine des marques, mais que c 'est la denomination de la 
variete qui est generique et non une marque. 

172. M. Brock-Nannestad (AIPPI) dit que cette reponse souleve la question de 
la pertinence de la deuxieme phrase de 1 'article 13 .1) : si une denomination 
est generique, elle peut en toute hypothese etre employee par quiconque et 
aucun droit relatif a la designation enregistree comma denomination de la 
variete ne devrait entraver la libra utilisation de la denomination. 

173. M. Clucas (ASSINSEL) dit que son organisation a deja fait connaitre a 
maintes reprises son point de vue sur cette question. L'ASSINSEL appuie les 
suggestions de la COMASSO compte tenu du fait que l'on doit prendre en consi
deration les realites concretes et pratiques du monde du commerce. 
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174. M. Slocock (AIPH) se demande pourquoi il faudrait accepter, au nom des 
reali tes COncretes et pratiques dU monde dU COmmerce, quI une denomination 
puisse etre composee uniquement de chiffres. L'AIPH estime que l'on assiste a 
une SubOrdinatiOn CrOiSSante de 1 I autorite de la denomination Varietale a Ce 
que 1 'on pourrait appeler le "privilege de la marque". M. Slocock ajoute que 
le fait de modifier 1 'article 13.2) pour permettre de telles denominations 
renforcerait ce privilege, ce qui est inadmissible du point de vue de l'AIPH. 

175. M. Schlosser precise, en reponse aux declarations de MM. Slocock et 
Brandenburg, que la regle actuelle permet d'accepter les denominations campo
sees uniquement de chiffres lorsqu'elles correspondent a la pratique etablie. 
La regle n'est done pas aussi categorique qu'ils peuvent le penser. 

176. M. Slocock (AIPH) repond que la suppression de la deuxieme phrase de 
l'article 13.2) reviendrait a lever toute restriction quanta !'utilisation de 
chiffres. Ce serait a son avis une consequence regrettable et il ne souhaite 
pas encourager cette tendance. 

177. M. Clucas (ASSINSEL) prend note de la declaration de M. Slocock mais 
ajoute quI il S I agit la d I une tradition qui est desormaiS SOli dement ancree 
dans les milieux professionnels et dont rienne semble justifier l'abolition. 
Dans les milieux professionnels, chacun connait le systeme, qui fonctionne 
depuis de nombreuseS annees, Il n I a paS ete etendU a deS SecteurS dans 
lesquels il risquerai t d' entraver, de quelque maniere que ce soi t, la bonne 
organisation du commerce des varietes. 

178. M. Schlosser constate qu'il n'y a plus d'observations au sujet de 
1 'article 13.2) et aborde la proposition de la Commission internationale de 
nomenclature des plantes cul ti vees, qui demande que les termes "genre ou 
espece" soient remplaces par "taxon" dans l'ensemble du texte de la Convention. 
Il demande aM. Brandenburg d'exposer cette proposition. 

179. M. Brandenburg (ICNCP) dit que dans bien des cas, les unites taxonomiques 
Visees par 1 I expression "genre 0U espece" ne COrrespondent pas a CeS niveaUX 
de subdivision. L'emploi de toutes les unites de la nomenclature dans le texte 
de la Convention compliquerait exagerement celle-ci. M. Brandenburg explique 
done qu'il a ete suggere de remplacer les termes "genre ou espece" par "taxon", 
qui offre toute la souplesse voulue. 

180. M. Schlosser donne l'assurance que la proposition de M. Brandenburg sera 
examinee lors de 1a revision de la Convention. 

181. M. Slocock (AIPH) exprime l'espoir que l'UPOV prendra note de la propo
sition de 1 'AIPH consignee dans le document IOM/III/3 et tendant a ce qu'un 
nouveau paragraphe soit ajoute a l'article 13. 

182. M. Schlosser dit que l'article 13.9) propose par l'AIPH aurait la teneur 
suivante : "En aucune circonstance l'usage d'une marque ne peut conferer a 
1 'obtenteur des droits allant au-dela des droits prevus dans le cadre de la 
presente Convention." Il ajoute que cette proposition semble abroger les 
droits afferents a la marque. 

183. M. Slocock (AIPH) repond que l'objectif est de definir aussi precisement 
que possible les pouvoirs conferes par les divers droits. Il ajoute que l'UPOV 
pourrait peut-etre mettre au point une formule plus appropriee. 

184. M. Royon (CIOPORA) dit que son organisation est implacablement opposee a 
la proposition de l'AIPH car elle estime que la legislation sur les marques a 
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precisement pour objet de conferer aux titulaires des marques des droits qui 
n 1 ont rien a voir avec ceux que prevoit la Convention UPOV. 

185. M. Roberts (CCI) dit que son organisation appuie le point de vue de la 
CIOPORA. 

CONSEQUENCES EVENTUELLES DES BIOTECHNOLOGIES DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION 
DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Introduction 

186. M. Schlosser presente le document IOM/III/2. Il precise que celui-ci a 
ete initialement etabli par le Sous-groupe "biotechnologies" du Comite adminis
tratif et juridique. Il a ete presente au Comite administratif et juridique 
et son utilisation dans le cadre de la presente reunion a ete autorisee. Les 
Etats membres de l 1 UPOV y voient cependant un document de travail qui ne doit 
pas forcement etre considere comme representant le point de vue de tel ou tel 
gouvernement sur un sujet donne. Il touche a des questions tres importantes 
telles que celles du domaine d 1 application de la Convention UPOV, de la portee 
des brevets delivres dans le domaine du genie genetique et des brevets relatifs 
a des genes ainsi que de la solution des problemas de conflit et de chevauche
ment entre brevets et droi ts d 1 obtenteur. Plusieurs questions y sont soule
vees, auxquelles sont apportees des reponses provisoires. M. Schlosser ajoute 
qu 1 il abordera ces questions en sui vant plus ou moins 1 1 ordre dans lequel 
elles sont traitees dans le document. 

Protection des animaux et des micro-organismes 

187. La premiere question evoquee, rappelle M. Schlosser, est celle de savoir 
si la Convention doit prevoir la protection des micro-organismes et des ani
maux, ou tout au moins la faculte d 1 assurer cette protection. Il est souligne 
dans le document que les lois sur les brevets prevoient peu d 1 exceptions quant 
aux objets brevetables, voire meme aucune. Le but des lois sur les brevets est 
de proteger le plus d 1 objets possible. Compte tenu de ce precedent, on peut 
logiquement se demander si la Convention UPOV ne devrait pas prevoir la protec
tion du plus grand nombre d 1objets possible, y compris les micro-organismes et 
les animaux. M. Schlosser demande aux organisations internationales si elles 
ont une opinion sur cette question, et en premier lieu sur celle de la protec
tion des animaux. 

188. M. Royon (CIOPORA), intervenant de fac;:on generale au sujet du document 
IOM/III/2, rappelle que la question de la protection des resultats des biotech
nologies a recemment souleve nombre de problemas, et qu 1a la suite des diverses 
decisions prises dans certains pays, notamment aux Etats-Unis d 1 Amerique, la 
question s 1 est posee de savoir si les brevets constituent une solution de 
rechange valable pour la protection de la matiere vivante au sens large du 
terme. La CIOPORA est prete a appuyer le systeme mis en place par 1 1 UPOV pour 
leS VariateS Vegetales a COndition que leS CritiqueS quI elle a emiSeS aU fil 
des ans soient prises en consideration. La CIOPORA estime que la Convention 
UPOV est un instrument viable a condition que le niveau des droits soit suffi
samment eleve pour la rendre competitive par rapport au systeme des brevets. 
La CIOPORA est quelque peu preoccupee par la suggestion faite dans le document 
IOM/III/2 selon laquelle le systeme de 1 1 UPOV devrait peut-etre s I etendre a 
toute la matiere vivante, animaux compris, car elle est profondement convaincue 
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que l 1 UPOV a essentiellement vocation pour intervenir dans le domaine d 1 action 
qui est deja le sien, en s 1 employant a assumer au mieux la tache qui lui in
combe. La CIOPORA estime que le texte actuel de la Convention est souvent juge 
insatisfaisant du point de vue de 1 1 etendue de la protection, de sorte qu 1 avant 
d 1 envisager de proteger les resultats des travaux de selection reposant sur les 
biotechnologies, il conviendrait de conunencer par reviser la Convention afin 
d 1 accorder une protection adequate aux variates vegetales proprement dites. 

189. M. Schlosser repond a M. Royon que le document IOM/III/2 ne saurai t en 
aucun cas etre interprete conune un engagement de 1 1 UPOV a proteger les animaux 
et les micro-organismes. Il s 1 agit simplement d 1 un document de travail destine 
a soulever certaines questions. 

190. M. Winter (COMASSO) dit que son association a examine la question de 
savoir si l 1 UPOV doit offrir au moins en option une protection pour les micro
organismes et - a partir des memes considerations que celles quI a exposees 
M. Royon- elle est arrivee dans 1 1 ensemble a la conclusion que cela creerait 
inutilement de nouveaux conflits avec le droit des brevets. Quant a la 
question des races animales, la COMASSO ne s 1 estime pas competente. 

191. M. von Pechmann (AIPPI) declare que 1 1 AIPPI voit dans le droit des 
brevets le systeme approprie pour la protection des micro-organismes et des 
inventions qui S 1 Y rapportent. L1 AIPPI S 1 est aussi demande si 1 1 on ne devrait 
pas etendre la protection par brevet a des organismes superieurs, mais elle 
n 1 a pas encore arrete sa position a ce sujet. La Convention sur le brevet 
europeen exclut les animaux de la protection. Il y est question, en allemand, 
d 1 especes animales, mais la disposition vise manifestement les races animales. 
M. von Pechmann pense personnellement qu 1 on pourrait peut-etre parvenir plus 
rapidement a une protection des races animales en modifiant le systeme de 
1 1 UPOV, etant donne que toute modification de la Convention sur le brevet 
europeen requiert 1 1 unanimite et serait done tres difficile a realiser. Mais 
la question principale est de savoir si la protection prevue par la Convention 
UPOV peut etre amelioree pour les interesses et si, par consequent, elle peut 
etre rendue plus attrayante pour les eleveurs egalement. M. von Pechmann a 
1 1 impression qu 1 il est encore trop tot pour plaider pour l 1 extension du systeme 
de 1 1 UPOV aux races animales. 

192.1 M. Clucas (ASSINSEL) dit que son organisation compte sur 1 1 amelioration 
et le renforcement des dispositions de la Convention au regard des varietes 
vegetales. De nombreux membres de 1 1 ASSINSEL estiment que la protection par 
brevet des resul tats des biotechnologies dans le cadre de 1 1 amelioration des 
plantes est une question distincte et doit etre traitee tout a fait separement, 
mais qu 1 il doit exister des liens entre la protection attachee aux brevets et 
celle des variates vegetales. 

192.2 M. Clucas ajoute que 1 1 ASSINSEL est troublee par la mention qui est faite 
des animaux dans le document IOM/III/2. Cette organisation n 1 est pas compe
tente pour debattre des biotechnologies dans le regne animal et M. Clucas se 
demande si beaucoup de personnes presentes le sont. 

193. M. Schlosser explique que les redacteurs du document souhaitaient simple
ment rendre celui-ci aussi exhaustif que possible en retenant le maximum de 
possibilites envisageables, et la selection animale est manifestement un aspect 
tres important des biotechnologies, qui ne doit pas etre neglige. Si 1 1 UPOV 
doit approfondir la question de la protection dans le domaine de la selection 
animale, il serait necessaire d 1 inviter des specialistes des biotechnologies 
animales. 
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194. M. Roberts (CCI) dit que le document IOM/III/2 constitue une base de 
travail extremement interessante qui temoigne de l'ouverture d'esprit qui 
regne a l'UPOV. Toutefois, la CCI n'a pas encore eu la possibilite d'etudier 
!'extension aux animaux ou aux micro-organismes de la protection assuree dans 
le cadre de 1 I UPOV et ne peut done fa ire d I observations precises a ce suj et. 
Il s'agit la neanmoins d'idees interessantes qui ne doivent pas etre ecartees 
d'emblee. La CCI est un fervent partisan des deux types de protection (brevets 
et protection des obtentions vegetales) et ne souhaite pas bannir !'extension 
du systeme de la protection des obtentions vegetales aux animaux, voire aux 
micro-organismes. 

195. M. Slocock (AIPH) fait observer que si les participants ne sont, certes, 
pas competents pour traiter de la protection dans le regne animal, les debats 
portant sur les principes de la Convention s I etendent inevi tablement aussi a 
Cette question. I1 estime quI il COnvient d I eviter de S I engager dans Cette 
voie et demande instamment que l'UPOV evite de s'y aventurer en l'etat actuel 
des choses. Dans les milieux politiques et autres, il est cependant parfois 
tres difficile de ne pas prendre en consideration les incidences de la 
protection en dehors du regne vegetal. L I AIPH demande instamment a 1 I UPOV 
d'axer ses travaux sur !'adaptation de la Convention de maniere a prendre en 
compte !'evolution constatee sur le plan des techniques et des biotechnologies. 

196. M. Kunhardt (Republique federale d'Allemagne) souhaite attirer !'atten
tion sur la structure du document. L' introduction expose des idees sur la 
protection des micro-organismes et des animaux, sans en faire pour autant des 
objets entrant dans le champ d'application de la Convention UPOV. Le document 
porte essentiellement sur !'amelioration de la Convention telle qu'elle existe 
aujourd'hui. Les auteurs du document etaient tout a fait conscients du fait 
que l'on ne pouvait se prononcer d'une maniere claire sans risquer d'entrer en 
conflit avec le droit des brevets de certains pays ou avec les interets d'orga
nisations et d'Etats qui ne sont pas representes dans cette enceinte. Il etait 
done Clair que 1 I accent devai t etre mis SUr 1 I amelioration de la Convention 
UPOV en ce qui concerne la protection des obtentions vegetales. Si toutefois 
il se degage des travaux une structure que tel ou tel Etat membre juge appro
priee pour appliquer les principes de la Convention UPOV sur un plan national 
egalement a d I autres formeS de matiere ViVante - aUX miCrO-OrganismeS OU aUX 
animaux - rien ne devrait l'empecher de le faire. C'est la le seul aspect de 
la question qui est a 1 I examen. Et il est en particulier hors de propos 
d'envisager une quelconque obligation a cet egard. 

197. M. Gfeller (Secretaire general adjoint) signale dans ce contexte que les 
races animales peuvent deja etre protegees aujourd' hui en Hongrie. Il donne 
ensuite lecture d 'un te1egramme adresse par M. A.D. Thelwall au Bureau de 
l'Union : 

"Reference : Cette note emane d I un consortium du Royaume-Uni spe
cialise dans les procedes biotechnologiques de selection animale, 
coordonne par A.D. Thelwall de Prospect Management Services, 
Yorkshire, Royaume-Uni. 

"Reponse : 
"1. Nous avons pris connaissance [du document IOM/III/2]. Nous 
sommes fondamentalement opposes a la plupart de vos conchisions/ 
propositions concernant les modif·ications necessaires compte tenu 
des consequences des biotechnologies. 

"2. Mais, plus precisement, le ·document fait mention des animaux. 
Si nous avons bien compris, aucun,e organisation s I interessant a ce 

0389 



0390 IOMIIII/6 
page 38 

secteur [selection animale] n'a ete consultee pour !'elaboration de 
ce document, ni d'ailleurs invitee a votre reunion. En consequence, 
nous demandons qu'il soit immediatement mis fin a l'examen, dans le 
cadre de l'UPOV, des [questions touchant a la protection dans le 
domaine des] animaux jusqu'a ce que les interets [en cause] scient 
convenablement representes. 

"3. Nous estimons essential que les 
ques/realisations associees puissant 
Toute exploitation commerciale rapide 
telle protection. 

[ • • o ] II 

genes animaux et les techni
etre proteges par brevet. 

des techniques passe par une 

198. M. Schlosser dit qu'il semble que l'on doive en conclure que la Conven
tion ne doit prevoir ni la possibilite ni !'obligation de proteger les animaux 
et/ou les micro-organismes dans le cadre de la legislation nationale des Etats 
membres. 

Protection a un niveau superieur a celui de la variate 

199. M. Schlosser aborde ensuite la question suivante evoquee dans le document 
IOM/III/2, a savoir celle de l'extension de la protection a des categories de 
plantes d'un niveau superieur a celui de la variate, a savoir aux genres et 
especes. Il est souligne dans le document que toute possibilite de protection 
dans ces conditions serait de nature a preter a confusion quant a la portee du 
titre de protection des variates et qu'elle entraverait, en outre, les activi
tes de selection. La conclusion provisoirement retenue dans le document est 
que les categories de plantes d'un niveau superieur a celui de la variate ne 
devraient pas etre protegees en vertu de la Convention. 

200. M. Williams (AIPPI) dit que, de l'avis de son organisation, toute restri
ction apportee a la protection des plantes au ni veau de 1' espece ou a tout 
autre niveau superieur a celui de la variate constituerait une ingerence dans 
le domaine de la legislation sur les brevets. Par exemple, un composant 
recemment invente, un gene, pourrait etre introduit dans une espece et conferer 
a celle-ci un caractere particulier. Interdire la protection a ce niveau 
reviendrait en fait a refuser toute protection pour 1' invention consideree. 
Le seul interet eventuel de ce systeme est qu'il peut eviter les conflits de 
droits, mais de tels conflits n'auraient rien d'inhabituel. M. Williams estime 
qu'une invention dent la realisation a necessite des investissements en travaux 
d'etudes et de realisation ne serait pas correctement protegee par un certifi
cat d I Obtention Vegetale parce que la gamme deS equiValenCeS preVU9S pOUr C9 
certificat, a supposer qu' il en existe une, est inconnue. Par consequent, 
M. Williams demande instamment aux delegations gouvernementales d'envisager 
d'assurer une protection a un niveau superieur a celui de la variete. 

201. M. Schlosser repond qu'il est vrai que la possibilite de protection a un 
niveau superieur a celui de la variate provoquerait un conflit avec les droits 
attaches aux brevets, mais que le fait de maintenir la protection au niveau de 
la variate ne supprimerait pas ce risque de conflit. Il demande si M. Williams 
maintiendrait sa position au sujet de la protection a un niveau superieur a 
celui de la variate si le problema du conflit entre les droits attaches aux 
brevets et les droits d'obtenteur etait resolu. 

202. M. Williams (AIPPI) dit que sa reponse dependrait de la solution adoptee. 
Il ne pense pas qu'un regime de licences obligatoires soit satisfaisant a cet 
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egard. La solution a retenir est celle qui se degagerait naturellement par 
voie de negociation. 

203. M. Kunhardt (Republique federale d 1 Allemagne) estime que le debat porte 
sur un point cle du droit des obtentions, un droit qui, sur plusieurs points, 
et en particulier Celui-Ci r Se differencie dU droit des brevets • Jusqu I a 
present, on a toujours considere qu 1 il etait particulierement avantageux de 
pOUVOir proteger des Varietes Vegetales qui Se distinguent d I aut reS Varietes 
par le seul fait qu 1 elles presentent dans une combinaison nouvelle des carac
teres deja connus et existants. En d 1 autres termes, la possibilite de benefi
cier d 1 une protection se fonde sur un regroupement sans cesse renouvele des 
caracteres au sein d 1 une espece donnee. Compte tenu des possibilites de 
1 1 amelioration des plantes et de 1 1 utilisation normale qui etait faite des 
varietes, on a considere jusqu 1 a present que c 1 etait la une forme optimale de 
protection pour la matiere vivante. On restreindrait ce principe si 1 1 on 
accordait une protection a des caracteres isoles. Ceux-ci ne pourraient plus 
des lors participer a la libre recombinaison des caracteres qui permet de creer 
de nouvelles varietes susceptibles d 1 etre protegees. Il faut done savoir si 
1 1 on veut conserver ou modifier le principe actual ou si 1 1 on veut proteger 
uniquement 1 1 idee inventive selon le principe du droit des brevets. Dans le 
deuxieme cas, il faut savoir qu 1 en prevoyant la possibilite d 1 une protection 
en vertu du principe de 1 1 idee inventive pour un caractere ou 1 1 ensemble d 1 une 
espece vegetale, on porte atteinte au principe de la protection des recombi
naisons de caracteres. On ne peut pas avoir les deux choses a la fois. La 
question suivante doit done etre posee aux associations : souhaitent-elles 
conserver la protection au profit des varietes en tant qu 1 ensembles unitaires 
d 1 indi vidus vivants, ou souhai tent-elles que· n 1 existe dans ce domaine aussi 
qu 1 une protection pour les idees inventives'? 

204. M. Roberts (CCI) dit que son organisation appuie les propositions faites 
dans le document de travail : la CCI estime que les brevets sont mieux adaptes 
a la protection de nouveaux genres, de meme que le droit des obtentions est en 
general preferable pour assurer la protection des nouvelles varietes vegetales. 
Le systeme de 1 1 UPOV a ete elabore pour des varietes vegetales et la CCI craint 
que des difficultes surgissent au cas ou ces dispositions seraient etendues de 
maniere a S 1 app1iquer a un niveau superieur. 

205. M. Lange (ASSINSEL) demande a M. Kunhardt si les considerations qu 1 il a 
exposees ne concernant que la Convention UPOV, c 1 est-a-dire si le systeme de 
1 1 UPOV doit rester fidele a 1ui-meme et ne pas prevoir de protection pour les 
caracteres, les genres ou especes, ou d 1 autres ensembles de niveau superieur a 
celui de la variete. M. Kunhardt donne une reponse positive a 1aquelle 
souscrit M. Lange. Celui-ci partage toutefois 1 1 avis de M. Roberts selon 
lequel une protection de ces caracteres devrait etre possible dans le cadre du 
droit des brevets. 

206. M. Slocock (AIPH) dit que son organisation estime que ce sont les varie
tes vegetales qui doivent faire 1 1 objet de la protection. Assurer une protec
tion au-dela du niveau de la variete equivaudrait a protEiger les caracteres 
des plantes. L I AIPH est fermement opposee a ce que les dispositions de la 
Convention puissent s 1 appliquer aux caracteres en tant que tels. Certains 
participants· estiment que les categories d 1 objets en question devraient pouvoir 
etre protegees en vertu de la legislation sur les brevets. M. Slocock suppose 
que cette question sera debattue ulterieurement. 

207. M. Winter (COMASSO) dit que selon son association aussi, une extension 
de 1 1 objet de la protection a.des ens'embles d 1 un niveau superieur a celui des 
varietes, definis par des caracteres ou.des combinaisons de caracteres, ne peut 
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221. M. Petit-Pigeard (COMASSO) dit qu'il s'agit de savoir si on definit un 
privilege ou une limite aux droits de l'obtenteur. Il existe des lois natio
nales qui enoncent un privilege de l'agriculteur; c'est le cas en particulier 
de la loi sur la protection des obtentions vegetales des Etats-Unis d'Amerique 
qui decrit tres exactement les droits de l'exploitant agricole, tant au niveau 
de la production que du commerce de cette production. Il existe d'autres pays, 
en particulier europeens, ou ce "privilege" n'est qu'un mot qui n'est utilise 
dans aucun texte, codifie par aucune loi et repris par aucune coutume. Le 
"privilege de 1 'agriculteur" pourrait se concevoir comme la perpetuation de 
l'usage de garder une partie de la recolte pour ensemencer la suivante. Cepen
dant, la protection, qui, en matiere de varietes, est recente, pourrait bien 
S I imposer face a cet USage puisqu I il portai t SUr des varietes qui n I etaient 
pas protegees, et pour cause! Aujourd'hui, on a tendance a croire que parce 
que l'agriculteur a produit lui-meme ses semences pendant des siecles, il 
aurait le droit ou le "privilege", sur sa propre exploitation et a partir de 
grains de consommation ou de semences achetes regulierement, d'etre producteur 
de semences, de reensemencer ses surfaces d' exploitation et de vendre sa 
production. En replacrant le "privilege" ou 1 'usage dans son contexte, on 
pourrait soutenir a la rigueur qu'un exploitant pourrait produire des semences 
pour les produits consommes dans le cadre de son menage. Mais a partir du 
moment ou l'on considere qu'un exploitant, un groupe d'exploitants ou une union 
de cooperatives a le "privilege" de produire des semences en dehors de la 
protection et des circuits administratifs de la certification et du controle, 
on reduit considerablement le droit de l'obtenteur. 

222. M. Schlosser estime que la declaration de M. Petit-Pigeard touche au 
coeur meme du probleme du "privilege de l'agriculteur". La question est de 
savoir si des hommes d'affaires qui se disent agriculteurs doivent etre auto
rises a reproduire des semences protegees et a les vendre en concurrencrant 
l'obtenteur initial, et si la Convention devrait imposer d'une maniere ou 
d'une autre des restrictions a ce type d'activites. M. Schlosser precise que 
le "privilege de 1 'agriculteur" a souvent servi de pretexte pour concurrencer 
l'obtenteur initial. 

223. M. Williams (AIPPI) approuve la description qui vient d I etre fai te du 
problema pose par le "privilege de l'agriculteur". Aux Etats-Unis d'Amerique, 
cependant, !'exception est loin d'etre clairement definie. Il suggere que l'on 
definisse dans la Convention les limites de la pratique qui s' est instauree 
depuis des annees et qui provoque d'enormes difficultes. 

224. M. von Pechmann (AIPPI) dit que !'expression "privilege de l'agriculteur" 
a une signification connexe indesirable. Les privileges devraient etre aujour
d'hui abolis d'une maniere generale : aucune profession ne devrait jouir d'un 
statut particulier. Le privilege en question permet aux agriculteurs qui 
achetent une quantite relativement faible de semences - dont le prix inclut, 
il est vrai, une remuneration de l'obtenteur - d'exploiter commercialement ces 
semences d'une fayon qui, selon M. von Pechmann, est injustifiee a l'egard de 
l'?btenteur. Il est toutefois clair que, pour des raisons politiques, il est 
tr~S dif~ici~e d I abo~ir Ce "privilege" • ~iS • il devrait etre Clair egalement 
qu en f~1t, 11 const1tue une entorse au pr1nc1pe de la protection, done aussi 
au systeme de l'UPOV. 

225. M. McNeil (~SINSEL) ~PP~~e ,la ~eclar:tion dP M. von Pechmann et dit que 
lorsque la Convenb~~ ~ ~t~ red1gee, 1~ n'etait probablement venu a l'esprit 
de personne que le pr1v1lege de 1 'agnculteur" puisse avoir une incidence sur 
les ven~es de semences certifiees. Au cours des vingt dernieres annees dans 
le d0~1ne de la ~r?ductic:>n des cereales, du colza et des pois, des so~ietes 
explo1tant des un1tes mob1les de triage ont fait leur apparition dans les 
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fermes pour traiter les semences produites par les agriculteurs. L'ASSINSEL 
estime que ce traitement fait partie integrante du processus de production sur 
lequel l'obtenteur devrait avoir un droit exclusif. L'article 5 de la Conven
tion UPOV subordonne toutefois a son autorisation la production a des fins 
d I eCQUlement COmmercial, mais le terme "eCOUlement" Ote a 1 1 Obtenteur toute 
possibili te d' intervention centre le recours aux unites mobiles de triage. 
M. McNeil suggere de modifier les termes en question et de retenir la formule 
"aux fins d'un usage commercial". 

226. M. Schlosser pense que la question soulevee par M. McNeil a ete abordee 
dans le cadre du debat relatif a !'article 5. La CIOPORA et un certain nombre 
d I aut res organisations Ont propose de renforcer leS droi ts preVUS a 1 1 arti
cle 5, ce qui contribuerait notablement a attenuer le probleme pose par le 
"privilege de l'agriculteur". 

227.1 M. Rayon (CIOPORA) rappelle que la CIOPORA souhaite une amelioration glo
bale de la definition du droit de l'obtenteur depassant le cadre du "privilege 
de 1' agriculteur", lequel pose probleme surtout dans le domaine des plantas de 
grande culture. Neanmoins, pour l'histoire, les obtenteurs de plantes ornemen
tales ont eu a souffrir directement en Espagne de la disposition qui consacre 
ce privilege, mais n'etait pas destinee aux plantes ornementales : des produc
teurs de roses coupees, notamment aux iles Canaries, se sent servis de cette 
disposition, a juste titre du point de vue de M. Rayon, pour acheter quelques 
rosiers, les multiplier sur leurs exploitations et vendre des fleurs coupees. 
On peut se demander comment !'article 5 de la loi espagnole a pu etre accepte 
par 1' UPOV lorsque 1' Espagne a presente sa demande d I adhesion, etant donne 
que, en ce qui concerne les plantas ornementales, il est fondamentalement en 
contravention avec la troisieme phrase de !'article 5.1) de la Convention. 
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227.2 M. Rayon ajoute que la CIOPORA appuie 1' intervention de M. Williams et 
pense que le problema du "privilege de l'agriculteur", dont certains obtenteurs 
souffrent enormement, doit etre regle absolument. 

227.3 Enfin, M. Royon souhaite aborder le probleme de !'exploitation commer
ciale par opposition a une exploitation a des fins privees. En matiere de 
plantes ornementales, des municipalites ou des usines, par exemple, precedent 
a une multiplication aux fins de la plantation. De !'avis de la CIOPORA, il 
s'agit la d'une utilisation commerciale ou pseudo-commerciale de la variate, 
en tOUt CaS d I une Utilisation qui devrai t etre SOumiS9 a 1' aut0risati0n de 
l'obtenteur : toute utilisation qui apporte un avantage financier ou commercial 
devrait etre soumise au droit de l'obtenteur. La jurisprudence en matiere de 
brevets fournit des examples significatifs a cet egard et pourrait servir de 
SOUrCe d I inSpiratiOn, En reSume et pOUr C0nC1Ur9, la definitiOn dU droit de 
l'obtenteur doit depasser tres largement le cadre etroit qui a ete defini en 
1961 et reconduit en 1978. 

228. M. Elena (Espagne) dit que ce n'est ni le lieu ni le moment de soulever 
la question de la conformite d'une loi nationale a la Convention UPOV. 
L'Espagne est un membre de l'UPOV depuis de nombreuses annees et la decision 
du Conseil de 1' UPOV autorisant 1' adhesion de 1' Espagne a ete claire et sans 
aucune reserve. A la connaissance de M. Elena, aucune demande n'a ete presen
tee a ce jour devant un tribunal espagnol pour clarifier la portae de la 
disposition en cause. Par ailleurs, un projet de loi revisee, tenant compte 
des opinions des milieux interesses, est en cours de preparation. Il y sera 
dUment tenu compte du probleme. 

229. M. Slocock (AIPH) fait observer· que bon nombre des critiques formulees 
centre le "privilege de 1 'agriculteur'~ sont, semble-t-il, davantage dirigees 
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contre les abus auxquels il donne lieu que contre le privilege proprement dit. 
Bien qu'il semble que les producteurs de plantes horticoles ne puissent invo
quer ce privilege dans la meme mesure que peuvent le faire les agriculteurs, 
de sorte que l'AIPH n'est pas particulierement concernee par la question, cette 
organisation s'eleve aussi fermement que d'autres contre l'exploitation abusive 
des dispositions de la Convention et de ses principes. L'AIPH ne preconise pas 
cependant une revision generale de l'article 5 fondee sur les abus signales. 

230. M. Royon (CIOPORA) renvoie a ses explications precedentes en reponse a 
la declaration de M. Slocock. S' agissant de la situation en Espagne et en 
reponse a M. Elena, il releve qu' apres avis de plusieurs avocats tres compe
tents en la matiere, les obtenteurs ont du renoncer a la voie judiciaire tant 
que la legislation n'etait pas modifiee. D'autre part, il sait gre aux auto
rites espagnoles d' avoir supprime le paragraphe litigieux dans le projet de 
loi revisee. 

231. M. Roberts (CCI) dit que son organisation appuie la solution d' une 
refonte generale de l'article 5, inspiree des propositions de la CCI ou de la 
CIOPORA, pour resoudre ces problemas. La CCI souhaite voir retenir, a l'occa
sion de cette refonte generale, les exceptions en faveur de 1 'usage prive et 
non commercial ainsi qu'en faveur de la recherche mais estime que les excep
tions en faveur de la commercialisation du materiel provenant de variates 
derivees et de la multiplication sur 1 'exploitat-ion de 1 'agriculteur ne 
devraient pas necessairement etre maintenues. 

232. M. von Pechmann (AIPPI) rappelle que la proposition qu'il a soumise dans 
le cadre des debats sur la revision de la Convention prevoit le maintien de 
l'exception en faveur de la recherche et de la creation varietale; en revan
che, 1' exception en faveur de la commercialisation du materiel d' une variate 
derivee serait restreinte par 1 'instauration d' une remuneration au profit de 
l'obtenteur initial. 

Interaction entre differents types de protection 

233. M. Schlosser remarque qu'il ne devrait pas etre necessaire d'examiner les 
deux points suivants du document IOM/III/2, a savoir duree de la protection, 
d' une part, et reciproci te et trai tement national, d' autre part, qui ont ete 
debattus precedemment. Il aborde alors le point 7 intitule "Interaction entre 
differents types de protection". Il fait observer que si le problema est 
assez clair, la solution, quant a elle, est loin de 1' etre. Il s 'agi t de 
determiner comment eviter les chevauchements entre les droits attaches aux 
brevets et les droits reconnus aux obtenteurs. M. Schlosser rappelle la teneur 
du point 7 du document. Il ajoute qu'il existe encore une possibilite, qui 
n'y est pas mentionnee, qui consisterait a tolerer jusqu'a un certain point 
les chevauchements. Il conclut en disant qu'il s'agit la d'une question 
extremement complexe, sur laquelle les organisations internationales sont 
invitees a faire connaitre leur point de vue. Avant de les prier d'intervenir, 
il demande cependant si les Etats membres de 1 'UPOV souhaitent faire des 
observations. 

234.1 M. Kunhardt (Republique federale d'Allemagne) declare que l'examen de la 
question s' impose en raison des differences que presentent les principes qui 
sous-tendent le droit des brevets et le. droit des obtentions. En particulier, 
le droit des brevets permet de formuler librement les revendications qui, si 
elles sont acceptees par 1 'office des brevets, determineront la portae de la 
protection. En revanche, le droit des obtentions prevoit que la variate est 
protegee sous la forme sous laquelle elle afai t 1 'objet de la demande, sans 
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qu'il y ait de revendications. Ii est envisageable - et !'experience le con
firma - de formuler des revendications de brevet de telle maniere qu' elles 
couvrent une pluralite de variates, des variates isolees ou toutes les variates 
d' une espece. De ce fait, un brevet peut fa ire obstacle, partiellement ou 
totalement, a l'effet d'un droit d'obtenteur. Il apparait done indispensable 
d'examiner les consequences qu'un brevet delivre peut avoir sur l'exercice des 
droits conferes conformement a la Convention UPOV. 

234.2 Toutefois, il doit etre clair que la Convention ne peut pas reglementer 
les brevets, mais seulement les droits d'obtenteur. La question des chevauche
ments entre brevets et droits d'obtenteur ne releve done pas de la formulation 
de la legislation sur les brevets, mais de la definition de l'effet du droit 
d'obtenteur, et l'on pourrait, au mieux, reglementer a cet egard la mesure dans 
laquelle les droits decoulant d I un brevet peuvent etre opposes a 1 1 exercice 
d'un droit d'obtenteur confere selon la Convention. 

235. M. von Pechmann (AIPPI) souhaite attirer 1' attention sur les rapports 
entre genotype et phenotype. A son avis, un gene do it s' exprimer dans une 
plante pour que celle-ci soit couverte par la protection conferee au gene. 

236. M. Besson (ASSINSEL) rappelle que lors de la troisieme session du Comite 
d'experts de l'OMPI sur les inventions biotechnologiques et la propriete indus
trielle, tenue du 29 juin au 3 juillet 1987, des delegations nationales, qui 
ont d'ailleurs ete appuyees par l'ASSINSEL, ont insiste pour que des contacts 
soient etablis entre l'OMPI et l'UPOV pour examiner ces problemas de chevauche
ment. M. Besson demande si ces contacts ont pu etre etablis, et avec quels 
resultats. 

237. M. Gfeller (Secretaire general adjoint> dit que le Bureau de l'UPOV et 
le Bureau international de l'OMPI sont disposes a etablir des invitations 
communes pour la prochaine session du comite en question. Cote UPOV, une 
demande sera prochainement soumise dans ce sens au Comite consultatif. 

238. M. Roberts (CCI) di t que son organisation estime qu' il n' y a pas de 
problema de chevauchement entre les droits attaches aux brevets et les droits 
des obtenteurs. Il existe frequemment des chevauchements entre d'autres 
droits de propriete intellectuelle qui different tant par leur portae que par 
leur incidence, tels que droits attaches aux brevets, aux dessins et modeles, 
et aux marques, rna is 1' on y voi t uniquement un problema pratique et non pas 
theorique. De l'avis de la CCI, la coexistence des droits attaches aux brevets 
et des droits des obtenteurs ne souleve aucune difficulte. Des problemas 
peuvent parfois se poser dans des cas particuliers, par exemple pour le titu
laire d'un droit d'obtenteur dont le titre de protection est subordonne a un 
brevet, ou encore pour le titulaire d'un brevet souhaitant exploiter celui-ci 
sous forme d'un droit d'obtenteur particulier, mais ces cas peuvent normalement 
etre regles par voie de negociation. 

239. M. Royon (CIOPORA) souhaite appuyer 1' intervention de M. Roberts. Par 
ailleurs, il pense que ces questions devraient etre debattues dans le cadre du 
Comi te d' experts de 1' OMPI, auquel devraient participer des representants de 
l'UPOV selon le voeu exprime precedemment par M. Besson. 

240. M. Slocock (AIPH) dit que, bien que certaines delegations puissant esti
mer satisfaisant un chevauchement entre. les deux systemes, avec pour corollaire 
le fait que tout probleme se trouverait regle par le jeu de !'evolution natu
relle du droit, cette situation serait inadmissible pour l'AIPH. Il dit qu'il 
est tout a fait indique, et peut-etre ·grand temps, d'engager un debat sur cette 
question au sein de l'UPOV. L'UPOV d~it definir une politique plutot que s'en 
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remettre a des solutions contentieuses ponctuelles. L I AIPH souhai te que les 
liens entre les deux systemes soient precisement definis. Elle estime que 
lorsque du materiel genetique a ete incorpore dans une plante, la logique veut 
que la protection des obtentions vegetales l'emporte sur le systeme des 
brevets. Enfin, M. Slocock dit que toute tentative de l'UPOV de faire des 
suggestions dans un domaine qui n'est pas le sien est de nature a susciter des 
critiques; mais, pour tout ce qui touche a la protection des obtentions vega
tales dans le secteur cornrnun aux deux systemes, l'UPOV a de lourdes responsa
bilites et sa position doit etre clairement definie. 

241.1 M. Lange (ASSINSEL) pense qu'une interpretation claire des dispositions 
legislatives actuelles des lois nationales decoulant de la Convention UPOV et 
des lois nationales sur les brevets permet de rendre les chevauchements rela
tivement rares. Il faut toutefois veiller a ce que les variates ne soient pas 
couvertes par le droit des brevets. L'exclusion des variates vegetales de la 
brevetabilite, cornrne elle est enoncee, par exemple, a !'article 53.b) de la 
Convention sur le brevet europe en, est fondee, et 1 'on ne peut done pas se 
prevaloir d'autres possibilites de double protection existant dans le domaine 
de la propriete industrielle. On a cree pour les varietes vegetales un systeme 
de protection particulier qui leur est adapte et ce systeme serait sape si un 
systeme de protection tout a fait different, tel que le droit des brevets, 
pouvait etre egalement applique aux variates vegetales. 

241.2 Par ailleurs, M. Lange pense qu'aucune modification des legislations 
n'est justifiee tant que l'on ne dispose pas d'une jurisprudence claire en la 
matiere. Le debat continue de porter dans une grande mesure sur des questions 
hypothetiques qui n I Ont ete reSOlUeS qu 1 en partie par leS Offices de brevets 
et sur lesquelles la justice ne s'est pas encore prononcee. Cette situation 
n'est evidernrnent pas satisfaisante pour les inventeurs de precedes et de pro
duits biotechnologiques pouvant etre proteges par des brevets. Il faut done 
tendre non seulement vers des regles de droit qui seraient consignees dans des 
lois mais aussi vers des solutions pragrnatiques. On pourrait envisager a cet 
egard des regles purement contractuelles ou la creation de groupements cornrne 
il en existe deja dans le domaine du droit d'auteur. Quant a savoir si les 
bases legales existent, M. Lange ne peut pas se prononcer en 1 'absence de 
toute jurisprudence ou, en tout cas, d'une jurisprudence claire. 

242.1 M. Le Buanec (ASSINSEL) estime d 1 une fa9on generale que les obtenteurs 
ont tout a gagner d 1 un renforcemement du droit de 1 1 obtenteur, dans le cadre 
de la Convention UPOV, pour les variates vegetales. Il ne peut pas partager 
le point de vue du representant de la CCI, salon lequel il convient de s 'en 
tenir aux deux systemes de protection actuels, qui correspondent a des entites 
bien definies : le systeme UPOV pour les variates et le brevet pour le reste. 
De l'avis de M. Le Buanec, ce point de vue serait valable si 1 1 on n'envisageait 
pas de modification du droit des brevets. Mais on sait que des travaux sont 
en cours, notamrnent a l'OMPI, pour determiner s'il faut apporter des modifica
tions au droit des brevets pour l'etendre aux varietes, par exemple en suppri
mant le principe de 1 I epuisement des droi ts. I 1 y a done une contradiction 
entre !'affirmation selon laquelle les systemes de protection fonctionnent bien 
pour leurs objets et leurs domaines respectifs et les travaux en cours. Et si 
l'on veut ameliorer l'un des systemes, il n'y a pas de raison de s'opposer a 
!'amelioration de !'autre. 

242.2 S'agissant plus particulierement .des problemas de chevauchement, M. Le 
Buanec s'associe a M~ Lange pour ce qui est du caractere theorique de la dis
cussion : les realisations techniques sont encore rares et peu significatives. 
On peut bien sur faire des simulations et demander par example aux experts ce 
qui se passerait si l'on inserait un g~ne brevete dans une plante ou si l 1 on 
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brevetait un precede et 1 I etendait a la plante. Mais il faut bien voir que 
1 1 on raisonne sur des hypotheses et qu 1 il semble extremement difficile de 
vouloir modifier le droit sur la base d 1 hypotheses. 

243. M. Williams (AIPPI) dit que son organisation appuie pleinement la propo
sition selon laquelle la legislation sur la protection des obtentions vegetales 
et la legislation sur les brevets pourraient coexister et offrir deux formes 
possibles de protection. Aux termes d 1 une decision de 1 1 Office europe en des 
brevets, les categories de plantas d 1 un niveau superieur a celui de la variate 
sont brevetables dans le cadre de la Convention sur le brevet european (affaire 
CIBA-GEIGY) et il existe une directive suisse conforme a cette decision. 
M. Williams dit que 1 1 on peut en deduire que le systeme european n 1 est pas tres 
different de celui qui est en vigueur aux Etats-Unis d 1 Amerique. Il demande 
aux delegations nationales de faire savoir si la decision de 1 1 0ffice european 
des brevets a ete analysee dans leur pays et, si oui, les questions qu 1 elle a 
pu susciter. 

244. M. Harvey (Royaume-Uni) dit qu 1 il avait cru comprendre que la decision 
evoquee par M. Williams se rapportait a du materiel vegetal et non a des 
variates. Quant a la question du chevauchement, M. Harvey partage le point de 
vue de ceux qui estiment qu 1 il n 1 y a aucun chevauchement. Il S 1 agit davantage 
d 1 etablir une demarcation entre les domaines d 1 application des deux systemes, 
et M. Harvey ne pense pas que, pour ce fa ire, 1 1 on puisse simplement s 1 en 
remettre aux solutions contentieuses. Il se felicite de la declaration du 
Secretaire general adjoint, qui a annonce la tenue d 1 une reunion commune UPOV
OMPI, car il est necessaire de determiner ou se situe la frontiere entre les 
deux systemes. M. Harvey estime qu 1 elle pourrait se situer entre la plante 
issue du precede brevet a et correspondant au genotype brevete et la variate, 

. qui ne doit pas relever de la legislation sur les brevets mais a laquelle 
doivent s'appliquer les dispositions relatives a la protection des obtentions 
vegetales. Tel est le systeme qui a ete mis au point au Royaume-Uni, et 
M. Harvey estime qu 1 il pourrait etre rendu generalement applicable. Les con
sequences s'attachant au fait qu 1 il s'agit de proteger de la matiere vivante 
doivent cependant etre etudiees en commun par 1 1 UPOV et 1 1 0MPI car C 1 est la la 
seule fac;on de degager une solution clairement definie, a 1' echelon interna
tional 1 guant a la frontiere, quI il est essential de tracer 1 entre les deUX 
systemes. 

245. M. Schlosser demande a M. Harvey S 1 il y aurait a son sens chevauchement 
au cas ou une variate comporterait une information genetique brevetee par une 
personne qui n' est pas intervenue dans la mise au point de la variate en 
question. Il demande aussi quels devraient etre les droits reconnus en 
l'occurrence. 

246 0 M. Harvey (Royaume-Uni) dit quI a son sens, il est necessaire de mettre 
en place un systeme aux termes duquel le titulaire du brevet pourrait conceder 
a 1 I Obtenteur une licence qui permette a C9 dernier d I Uti liser 1 I invention 
moyennant le paiement d 1 un droit de licence, tandis que 1 1 obtenteur pourrai t 
commercialiser sa variate a un prix incluant une redevance tenant compte des 
divers frais encourus, dont le paiement du droit de licence. 

247. M. Schlosser dit que S 1 il a bien compris les explications de M. Harvey, 
il y aurait effectivement un chevauchement, mais que le problema ainsi pose 
pourrait etre resolu par !'application d 1 un regime de licences approprie. 

248. M. Veldhuyzen van Zanten (ASSINSEL) dit qu 1 il n'y a de chevauchement 
qu 1 aU niveau du materiel vegetal commercial, que celui-ci se rapporte ou non a 
une variate. Certains membres de 1 1 AS~INSEL soutiennent le point de vue de la 
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CCI selon lequel la question de savoir ou se situent les chevauchements et 
comment les evi ter est uniquement un probleme d I ordre pratique. D I aut res 
estiment que si les conflits surgissent au niveau de la commercialisation du 
materiel vegetal, il conviendrai t de definir un certain nombre d' exceptions 
dans le cadre de la legislation sur la protection des obtentions vegetales, et 
non dans celui de la legislation sur les brevets. Ces exceptions pourraient 
par exemple etre inspirees de celles qui ont ete proposees par M. Harvey. 
M. Veldhuyzen van Zanten estime qu'il n'est pas utile d'etablir de distinction 
entre !'utilisation directe et !'utilisation indirecte de genotypes, en consi
derant que 1' utilisation directe est 1' isolation et 1' incorporation d' un gene 
dans du materiel vegetal, car cela priverait l'obtenteur ou 1' inventeur du 
gene de toute remuneration. 

249. M. Williams (AIPPI) precise que ses declarations precedentes ne signi
fient paS quI il n I est paS faVOrable a la protection par brevet deS VariateS o 

La preoccupation fondamentale est la protection d'un produit commercial, bien 
qu'il soit probable que les interesses optent pour un brevet de vaste portee 
couvrant toute une gamme de variates mais comportant une revendication precise 
pour le meilleur mode d'execution de !'invention, qui, s'agissant de plantes, 
peut etre une variete vegetale. On peut considerer que 1' autre solution 
pourrait consister a faire breveter le systeme dans son ensemble et a avoir 
recours a la protection des obtentions vegetales pour proteger la variete en 
question. Compte tenu cependant du fait qu'il y aurait sans doute toujours 
quelque difference entre la fac;on dont la portee du certificat d' obtention 
vegetale est determinee et celle dont une revendication de brevet est inter
pretee, M. Williams preconise la solution consistant a retenir les deux formes 
de protection et a reconnaitre a l'obtenteur la faculte de choisir celle qui 
lui convient. 

250. M. Schlosser releve que dans les pays ou il n'est pas possible de prote
ger le mode partiCUlier d I exeCUtiOn - la Variete - par un brevet r Celle-Ci 
devrait faire l'objet d'un droit d'obtenteur, alors que tous les autres ele
ments associes a !'invention seraient proteges par brevet. Dans ces pays, un 
obtenteur devrait done disposer de deux categories de droits pour exercer les 
prerogatives qui sont logiquement les siennes. 

251. M. Williams (AIPPI) en convient et dit qu'il admet que dans la plupart 
des pays europeens, il n'est pas legalement possible de revendiquer une variate 
dans une demande de brevet. Il pense cependant qu' une telle demarche n' est 
pas intrinsequement condamnable. 

252.1 M. Kunhardt (Republique federale d'Allemagne) constate que l'on a evoque 
de nombreux cas dans lesquels un chevauchement est envisageable ou non. Comme 
on ne peut pas prendre en consideration tous les cas possibles, on n' est 
probablement pas en mesure de definir ce qui peut etre admis comme objet d'un 
brevet et ce qui ne peut pas l'etre. En outre, compte tenu du stade actuel de 
developpement du genie genetique, il est encore impossible de dire quelles 
inventions seront faites dans ce domaine et quels effets elles auront. Il est 
deja difficile de definir avec precision ce qu'est une variete vegetale et ce 
qui n I est que du materiel vegetal. Certaines demandes de brevet laissent a 
penser que !'invention revendiquee est consideree comme brevetable uniquement 
parce que l'on a prudemment evite 1' expression "variete vegetale". Selon la 
formulation de la revendication, la demande de protection porte sur une variete 
ou sur du materiel vegetal. Or, un . materiel vegetal peut constituer une 
Variate OU ne Se presenter COnCretement et n I etre COmmercialise que SOUS la 
forme d' une variate. Il est done difficile de delimiter la plante de la 
variate vegetale. 
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252.2 Compte tenu des difficultes deja connues et de celles auxquelles on peut 
s'attendre, il est peut-etre judicieux de prevoir une delimitation abstraite. 
La Convention UPOV et les lois sur la protection des obtentions vegetales ne 
sont pas le contexte approprie pour des dispositions relatives a la delivrance 
des brevets et a la portae de la protection conferee par les brevets. Une 
solution consisterait par consequent a enoncer dans les dispositions de la 
Convention UPOV relatives aux effets de la protection que nul ne peut se voir 
interdire de faire valoir les droits decoulant d'un certificat d'obtention 
vegetale, delivre en bonne et due forme, sur la base d'un autre titre de pro
tection. Ainsi, celui-ci conserverait pleinement ses effets et son titulaire 
pourrait l'opposer dans tous les cas, sauf celui vise par cette exception. 

253. M. Rayon <CIOPORA) dit que si certains brevets pol:'tent sur du materiel 
vegetal QU des plantas, et non des variates, C I est precisement parce que 
1' inventeur tient a couvrir beaucoup plus qu' une simple variate. M. Rayon 
rappelle a cet egard qu'il ne lui appartient pas de defendre ici les interets 
des titulaires de brevets et qu' il lui semble approprie de discuter de ces 
questions dans le detail, non pas dans le cadre de la presente reunion, rnais 
dans un cadre plus vaste, et notamment dans celui de l'OMPI. Neanrnoins, il 
souhaite apporter deux petites contributions au debat en appuyant le point de 
vue de MM. Roberts et Williams, selon lequel on peut faire cohabiter les deux 
types de droi ts, et en relevant qu' un problema peut se poser lorsqu' un gene 
brevet a est introdui t dans une variate sans 1' intervention de 1 t obtenteur, a 
son insu. 

254. M. Schlosser dit qu' il semble que chacun approuve le rnaintien d'une 
concertation entre 1 'UPOV et 1 'OMPI pour la poursui te de 1 'etude de cette 
question. S'agissant du chevauchement entre les deux types de droits, certains 
considerent qu' il existe effectivement, rnais qu' il n'y a pas lieu de le sup
primer. Pour d'autres, il n'existe pas. Les participants ont tente de deter
miner ou se si tue la frontiere entre les droi ts d' obtenteur et les brevets 
pour autant qu'ils aient juge celle-ci necessaire. Plusieurs suggestions ont 
ete faites. M. Schlosser conclut en disant que toutes ces questions seront 
examinees pour determiner s' il y a ou non chevauchement et, si oui, comment 
regler ce problema. 

255. M. Clucas (ASSINSEL) dit que son organisation ne s'est ralliee que tres 
lentement a !'opinion dominante concernant la revision de la Convention et la 
protection par brevet dans le dornaine des biotechnologies parce qu' ella est 
extremernent preoccupee par les consequences que pourrait avoir toute decision 
en la matiere. La position qui est desorrnais la sienna consiste cependant, 
dans ses grandes lignes, a souhaiter voir l'UPOV constituer le centre par ex
cellence de l'exarnen des variates vegetales et axer ses travaux sur ce dornaine. 
D'autres solutions pourraient cartes etre retenues pour assurer la protection 
des variates, rnais l'ASSINSEL estime que l'UPOV offre un systeme satisfaisant, 
qui demande cependant a etre renforce. Pour ce qui est des composants geneti
ques des plantes, des procedes de selection, etc., l'ASSINSEL estime generale
ment que les brevets constituent la solution appropriee. L'ASSINSEL precisera 
tres prochainernent sa position sur !'ensemble de ces questions. M. Clucas 
ajoute qu'il est rnanifestement necessaire que l'UPOV et l'OMPI etudient 
conjointement la question des liens entre les differents types de protection. 
Il souhaiterait generalement savoir comment les chases evolueront ensuite. 

256. M. Schlosser repond que le Conseil de 1 'UPOV exarninera dans le courant 
de la sernaine les rnodalites d'organisation de la revision de la Convention. 
Il s'agit la d'une tache urgente qui doit etre entreprise sans perdre de temps. 
M. Schlosser n' est pas en mesure de· preciser, a 1 'heure actuelle, comment 
seront organises les travaux de revisio~. 
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257. M. Clucas CASSINSEL) dit qu'il est necessaire d'etablir un document qui 
precise comment la question des liens entre la protection attachee aux brevets 
et la protection des obtentions vegetales pourrait etre reglee dans le cadre 
d'une revision de la Convention. 

RECOMMANDATIONS DE L'UPOV RELATIVES AUX DENOMINATIONS VARIETALES 

Introduction 

258. M. Schlosser presente le document IOM/III/4. Il dit que ces dispositions 
ont une histoire longue et confuse. Autrefois intitulees Principes directeurs, 
elles sont desormais denommees Recommandations, ce terme etant destine a pre
ciser qu'elles ne sont pas obligatoires pour les Etats membres. Elles consti
tuent simplement des suggestions quant aux procedures qui pourraient etre 
su~v~es. M. Schlosser demande aux organisations internationales de faire 
connaitre leur point de vue sur les modifications ou perfectionnements dont ces 
Recommandations pourraient faire 1' objet avant d I etre presentees au Conseil 
pour adoption. 

Declarations generales 

259. M. Royon (CIOPORA) exprime sa satisfaction devant le fait que la question 
des recommandations a ete inscri te a 1' ordre du jour de la presente reunion. 
D'une fayon generale, il tient a repeter et a bien preciser que l'article 13, 
tel qu'il figure dans le texte revise de 1978 de la Convention, donne satisfac
tion a la CIOPORA, laquelle propose cependant que l'on supprime !'interdiction 
des denominations composees uniquement de chiffres compte tenu des usages 
etablis pour certaines especes. En ce qui concerne les Recommandations, la 
CIOPORA ne leur voit pas une grande utilite et pense que l'article 13 se suffit 
a lui-meme. Cela etant dit, elle fera des observations sur les differentes 
recommandations au fur et a mesure qu'elles seront abordees. 

260. M. Clucas CASSINSEL) dit qu'il appuie les declarations de M. Royon. Par 
consequent, sous reserve de la suppression de la disposition concernant les 
denominations composees uniquement de chiffres, M. Clucas convient que, dans 
sa redaction actuelle, l'article 13 constitue un texte satisfaisant. 

Recommandation 2 

261.1 M. Royon (CIOPORA) souligne que par "specialiste moyennement averti" on 
doit entendre un specialiste professionnel; c'est pourquoi la CIOPORA prefere 
le terme de specialiste a celui d'utilisateur. 

261.2 S'agissant de l'alinea 1) de la recommandation 2, la CIOPORA pense qu'il 
devrait etre purement et simplement supprime. En effet, il parait difficile de 
cerner les designations qu'on ne peut pas reconnaitre oralement ou par ecrit. 
Si cette expression devait aussi s I appliquer aux designations ou references 
varietales qui sont difficilement prononyab1es, alors la CIOPORA serait opposee 
a 1' alinea en question parce que ce qui est prononyable fac:ilement pour 1' un 
est peut-etre difficilement prononyable pour un autre. Ce point de vue a ete 
1onguement expose dans le passe. La CIOPORA croit qu'il faut faire confiance 
aux usages et au bon sens commercial de ceux qui veulent uti1iser une denomi
nation. La CIOPORA se felicite nearurioins que l'on ait supprime !'expression 
"facile a prononcer et facile a reten.i,r" mais regrette que 1' on veuille main
tenir certaines limitations dont elle ne voit pas veritablement l'utilite. 
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262. M. Slocock (AIPH) dit qu' il pense que les observations de M. Rayon de
montrent la necessite d'un texte tel que la recommandation 2. 

263. M. Le Buanec (ASSINSEL) dit que la Section "mal:s" de 1 'ASSINSEL soutient 
la position de la CIOPORA sur ce point et pense que l'on peut supprimer pure
ment et simplement l'alinea 1). 

264. M. Schlosser dit quI il a une question a poser au sujet de 1 I expression 
11Qralement QU par ecrit" • Il Se demande S I il ne faudrait paS plUtOt dire 
11Qralement et par ecri t II, Car la redaction actuelle laiSS9 entendre quI il 
serait possible de reproduire oralement mais pas par ecrit OU, inversement, 
par ecrit mais pas oralement. 

265. M. Slocock (AIPH) precise, de fa9on generale, que les questions qu'il a 
soulevees au sujet de !'article 13 a !'occasion de l'examen du document 
IOM/III/3 sont egalement valables pour ce qui concerne les Recommandations de 
l'UPOV relatives aux denominations varietales. 

Recommandation 4 

266. M. Rayon (CIOPORA) releve que 1 I alinea 2) i) se ref ere aux designations 
faisant l'objet d'un droit anterieur d'un tiers, et l'on peut penser raisonna
blement au droit decoulant d'un enregistrement de marque de commerce ou de 
fabrique. La CIOPORA a remarque des pratiques tres differentes entre les 
differents Etats membres de l'UPOV a ce sujet : la plupart des Etats attirent 
1 I attention dU deposant SUr 1 I existence d I une marque anterieure et VOnt meme 
jusqu'a demander la presentation d'une autre denomination. C'est la la maniere 
correcte de proceder. D'autres Etats, au contraire, acceptant la denomination, 
et ce, meme s'ils ont re9u une opposition formelle du titulaire de la marque. 
Tel est le cas par exemple de la Republique federale d'Allemagne dont la loi 
prevoit qu'il appartient au titulaire de la marque de faire valoir ses droits. 
Cette procedure entraine des frais supplementaires pour le demandeur de certi
ficat d'obtention vegetale, une occasion de litige et des complications. Elle 
n'est pas souhaitable de l'avis de la CIOPORA. Au contraire, il serait souhai
table que les procedures nationales scient harmonisees. 

267. M. Donnenwirth (ASSINSEL) aimerait savoir si les examples cites a la 
recommandation 4 sont les seuls cas dans lesquels une denomination proposee 
serait refusee, ou s'il peut y en avoir d'autres qui peuvent etre differents 
d'un pays a l'autre. 

268. M. Espenhain (Danemark) dit que la recommandation 4 est clairement for
mulae et qu'il peut exister d'autres motifs de refus d'une denomination varia
tale que ceux qui y sont enonces. 

269. M. Kunhardt <Republique federale d 'Allemagne) declare que les examples 
donnes dans la recommandation 4 constituent les principaux cas d' application. 
Mais il est impossible d'avoir une vue d'ensemble des legislations nationales 
et de verifier si elles prevoient encore d' autres motifs susceptibles de 
s I opposer a 1 I utilisation d I une denomination varietale. Le libelle de la 
recommandation est, quant a lui, parfaitement clair. 

270. M. Donnenwirth (ASSINSEL) constate que sa question etait apparemment mal 
posee. Il rappelle que sur la base des Recommandations actuelles, on refusait 
des denominations, que ce soit pour la protection ou pour la commercialisation 
des variates, au motif que si on demandait ulterieurement la protection des 
varietes concernees et que leurs denominations n'etaient pas acceptables au vu 
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des Recommandations, on aurait eu un conflit avec le principe de l'unicite de 
la denomination pour une meme variate. M. Donnenwirth se demande si on aura 
fait un progres en donnant aujourd'hui un certain nombre de libertes quant a 
1 'utilisation des denominations aux fins de la protection s' il existe par 
ailleurs une recommandation qui prevoit que ce qui n'est pas acceptable pour 
la commercialisation ne l'est pas non plus pour la protection. 

271. M. Espenhain (Danemark) di t que cette recommandation s' explique par le 
fait que les Etats membres souhaitaient s'assurer qu'une denomination approuvee 
aux fins de la protection pouvait etre - et serait effectivement - utilisee 
dans le commerce en application de !'article 13.7) de la Convention. Il n'y a 
done aucune raison d'etablir une distinction entre les denominations varietales 
utilisees aux fins de la protection et celles qui servent pour le catalogue et 
le commerce des semences, et les Etats membres n'ont pas !'intention de retenir 
une telle distinction. Il ajoute que la Commission europeenne a declare que 
si les Etats membres de la Communaute europeenne n'adoptaient pas une demarche 
commune, elle devrait elaborer une directive relative aux denominations afin 
de veiller ace que les variates re~oivent la meme denomination dans !'ensemble 
de la Communaute. 

272. M. Donnenwirth (ASSINSEL) pense que la recommandation en discussion 
risque d'etre interpretee differemment d'un Etat a 1 'autre, et done de ne pas 
avoir de caractere unioniste. C'est la le problema qu'il voulait soulever en 
fait. Sur la base des regles que chaque pays a le droit de se fixer pour la 
commercialisation des variates et compte tenu de !'obligation d'avoir la meme 
denomination pour la commercialisation et pour la protection, M. Donnenwirth 
se demande si l'on ne s'achemine pas vers des interpretations differentes d'un 
Etat a 1 'autre et si certains pays ne seront pas plus souples que d' aut res, 
non pas sur les recommandations pour la protection, mais sur les regles qu'ils 
auront fixees pour la commercialisation des variates sur leur territoire. 

273. M. Espenhain (Danemark) dit que cette recommandation est destinee a 
guider non seulement les deposants et les obtenteurs mais aussi les services 
officials. M. Espenhain est aussi d'avis qu'elle repond a bon nombre des voeux 
des organisations international as. En outre, il a ete decide, au sein du 
Comite administratif et juridique, que les services nationaux s'efforceraient 
dans toute la mesure du possible d'eviter d'emettre des avis divergents en ce 
qui concerne las denominations varietales. 

274. M. Schlosser dit que la declaration de M. Espenhain doit elora le debat 
sur cette question dans le cadre de la presente reunion. 

275. M. Le Buanec (ASSINSEL) souhaite que l'on indique d'une maniere exhaus
tive leS CaS dans lesquelS la recommandation 4 trOUV8 a S I appliquer, afin 
d'aller dans le sens d'une reelle harmonisation. 

DEFINITION ET EXAMEN DES VARIETES HYBRIDES 

276. M. Schlosser presente le document IOM/III/5. Il s'agit d'une proposition 
presentee par la delegation fran~aise a la suite d'une motion de l'ASSINSEL. 
M. Schlosser dit que des diapositives seront projetees pour illustrer cette 
question et demande aM. Le Buanec, de l'ASSINSEL, d'expliquer en quoi consis
tera cette presentation. 

277.1 M. Le Buanec (ASSINSEL) se feHcite, au nom de la Section "ma'ls" de 
1 I ASSINSEL, que 1a question ai t ete m~se a 1 I ordre du jour de 1a presente 



IOM/III/6 
page 53 

reunion et qu'il ait ete donne suite a une demande faite il y a huit ans deja, 
lors du Congres de Venise de l'ASSINSEL. Si l'ASSINSEL a tant insiste sur ce 
sujet, c'est que le metier d'obtenteur de ma1s est tout a fait particulier 
- les obtenteurs de ma1s sont les premiers a avoir commercialise des hybrides 
de premiere generation de fa9on industrielle - et qu'il s'agit la d'une 
question tres importante pour la profession. 

277.2 M. Le Buanec rappelle que la Section "ma1s" de l'ASSINSEL demande que 
les hybrides de ma1s scient definis et distingues par leurs constituants, 
c'est-a-dire leurs lignees parentales, et la formule qui les associe. Cette 
demande souleve aujourd'hui deux types de difficultes. Sur le plan reglemen
taire, le Secretariat general de 1 'UPOV a repondu recemment que la demande 
n'etait pas acceptable car elle etait en contradiction avec !'article G.l)a) 
de la Convention. La Section "ma1s" de 1 'ASSINSEL estime que cette reponse 
n'est plus recevable aujourd'hui, car on examine maintenant la revision de la 
Convention et on pourrait tres bien lui apporter une modification permettant 
de tenir compte de la demande. Sur le plan technique, la difficulte tient a 
la distinction des consti tuants des hybrides. En fait, ce n' est pas une 
difficulte originale, liee aux lignees ou aux hybrides, mais un cas classique 
d'ecarts minimaux. Plusieurs membres de l'ASSINSEL ont mis en place des 
experimentations en vraie grandeur, parfois en liaison avec des services 
officials, pour determiner comment on pourrait definir ces ecarts minimaux de 
la fa9on la plus objective possible et mettre au point une technique fiable. 
Deux groupes travaillent de fa9on precise sur le sujet : d'une part, les 
obtenteurs de ma1s en France en relation avec les services officials fran9ais 
et, d'autre part, la societe Pioneer aux Etats-Unis d'Amerique. La Section 
"ma1s" de 1 'ASSINSEL a decide de discuter des resultats de ces travaux lors du 
prochain Congres de Brighton, en 1988. C'est pourquoi elle n'a pas de propo
sition definitive a faire, mais ne peut qu'indiquer les approches qui ont ete 
prises. S'agissant de !'approche fran9aise, uncertain nombre d'informations 
sont fournies dans le document IOM/III/5. S'agissant de !'approche de la so
ciete Pioneer, M. Smith peut faire une presentation si la reunion le souhaite. 

278. M. Smith (ASSINSEL) remercie M. Schlosser et les participants de la 
possibilite de presenter cet expose fonde sur une etude intitulee "Description 
et evaluation des ecarts entre cultivars de ma1s", dont le texte complet est 
reprodui t a 1 I annexe II du present document. I1 proj ette en meme temps des 
diapositives pour illustrer ses propos. 

279. M. Schlosser remercie M. Smith de son expose, dans lequel il voit !'oc
casion de debattre de la question de savoir si la methode d'examen decrite par 
M. Smith pourrait etre retenue au sein des Etats membres de 1 'UPOV et satis
ferait aux criteres DHS. Il invite les participants a faire des observations 
a ce sujet. 

280. M. BOringer (Republique federale d'Allemagne) remercie les orateurs 
precedents des considerations qu' ils ont exposees, mais pense que le moment 
n'est pas encore venu de les examiner dans le detail. Il lui semble done tres 
souhaitable que ces considerations et les tableaux et figures scient reproduits 
en annexe au compte rendu de la reunion. 

281. M. Schlosser dit que, s'il a bien compris, l'etude decrite par M. Smith 
n'a qu'un caractere intermediaire et que les essais se poursuivront. Il 
demande a la delegation de l'ASSINSEL ·si, a l'avenir, les resultats de cette 
etude seront publies sous une forme definitive. 

282. M. Le Buanec (ASSINSEL) c;:onfirme· qu' il ne s 'agit bien que d' une partie 
d I une etude qui est actuellement en GOUrS et devrait fournir deS resul tatS 
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beaucoup plus complets en 1988. Les resultats complets seront communiques des 
qu' ils seront disponibles, si cela est souhaite. Par ailleurs, M. Le Buanec 
pense aussi qu 1 il est premature de discuter dans le detail de 1' expose de 
M. Smith, lequel avait pour objet principal de decrire une approche possible 
au probleme des hybrides. 

283. M. Urselmann (COMASSO) fait observer que l'un des principes fondamentaux 
de la Convention UPOV est la description de la variate en tant que telle en 
relation avec l'octroi de la protection. Il dit que les obtenteurs de plantes 
potageres de la COMASSO demandent que, pour !'instant du moins, les etudes ne 
portent pas sur les plantes potageres. 

284. M. Donnenwirth (ASSINSEL) souligne que 1' important est de retenir, non 
pas les resultats qui ont ete presentes, mais la philosophie qui a anime le 
travail de recherche : face a un probleme que l'on estime scientifique, on a 
voulu etablir une base scientifique a communiquer aux autres obtenteurs et aux 
services officiels de la protection des obtentions vegetales. 

285. M. Espenhain rappelle que le document IOM/III/5 a ete examine par le 
Comite technique et le Comite administratif et juridique reunis en seance 
commune et sera reexamine par le Groupe de travail technique sur les plantes 
agricoles. Il dit que 1' etude de 1' ASSINSEL est tres appreciee et que les 
delegues souhaiteraient avoir connaissance des resultats plus detailles des 
qu' ils seront disponibles et les examiner au sein du Comite technique et des 
groupes de travail techniques. 

CLOTURE DE LA REUNION 

286. M. Schlosser prononce la cloture de la reunion en ces termes : 

"Au nom des Etats membres, je remercie chacune des organisations 
internationales qui a pris le temps et la peine d'assister a cette 
reunion, avec les frais que cela suppose. Votre point de vue nous 
est extremement precieux et nous y semmes profondement attentifs. 
Nous souhaitons que vous sachiez qu 1 au moment ou nous nous enga
geons sur la voie de la revision de la Convention, vos besoins et 
les besoins du public sent au centre de nos preoccupations. Nous 
vous tiendrons evidemment au courant de !'evolution de la situation 
et esperons que vous nous ferez part de vos observations sur les 
nouvelles positions que nous pourrons etre amenes a adopter. Comme 
je l'ai dit, je conclus simplement cette reunion avec nos remer
ciements. Nous vous transmettrons assurement, des qu'ils auront 
ete definitivement arretes, les projets susceptibles de vous etre 
communiques au sujet de la revision de la Convention. Merci de 
votre presence." 

[Les annexes suivent] 
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BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. W.J.G. VAN ORMELINGEN, Ingenieur agronome, Ministere de !'agriculture, 
Manhattan Center, 21, avenue du Boulevard, 1210 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DAENEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Head of Office, Board for Plant Novelties, Tystofte, 
4230 Skaelskor 

Mr. A.B. JOSEFSEN, Head of Division, Board for Plant Novelties, Statens 
Planteavlskontor, Kongevejen 83, 2800 Lyngby 

FRANCE/FRANKREICH 

Mlle N. BUSTIN, Secretaire general, Comite de la protection des obtentions 
vegetales, Ministere de !'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. M. SIMON, INRA/GEVES, La Miniere, 78280 Guyancourt 
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M. J. GUIARD, Ingenieur, Directeur adjoint du GEVES, INRA/GEVES, La Miniere, 
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GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D' )/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Postfach 61 04 40, 
3000 Hannover 61 

Mr. W. BURR, Ministerialrat, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 1 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, 
Postfach 61 04 40, 3000 Hannover 61 

Mr. D. BROUER, Referatsleiter, Bundesministerium der Justiz, Heinemannstr. 6, 
5300 Bonn 1 

Dr. G. FUCHS, Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Postfach 61 04 40, 
3000 Hannover 61 

Dr. H.-w. RUTZ, Bundessortenamt, Post~ach 61 04 40, 3000 Hannover 61 
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Dr. J. BOBROVSZKY, Head of Legal and International Department, National 
Office of Inventions, P.O. Box 552, 1370 Budapest 5 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. K. O'DONOHOE, Controller of Plant Breeders' Rights, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 

ISRAEL 

Dr. M. HOFFMAN-HADAR, Chairman, Plant Breeders' Rights Council, Agricultural 
Research Organization, Volcani Center, P.O. Box 6, Bet Dagan 50 250 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. Y. BAN, Assistant Director, Seeds and Seedlings Division, Ministry of 
Agriculture, Forestry and Fisheries, 1-2-1, Kasumigaseki, Chiyoda-ku, 
Tokyo 

Mr. N. INOUE, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de 
Bude, 1202 Geneva, Switzerland 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. W.F.S. DUFFHUES, Director, Arable Crops and Horticulture, Ministry of 
Agriculture and Fisheries, Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

Mr. M. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, P.O. Box 104, 
6700 AC Wageningen 

Miss Y.E.T.M. GERNER, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

NEW ZEALAND/NOINELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

Mr. F.W. WHITMORE, Registrar of Plant Varieties, Plant Varieties Office, 
P.O. Box 24, Lincoln, Canterbury 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUEDAFRIKA 

Mr. D.C. LOURENS, Deputy Director, Directorate of Plant and Seed Control, 
Department of Agriculture, Private Bag X179, 0001 Pretoria 

Mr. R.M. GRAVELET-BLONDIN, Agricultural Counsellor, Permanent Mission of the 
Republic of South Africa, 65, rue du Rhone, 1204 Geneva, Switzerland 
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Dr. J.M. ELENA ROSSELLO, Jefe del Registro de Variedades, Institute Nacional 
de Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. S. MEJEGARD, President of Division of the Court of Appeal, Armfelts
gatan 4, 115 34 Stockholm 

Mme C.E.M. HOLTZ, Juge de la Cour d'Appel, Conseiller juridique, Ministere 
de la justice, Rosenbad, 103 33 Stockholm 

Prof. L. KAHRE, Vice-chairman, Department of Plant Husbandry, Swedish Univer
sity of Agricultural Sciences, Box 7042, 75007 Uppsala 

Mrs. R. WALLES, Head of Division, Swedish Patent and Registration Office, 
Box 5055, Stockholm 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Mrs. M. JENNI, Leiterin des Buras fur Sortenschutz, Bundesamt fur Landwirt
schaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Dr. M. INGOLD, Adjoint de Direction, Station federale de recherche agrono
mique, Changins, 1260 Nyon 

Mr. H. SPILLMANN, Wissenschaftlicher Adjunkt, Bundesamt fur Landwirtschaft, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Dr. J.G. RAEBER, Dept. AG 5.4, CIBA-GEIGY Ltd., Postfach, 4002 Basel 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KOENIGREICH 

Mr. J. HARVEY, Controller, Plant Variety Rights Office, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. J. ARDLEY, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Dr. J.K. DOODSON, Head of Crop Division, National Institute of Agricultural 
Botany, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. R.J. WALKER, Senior Patent Examiner, The Patent Office, State House, 
66-71 High Holborn, London WCl 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International 
Affairs, Patent and Trademark Office, Department of Commerce, 
Washington, D.C. 20231 
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II. INTERNATIONAL NON-GOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 
ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES/ 

INTERNATIONALE NICHTSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

ASSOCIATION OF PLANT BREEDERS OF THE EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (COMASSO)/ 
ASSOCIATION DES OBTENTEURS DE VARIETES VEGETALES DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE (COMASSO)/VEREINIGUNG DER PFLANZENZUECHTER DER EUROPAEISCHEN WIRT
SCHAFTSGEMEINSCHAFT (COMAS SO) 

M. V. DESPREZ, President, Cappelle en Pevele, 59242 Templeuve, France 

Mr. J. WINTER, Generalsekretar, Kaufmannstrasse 71, 5300 Bonn 1, Bundes
republik Deutschland 

Dr. R. MEYER, GeschaftsfUhrer, Bundesverband Deutscher Pflanzenzuchter e.V., 
Kaufmannstrasse 71, 5300 Bonn, Bundesrepublik Deutschland 
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[Original anglais] 

La condition voulant que les varietes nouvelles soient nettement differen
tes de celles qui ont ete precedemment mises en circulation offre des avantages 
du point de vue de !'agriculture et de !'amelioration des plantas et favorise 
!'utilisation et la conservation des ressources genetiques. Le fait de pouvoir 
disposer de varietes genetiquement differentes peut donner a l'agriculteur la 
souplesse de manoeuvre voulue pour choisir le genotype le mieux adapte et 
permet de repartir sur plusieurs genotypes las risques inherents au milieu et 
aux parasites et maladies. Les obtenteurs sont incites a s'employer a mettre 
au point des genotypes differents grace a une diversification des travaux de 
selection a partir de differents germeplasmes et a eviter de concentrer toutes 
leurs ressources sur une base genetique restreinte ou meme unique. Ces objec
tifs ne pourront cependant etre attaints que s'il est possible de decrire avec 
precision les varietes et de mesurer les differences qui existent entre elles. 
Le premier de cas deux objectifs est important en soi car il permet aux obten
teurs de rentabiliser leurs investissements grace aux certificate d'obtention 
vegetale ou aux brevets qu'ils peuvent obtenir pour de nouvelles varietes. 

La description et 1 'evaluation des ecarts entre cultivars peuvent done 
etre entreprises en deux temps. Il s'agit, d'une part, de choisir un ensemble 
de caracteres et de protocoles permettant d'obtenir une description varietale 
precise et, d'autre part, de definir un ensemble de caracteres et de protocoles 
permettant d'effectuer une comparaison entre les varietes constituant un 
critere d'appreciation de la ressemblance ou de la difference. La seconde 
phase est plus complexe car elle fait intervenir non seulement la question du 
choix des caracteres a retenir, mais aussi cella du calcul des ecarts, puis une 
decision quant au degre de difference a partir duquel les varietes doivent etre 
considerees comma distinctes ou, inversement, quant au degre de ressemblance a 
partir duquel les varietes doivent etre reputees non distinctes. 

Nous avons tente de resoudre cas problemas i) en evaluant la fiabilite de 
nombreux descripteurs morphologiques et ii) en mesurant a l'aide de differents 
descripteurs les ecarts entre lignees endogames de genealogie connue. Ces 
descripteurs sont les suivants : morphologie, isozymes, proteines du grain 
(zeines), donnees genealogiques, heterosis, rendement F1 at profils de 
fragments de restriction d'ADN. Notre objectif est d'evaluer la possibilite 
qu' offre chacun de ces descripteurs de prevoir les ressemblances genetiques. 
Notre experience initiale (Heterosis I) portait sur 31 lignees endogames dont 
le degre de parente allait de 0 a 85%. Une seconde experience semblable 
(Heterosis II) portant sur 10 lignees dont le degre de parente va de 85 a 100% 
est en cours. Las resultats preliminaires de cette seconde experience seront 
publies au cours des prochaines semaines. Une troisieme experience analogue, 
fondee sur des lignees etroitement apparentees, adaptees au milieu european, a 
aussi ete entreprise. 

* Las auteurs sont respectivement ·attaches aux services de biotechnologie 
et de gestion des donnees de Pioneer Hi-Bred International, Inc., 7300 
N.W. 62nd Ave., Johnston, Iowa, 5013.1, Etats-Unis d' Amerique. 
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DONNEES DE REX::HERCHE - PREMIERE PARTIE 
UTILISATION DE CARACTERES MORPHOLOGIQUES EN TANT QUE DESCRIPTEURS 

Materiel et methodes 

Les donnees morphologiques relatives a 56 caracteres (tableau 1) ont ete 
reunies sur trois sites, dans l'Iowa, aux Etats-Unis d'Amerique, en 1985 et en 
1986, a l'aide d'echantillons de 31 lignees endogames, a raison de cinq plantes 
par lignee (tableau 2). L'utilite de chaque caractere (c'est-a-dire la mesure 
dans laquelle le phenotype correspond bien au genotype) a ete mesuree en cal
culant la reproductibilite (e). Les correlations entre toutes les paires 
de caracteres ont ete calculees pour apprecier l'independance de chaque carac
tere. L' importance que revet chaque caractere pour etablir une distinction 
entre les lignees a ete determinee en calculant la contribution de chaque 
caractere au moyen d'une analyse de composantes principales. 

Resultats 

1. Reproductibilite des caracteres 

Le tableau 3 fait apparaitre la reproductibilite de chaque caractere 
mesuree en fonction de differentes combinaisons de nombres de sites, nombres 
d' annees et nombres de plantes par site. Les plus fortes estimations de 
reproductibilite ont pu etre etablies pour les caracteres se rapportant a la 
panicule et aux soies, les caracteres vegetatifs presentant quant a eux un 
taux de reproductibilite de moyen a eleve. 91% des caracteres avaient une 
reproductibilite superieure ou egale a 0,50 d'apres les mesures effectuees sur 
trois sites pendant deux annees. Ce chiffre etait ramene a 75% lorsque les 
donnees etaient recueillies sur deux sites pendant deux ans et le pourcentage 
tombait a 45% seulement lorsque les donnees se rapportaient a une seule annee 
et etaient recueillies sur trois sites. 

2. Correlation entre les caracteres 

Les paires de caracteres en correlation etroite sont presentees dans le 
tableau 4. 

3. Importance des caracteres pour etablir une distinction entre les lignees 

La plupart des caracteres ont notablement contribue a etablir une distinc
tion entre les lignees. Sept seulement (bourrelet a la base de la glume, 
couleur principale de la glume, poids du grain, longueur de la feuille, nombre 
de tiges, hauteur de la plante, pigmentation de la gaine) n'ont joue aucun role 
significatif a cet egard. 

Analyse 

La fiabilite des caracteres morphologiques en tant que descripteurs peut 
se trouver compromise par les conditions propres au milieu dans lequel les 
caracteres sont mesures (Comstock et Moll, 1963; Goodman et Paterniani, 1969; 
Goodman et Bird, 1977; Camussi et al.,, 1983; 1985; Patterson et Weatherup, 
1984). Il est possible d'accroitre la fiabilite des caracteres morphologiques 
pour la description des cultivars i) en eliminant les caracteres particuliere
ment sensibles a l'influence du milieu, c'est-a-dire ceux pour lesquels l'inci
dence du milieu depend du genotype, et ii) en recueillant des donnees dans 
differents milieux. Il ressort de cette etude que, pour ce qui concerne tout 
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au moins la gamme de germeplasme qui y est examinee, la plupart des caracteres 
morphologiques associes a la panicule et a 1 'epi et de nombreux caracteres 
vegetatifs peuvent constituer des descripteurs fiables, a condition que les 
mesures soient prises dans au moins deux milieux differents sur une duree de 
deux ans. Les caracteres entre lesquels il existe une etroite correlation ne 
doivent pas atre pris isolement et consideres comme revelateurs independants 
de la distinction. 

DONNEES DE RECHERCHE - DEUXIEME PARTIE 
UTILITE DES DESCRIPTEURS MORPHOLOGIQUES, BIOCHIMIQUES ET GENETIQUES 

POUR L'EXAMEN DE DISTINCTION ENTRE LIGNEES ENDOGAMES 

Materiel et methodes 

Pour les 31 lignees endogames (tableau 2), les ecarts entre lignees ont 
ete calcules a 1 'aide de 56 caracteres morphologiques relativement peu sen
sibles a !'influence du milieu (estimation de reproductibilite )/ 0,50 d'apres 
les mesures relevees sur trois sites pendant deux ans). Les ecarts par paires 
et les associations entre lignees ont ete reveles par !'analyse de composantes 
principales (MORPHO!) et par !'analyse de variables canoniques (MAHDIST), dans 
le cadre de laquelle les lignees ont en outre ete regroupees en sept ensembles 
d' apres les donnees genealogiques. Les donnees isozymiques se rapportant a 
29 loci ont ete obtenues par electrophorese sur gel d' amidon (Cardy et al., 
1980; 1983; Smith, 1984; Stuber et al., 1987). Les distances de Rogers 
modifiees ont ete calculees entre lignees (GDIST). Les donnees concernant les 
liens genealogiques ont ete calculees (Kempthorn, 1969; Delannay et al., 1983) 
et les ecarts entre paires de lignees (PCREL) ont ete calcules par analyse des 
coordonnees principales. Les donnees chromatographiques relatives aux zeines 
ont ete obtenues par chromatographie en phase liquide inverse a grand pouvoir 
de separation en utilisant les deux colonnes C8 et C18 dans le cadre d'essais 
distincts (Smith et Smith, 1986). La matrice des ecarts entre lignees 
(C8Cl8ADI) fait entrer en ligne de compte a la fois les differences quantita
tives et les differences qualitatives constatees entre les lignees pour ce qui 
concerne les zeines. Les donnees relatives a !'heterosis (HBUACR) et au rende
ment des hybrides F1 (FIBUA) ont ete reunies a partir de semences de genera
tions F1 et Fz produites dans un marne milieu. Les essais de rendement ont 
ete effectues sur des plantes des generations F 1 et Fz, sur cinq sites 
repartis entre 1' Iowa, 1 'Illinois, le Nebraska et 1' Indiana, a raison de 60 
plantes en deux repetitions par generation et par site, pendant deux ans. Les 
correlations des mesures d'ecarts entre lignees ont ete calculees en fonction 
d'ecarts determines a partir de donnees genealogiques obtenues en laboratoire 
et de donnees recueillies en plein champ (heterosis). 

Resultats 

On trouvera dans le tableau 5 les correlations des mesures d'ecarts entre 
lignees pour chaque paire de cri teres de mesure. Les associations entre 
lignees fondees uniquement sur les caracteres morphologiques (fig. 1) et sur 
les caracteres morphologiques classes par origine genealogique (fig. 2) reva
taient pour la plupart un caractere aleatoire par rapport a toute association 
qui aurait pu atre escomptee d'apres les donnees genealogiques, !'heterosis ou 
les donnees relatives au rendement F1. Les donnees isozymiques ont remar
quablement decrit toutes les lignees a· 1 'exception des lignees 207 et G29; de 
marne, toutes les lignees a !'exception de A632 et de G53 ont donne des chroma
togrammes differents. Les donnees isozymiques et chromatographiques reunies 
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ont decrit de fa9on exceptionnelle les 31 lignees. Les mesures d 1 ecarts fon
dees sur les donnees chromatographiques (fig. 3) et, plus encore, sur les 
donnees isozymiques (fig. 4) ont fait apparaitre avec celles qui etaient 
fondees sur les donnees genealogiques, le rendement F1 et 1 1 heterosis des 
correlations plus elevees que celles qu 1 avaient revelees les donnees morpholo
giques. Ces correlations etaient cependant faibles (tableau 5). Les plus 
fortes correlations entre des mesures d 1 ecarts sont apparues entre la parente 
genealogique exprimee en pourcentage, le rendement F 1 et 1 1 heterosis 
(tableau 5, fig. 5 et 6). 

Analyse 

Les systemes de description de cultivars doivent satisfaire a des impera
tifs de plus en plus precis. Non seulement les variates doivent etre decrites, 
mais les ecarts entre lignees doivent aussi etre calcules pour garantir la mise 
en circulation de lignees differentes. A cet egard, les donnees morphologiques 
n 1 ont qu 1 une utilite limitee car leur expression peut etre faussee par 1 1 in
fluence du milieu et les mecanismes de regulation genetique de la plupart des 
caracteres morphologiques sont inconnus, mais probablement complexes. Les 
donnees morphologiques ne se pretent pas a une description precise des geno
types et ne permettent pas non plus d 1 apprecier de fa9on fiable les liens de 
parente entre lignees. Cet etat de fait a ete demontre dans la presente etude 
etant donne que leS plUS faibleS COrrelationS entre mesures d I ecarts etaient 
celles dans lesquelles intervenaient des descripteurs morphologiques. Par 
consequent, les comparaisons phenotypiques ne peuvent pas toujours constituer 
a elles seules un critere suffisant d I appreciation de la distinction. En 
outre, 1 1 ampleur de la base genetique a une incidence directe sur la possibi
lite de mise en circulation de cultivars differents. Ainsi, 1 1 aptitude de 
chaque ensemble de donnees a permettre de differencier des cultivars reellement 
differents (du point de vue genotypique) doit etre appreciee en fonction de sa 
capacite a faire apparaitre des associations entre lignees qui traduisent des 
differences genotypiques. Dans le cadre de la presente etude, deux parametres 
ont ete retenus pour apprecier les liens genetiques de parente entre lignees. 
D1 une part, les donnees genealogiques, qui permettent d 1 apprecier les liens de 
parente en fonction de l 1 ensemble des genes. Toutefois, les ecarts calcules a 
partir de donnees genealogiques peuvent se reveler inexacts car ils reposent 
sur 1 1 hypothese quI il n I y a pas eu de selection. Le second parametre est 
constitue par les donnees relatives a 1 'heterosis et au rendement F1. Ces 
donnees portent sur des loci qui sont (encore) inconnus, mais qui sont censes 
etre nombreux et bien repartis dans le genome. La mesure de ces caracteres 
est toutefois difficile a operer en raison de 1 1 incidence du milieu et prend 
beaucoup de temps. 

Ni les donnees morphologiques, ni les donnees isozymiques, ni les donnees 
chromatographiques relatives aux zeines n'ont pu offrir un critere d 1 apprecia
tion des ressemblances entre lignees qui traduise precisement les ressemblances 
genetiques fondees sur des estimations a partir des donnees genealogiques ou 
des donnees relatives a l 1 heterosis. Toutefois, les ressemblances morpholo
giques ou biochimiques entre lignees peuvent donner une indication quant aux 
possibilites de ressemblance genotypique. L1 heterosis a permis d'etablir une 
estimation des ressemblances qui etait en correlation avec les liens de parente 
determines d 1 apres les donnees genealogiques. Ces mesures d 1 heterosis pour
raient done etre tres utiles en tant que critere d 1 appreciation complementaire 
des ressemblances au cas ou les donnees morphologiques ou biochimiques ne 
permettent pas de faire apparaitre une difference significative. 

Une question delicate reste a regler, qui consiste a determiner le degre 
de distinction representant le seuil 'de difference significative ou 1 1 ecart 
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minimal. Ces donnees, de meme que d'autres que nous recueillons sur des 
lignees etroi tement apparentees, tant aux Etats-Unis d I Amerique quI en Europe, 
pourraient aider les obtenteurs et d'autres personnes interessees a parvenir a 
un consensus quant au degre de ressemblance, estime en fonction du rendement 
au champ, de l'origine genealogique ou de !'ensemble des liens de parente gene
tique, qui correspondrait au seuil de distinction. Nos deuxieme et troisieme 
essais relatifs a 1' heterosis permettront de determiner 1' ampleur des diffe
rences morphologiques et biochimiques et les manifestations d' heterosis qui 
sont generalement associees a divers degres de parente genealogique constates 
entre les lignees. Les donnees que nous reunissons pourraient ainsi permettre 
de definir des criteres qui puissent : 

1) servir de crible pour apprecier la probabilite de la distinction en 
fonction de donnees morphologiques et/ou biochimiques, et 

2) pour les aut res lignees pouvant presenter des ressemblances, offrir un 
crible complementaire sur la base d' une estimation plus precise et plus 
detaillee du rendement au champ et des ressemblances genotypiques mesurees 
par !'heterosis, ce qui permettrait de faire apparaitre les lignees qui 
ne presentent pas de differences significatives. 

L'examen de la distinction entre lignees endogames pourrait etre entrepris 
selon la procedure suivante : 

1) Mesure et observation attentive des donnees morphologiques permettant de 
donner une premiere indication quant aux elements identiques ou sembla
bles. 

2a) Pour une evaluation plus precise des lignees qui sont tres semblables, il 
y aurait lieu d'operer toute une serie de mesures des caracteres morpho
logiques, y compris les caracteres agronomiques importants, sur au moins 
deux ou trois sites, a raison de plusieurs repetitions par site, pendant 
deux ans, en prevoyant une serie de lignees temoins. 

2b) De rapides examens en laboratoire, tels que !'electrophorese des isozymes 
et la determination du point isoelectrique ou la chromatographie des 
zeines, pourraient en outre permettre de verifier l'ampleur des diffe
rences entre lignees. Le polymorphisme des fragments de restriction 
pourrait aussi etre examine si la dissociation et l'analyse de ces 
fragments est economiquement possible, et seulement apres collecte des 
donnees relatives a l'heterozygotie residuelle au sein des lignees. 

2c) Le materiel serait utilise dans des test d'heterosis qui comprendraient 
aussi des croisements avec des testeurs communs. 

Dans un premier temps, cette serie d'examens n'exigerait par une somme de 
travail superieure a celle qui est actuellement necessaire. En !'absence des 
donnees relatives a !'heterosis, il ne serait pas possible de definir la notion 
d I identite ni les ecarts trop faibles pour etre acceptables. Les caracteres 
agronomiques importants pourraient en outre jouer un role non negligeable, et 
il n'est done pas necessaire que la decision finale sur les ecarts soit unique
ment fondee sur les caracteres n' ayant qu' une importance mineure sur le plan 
agricole. A un stade donne, les donnees genealogiques devraient etre accompa
gnees d'une attestation dUment signee certifiant leur validite. 

En conclusion, nous esperons que les donnees que nous avons reunies et la 
methode que nous avons suivie seront d~ nature a favoriser le debat et a faci
liter la solution des problemes qui se posent actuellement en matiere de 
description. 
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Table 1. Korpbological traits aeasured in the present study. 

Ale Measurements made at ?tDtbcsi S 

Buak blade lenCJth 
Bu.ak ciliation 
Pollen shed aaount 
Beat un1 ta to pollen abed 

.Seat uni ta to silk e~ae.rge.nce 

Silk anthocyanin 
Silk colour 
Silk colour saturation 
~aaael floret denaity 

Central spike len9tb 
'l'aael axia length 
Tassel peduncle l enqth 
Taaael branch anqle 
Tassel b~anch len9tb 
Tassel pri•ary branch number 
Tassel secondary brancb number 
Anther p~iaary colour 
Anther pcirary colour saturation 
Anther secondary colour 

Anther •econdary colour saturation 
Glume primacy color 
Glume priaacy colour saturation 
Glwae secondary colour 

Clume ~condcy colour saturation 
B.ar: glu:rae anthocyanin 

Leaf a.aqle 
Leaf attitude 
Leaf fona 
Leaf vatiegation 
Leaf len jth 
I.eaf vidt.b 
Leaf area 
Leaf nwaber 
Sheath anthocyanin 
Plant dia.eter 
Internode len~th 
Ea.c hei9ht 
Plant height 
Rode nu.ber: 
Nuaber of tillers 
~iller he1 qht 

.BUSK BLA 
HUSK Cif., 
POLL SHD 
SHED HU 

SILJt BO 

SILIC AN'l" 
SILK HUE 
SILK SAT 
TAS P'I.OR 

CEN SPIK 
TAS AX L 
TAS PD L 
'rAS BR A 
T~ BR L 
T.AS lBRN 
TAS 2BRN 
ANT lBUE 
ANT lSAT 
ANT 2BUE 

ANT 2SAT 
GLO lBUE 
GLO lSAT 
GLO 2HUE 

GI.U 2SAT 
BAR CLU 

L.EAF ANG 
LEAP' ATT 
LEAP' FRK 
VAR I.ElW 
LEAF LEN 
L£AF W!D 
LEAF AR£ 
LEAF NO 
SH'TH COL 
PLNT DIA 
IKTN LEN 
EAR BGT 
PL...'1T HGT 
NODE NO 
NO '%'ILL.R 
TILLR HT 

1-3 
1-l 
1-3 
no .. 

no. 

1-l 
colour 
l-) 
Q'A 

em 
em 
ca 

angle 
CD 

no. 
no. 

colour 
l-3 

colour 

1-3 
colour 
l-3 

colour 

1-3 
1-3 

angle 
1-1 
1-} 
1.2 
em 
lllo!D2 
011 
no. 
1-J 
IIIID 

on 
em 
em 
no. 
no. 
1-3 

l, little1 2, modetate~ 3, very lonq husk blade 
1, little; 2, mode~ate; 3, very hairy husks 
l, little, 2, moderate; 3, heavy pollen shed 
Beat units accumulated from emet9ence to 50\ pollen 

shed 
Heat units Accumulated froa emer9ence to 50\ silk 

erae::gence 
1, absent; 2, Aoderate; l, aucb silk anthocyanin 
Colour of sU" 
1, little; 2, ~oderate; 3, auch colour saturation 
Number of P.aired spikeleta in 4cm ~idsection of 
tassel central spike 

Length of tassel central spike 
Length of tasRel axis 
Length of tassel peduncle • 
Ave£aqe angle of the lowest 4 taasel branches 
L~n9th of longest tassel branch 
Number of primary rassel branches 
Number of seconday tassel branches 
PredoNinant colour of anthers 
l, little; 2, .oderate; 3, .uch colour saturation 
Seconda£y (nonpredoainant) colour of anthers (if 

pcesent) 
l, little; 2, ~oderate; 3, much colour saturation 
Predo~inat colour of glumes 
1, little; 2, modera~ei 3, .ucb colour saturation 
Seconday (nonpcedominant) colour of qlumes {if 

present) 
l, little; 2, moderate; 3~ aucb colour saturation 
l, no; 2, moderate; 3, high de9cee of bar glume 

anthocyanin 
Angle bet"Ween 11ain stem and leaf above ear leaf 
1, no: 2. moderate; 3, strongly bent leaf 
l, very tight: 2, medium; 3, very broad leaf foUR 
1, leaves variegated; 2, leaves not variegated 
Length of ear leaf 
Width of ear leaf (widest point) 
Leaf at:ea 
Number of leaves per plant 
1, no; 2, ~ecate; 3, very heavy anthocyanin 
Dia.eter at widest point of aai n ste~~. 
Lenqth fcora 3cd to 4th node of main stem 
Distance fr~ soil level to base of nain ear 
Distance from soil level to top of central spike 
Number of nodes on main Stl!m 
Nuober of tillers 
1~ <33; 2~ 3.C-t66; 3, 2.67 ·percem~ of aain ste111 

equals tille~ heiqht 

f 
~ 

H 
IOH 
PI '
IQj!!'H 
rosa 
"-~m~ 
' ~ H 
C/liDH 
IDHH 
.... H '
rt",m 
ID ~ 
-...~ ...... 

PI 
IQ 
ID 

H 
H 

C) 

~ 
N 
~ 



ll • Mf!AW.JCements taJc:en at baryest 

!.u n.uaber 
tar cUuetet 
t.r length 
Ear vei¢t 
Cob diameter 
Iernel colour 
Iernel colour saturation 
Iernel type 
Iernel nw:aber per row 
1\aber of kernel. rows 
lern.l length 
I•rnel vidt.h 
l•tnel ve1gbt 
Cob pith diameter 
br sbape 

EAR NOM 
EAR DIA 
EAR LEH 
EAR WT 
COB DI.A 
KERN HUE 
KERN SJ:r 
!ERN nP 
!ERN lfO R 
.KERN .R()W 

XERN LEN 
.KERN WID 
KERN .WT 
PITH DIA 
EAR SHP 

no. 
IDJD 
CJ1 
g 
IRII 

colour 
1-3 
1,.2 
no. 
no. 
IIIID .. 
9 . 
Jim 
1-3 

Number of ears per plant 
Diameter of ear (unshelled) 
Length of ear 
Weight of husked ear (unshelled) 
Diameter of cob (shelled} 
Col~ur of endos~rm 
1, little; 2, moderate1 3,. ~ch colour saturation 
1,. shrunken: 2, no111al 
Naab4!r of xernels pe.c rw 
Nunber of Jeer nel rows per eat 
Len9th of kernel (.ean of 10 kernel• pet plant} 
Width of kernel '•ean of lO kernels per plant) 
~eigbt ot 100 ~etnels 
Diameter of cob pith 
1, cylindrical; 2, medium; 3,. conical ear shape 

C) 

~ 
N 
N 

§' 
(1) 
~ 

H 

'2~ 
~§H 
:mi 
' ~ ;:::; 
C/l(l)H 
CDHH 
~-''H' 
rt-,0'1 
(1) !!;' 
co._. 

Ill 
~ 
(1) 

H 
H 
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Table 2. Lines used in the present study. Lines used to ~ake 

Inbred 

814 

G42 

G83 

251 

848 

GSO 

GSS 

*Mol7 

207 

G29 

G81 

K42 

595 

876 

G35 

G84 

V25 

the diallel crosses are underlined. (Proprietary codes 
of Pioneer Hi-Bred International, Inc. are used unless 
the inbred is publicly available. In that case, the 
public code is given and denoted on such by an asterisk). 

Pedigree Backg round 1 ,. Inbred Pedigree Background 1 I 

A 211 F 

A 846 F 

A 847 F 

8 G39 F 

B G53 F 

8 G74 F 

B G80 F 

c G86 F 

D Z38 F 

D '*A632 F 

D *873 F 

D G12 G 

E G71 G 

E N65 G 

E 

E 

E 

11 Identical letters denote inbreds of similar germplasm background 
according to known pedigree. . 
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T~ble 3. Repe&tability ( t. ) estimates for ~orpholo9ical 

Over 2 yelrl Over 2 ye~rs Over 2 year• Trait t J ( 3, 1 ~ e ~a r 1 ,t. a ( 2 l oc 1/Y r ) t.2 ( 1 loctxrl 
HUS~ BLA 0.86 0.65 o.so HUS!t ClL 0.71 0.47 0.32 POLL SHO 0.37 0.16 0.10 SHEOT HU 0.81 0.58 0.42 SlLX HU 0.82 0.61 0.45 SlLJ\ ANT 0.97 0.91 o.es 
SIL~ HUE 0.96 0.90 0.83 
SILit SAT o.es .o. 61 0.45 TAS P'LOR 0.94 o.es 0.79 CEN SPIK 0.95 0.87 0.81 TAS AS L 0.96 0.90 0.86 TAS PD L 0.91 0.71 0.71 TAS BR A 0.93 0.83 0.74 TAS BR L 0.95 0.87 0.80 'I'AS 1' Y aRN 0.99 0. 93 0.89 TAS ~ry BRN 0.91 0.78 0.74 ANT 1 r Y HUE 0.97 0.91 0.87 ANT 1' Y SAT 0.49 0.33 0.22 ANT 2' \' fiU~ o.es 0,85 0.52 ANT 2'Y SAT 0.62 0.83 0.52 GLU 1' Y HUE 0.64 0 0 65 0.25 GLU l' )' SAT 0,31 0.12 0.09 GLU 2ry HVE 0.23 0.18 o.os GLU 2'Y SAT 0.83 0.78 0 SAP. GLUM 0.69 0.44 0.42 LEAP' ANG 0.94 0.87 0.87 LEAF ATT 0.80 0.65 0.65 LEAF FRM O.S4 0.67 0.67 VAR LEAV 0.06 0.13 0.13 LEAF LEN 0.91 0.86 0.83 LEAF' WlD 0.85 0. 7 3 0.73 LEAF ARE 0.89 0.84 0.'78 LEAF NO. 0.84 0.66 o.ss SH'l'H COL 0.52 0.26 0.16 PLNT DIA 0.73 o.so 0.41 INTN LEN 0.60 0.35 0.29 EAR HGT 0.90 0.77 0.66 PLNT l_iGT 0.92 0.80 0.69 NODt NO, 0.83 0.63 o.so NO, TLLR 0.76 0.42 0 EAR NO. 0.57 0.29 0.21 !Alt OIA 0.91 0.80 0.74 EAR LEN 0.59 0.36 0.32 EAR WT 0.80 0.59 0.47 COB DIA 0.92 0.82 0.72 
KEF.N HUE 0.81 0.61 0.43 KERN SAT 0.68 0. 40 0.27 
KE~N TYP 0,17 0.07 0 KERN NO./R 0. 7 2 -0.49 0.36 KERN ROW 0.94 0.86 0.61 KERN LEN 0.87 ·0' '4 0.64 KERN Wlb 0.93 0.85 0.79 KERN WT 0.74 0.53 0.52 PITH DIA 0.86 0.71 0.65 EAR SHAP 0.76 o.ss 

tralt!l. 

0 v e r Z ~· .: :, t _ ' 
t,2 ~} ... .ls!_c 11/ ~: _ r. ~ 

0.20 
o.so 
f) • ~. l 
O.C.> 
0.71 
o.e~ 
o.e~ 
0 •. L 
0 • ., ·~ 
IJ • ; :J 
~. 7 7 
0.65 
0. "1 3 
0.78 
0.66 
0.64 
0.73 
0.20 
().0! 
0.)~ 
0.25 
0. 2 ~. 
0.2!' 
0.3U 
0. l ~ 
0. 71 
0.36 
o. c._ 
0 
0.32 
0. l 4 
0.62 
(). 66 
0 
f:. 2 '· 
0.2(1 
0.6~ 
0.62 
0. 4 ~' 
0 
c~ 

O.S.l 
0 
0.24 
0. 57 
0.70 
0.14 
0 
0.3~ 
0. i 5 
0.6-l 
0.65 
0.1G 
0.56 
ND 
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Table 4. Pairs of morpholo9ical traits which showed 
correlations >0.70 or <-0.70. - -

Traits Correlation 

SILK HU - SHED HU 0.94 

SILK HUE - SILK ANT -Oo94 

KERN SAT - KERN HUE Oo89 

LEAf' NO. - NODE NO. Oo84 

LEAf' f'RM - LEAF ATT Oo83 

KERN WT - KERN WID Oo8l 

LEAf' ANG - LEAF ATT Oo81 

LEAf' ANG - LEAF FRM Oo81 

PLNT HGT - EAR HGT Oo79 

COB DIA - KERN ROW Oo78 

BAR GLUM - VAR LEAV 0.76 

GLU lry HUE - VAR LEAV -0 0 7 5 

LEAf' ARE - LEAF WID 0 0 7 5 

PLNT HGT - NODE NO. Oo75 

COB DIA - EAR DIA Oo74 

KERN HUE - KERN TYP Oo74 

SILK ANT - SILK SAT Oo73 

SHED HU - CEN SPIK Oo72 

KERN THK - SILK HU Oo71 

LEAf' ARE - SHED HU Oo71 

PITH DIA - COB DIA Oo7l 

KERN THK - SHED HU Oo70 

0425 



Table 5. Pearson correlation coefficients between the 
various data sets used to estimate associations 
or distances between lines. 

PEN&N <I:RRElATIOO CXEEF'IOENI'S I PKB > IRI t.NER HO:ROO-O I Nl't3m OF CBSERVATICNS 

MPCREl. G:>IST MNIDIST C8Cl8ADI Fl..BtR\ HaP.cR lOU?H DI 

MPCREL 1.00000 -0.49675 -0.25649 -0.32533 -0.86393 -0.79187 -0.30094 
0.0000 0.0001 0.0001 0.0001 0.0001 0.0001 0.0001 

467 467 467 467 105 105 436 

G:>IST -0.49675 1.00000 0.09452 0.20005 0.56148 0. 53895 -o. 0097 4 
0.0001 0.0000 0.0412 0.0001 0.0001 0.0001 0.8394 

467 467 467 467 105 105 436 

~IST -0.25649 0.09452 1.00000 -0.04642 0.34554 0.34248 0.34272 
0.0001 0.0412 0.0000 0.3168 0.0003 0.0003 0.0001 

467 467 467 467 105 105 436 

C8C18ADI -0.32533 0.20005 -0.04642 1.00000 0.43108 0.42363 -0.06129 
0.0001 0.0001 0.3168 0.0000 0.0001 0.0001 0.2015 

467 467 467 467 105 105 436 

nBlP. -0.86393 0.56148 0.34554 0.43108 1.00000 0.85756 0.28943 
0.0001 0.0001 0.0003 0.0001 0.0000 0.0001 0.0040 

105 105 105 105 105 105 97 

~ -0.79187 0.53895 0.34248 0.42363 0.85756 1.00000 0.27560 
0.0001 0.0001 0.0003 0.0001 0.0001 0.0000 0.0063 

105 105 105 105 105 105 97 

KmH DI -0.30094 -0.00974 0.34272 -0.06129 0.28943 0.27560 1.00000 - 0.0001 0.8394 0.0001 0.2015 0.0040 0.0063 0.0000 
436 436 436 436 97 97 466 

C) 

~ 
N 
m 

~ 
(J) 
>< 

roH 
Ill H 
ICI, 

:~8 
Nm3: 
' >< ~ 
C/.l(J)H 
(J)HH 
1-'•H '-
('1"'-CTI 

(J) ~ 
.......... 
NOI 

ICI 
(J) 

H 
H 
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Figure la ""Scatter plot of distances between lines on the basis 
of pedigree (percent relationship, PCREL) versus 
morphology. 

Figure lb Scatter plot of distances between lines on the basis 
of heterosis versus morphology. 

Figure lc Scatter plot of distances between lines on the basis 
of F1 yield versus morphology. 

Figure 2a Scatter plot of distances between lines on the basis 
of pedigree (percent relationship, PCREL) versus 
morphology constrained by pedigree. 

Figure 2b Scatter plot of distances between lines on the basis 
of heterosis versus morphology constrained by 
pedigree. 

Figure 2c Scatter plot of distances between lines on the basis 
of F1 yield versus morphology constrained by 
pedigree. 

Figure 3a Scatter plot of distances between lines on the basis 
of pe di gr ee {percent r el a ti onsh i p, PCR EL) versus 
zein chromatographic data. 

Figure 3b Scatter plot of distances between lines on the basis 
of heterosis versus zein chromatographic data. 

Figure 3c Scatter plot of distances between lines on the basis 
of F1 yield versus zein chromatographic data. 

Figure 4a Scatter plot of distances between lines on the basis 
of pedigree (percent relationship, PCREL) versus 
i soz yrne data. 

Figure 4b Scatter plot of distances between lines on the basis 
of heterosis versus isozy~e data. 

Figure 4c Scatter plot of distances between lines on the basis 
of F1 yield versus isozyme data. 

Figure 5 

Figure 6 

Scatter plot of distances between lines on the basis 
of heterosis and pedigree (percent relationship, 
PCREL) . 

Scatter plot of distances between lines on the basis 
of ~J yield and pedigree (percent relationship, 
PCREL) • 
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